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XVIIII“ Congrès Annuel 
des Société d’Histoire et d’Archtoligie 

de l’Aisne 
(LAON LE l c r  SEPTEMBRE 1974) 

Organisé par la Société historique de Haute-Picardie, le congrès 
des Sociétés d‘Histoire et d‘Archéologie de 1’Aisne a été tenu à 
Laon le dimanche ler septembre 1974 sous la présidence d‘honneur 
de M. Pierre Brunon, préfet de l’Aisne. Il a rassemblé dans 
la salle de musique de la magnifique Maison des Arts et Loisirs 
près de 150 participants des Sociétés de Château-Thierry, Laon, 
Saint-Quentin, Soissons, Vervins, Villers-Cotterets, et des sociétés 
voisines et amies de Noyon et de Picardie. 

Dans son allocution d’accueil le Colonel de Buttet, président de 
la Mdération salua les personnes présentes, exprima les regrets 
des personnalités retardées par les cérémonies officielles organisées 
à l’occasion de l’anniversaire de la libération de Laon. II évoqua 
l’activité intense menée dans notre département pendant l’année 
dans le domaine de Yarchéologie et souligna l’intérêt que laisse 
entrevoir pour l’histoire les découvertes faites dans les chantiers 
de fouilles sous la conduite des 6minents spécialistes notamment 
à Vauclair, à Craonne, 2i Quierzy, à Pontavert. Il rendit compte du 
9 9  Congrès des Sociétés savantes tenu à Besançon du 25 au 29 
mars, et des communications intéressant notre région faites au 
cours des séances de travail principalement axées sur le thème 
général : la piété populaire >>. Il fit allusion à l’inquiétude 
manifestée au cours du colloque final réunissant les présidents de 
sociétés et constatant l’amenuisement singulier de la place réserv6e 
désormais à l’Histoire dans les nouveaux programmes d’enseigne- 
ment, ce qui presente un danger grave pour l’avenir de notre 
culture. Il souhaita enfin qu’en 1975 nos sociétés apportent la 
plus large contribution au IO@ congres des SociétCs savantes qui 
se tiendra à Paris, comme aux diverses activités prévues dans notre 
département à l’occasion de 1’AnnBe Gothique. 

M. de Buttet donna ensuite la parole aux conf6renciers : 

- M. Ancien (Soissons) dans une causerie pleine d’humour 
évoqua les amours orageuses et pittoresques de Madame Quinquet 
et du Sieur Quinette, député de Soissons à la Ldgislative puis B la 
Convention. 



- 4 -  

- M. le professeur Fiette (Saint-Quentin) dans une savante 
étude, illustrée de projections souligna les problèmes que pose 
aux archéologues la tour porche de la basilique de Saint-Quentin 
construite au XIIe siècle, et dont l'architecture s'apparente aux 
e West-werke D ouvrages occidentaux germaniques de l'époque 
carolingienne et othonienne des VIIP et IXe siècles. 

- M. Landru (Villers-Cotterets) fit connaître le résultat de ses 
patientes recherches généalogiques concemant le marquis Davy de 
la Paillerie d'origine normande, grand-père d'Alexandre Dumas 
qui prit son nom de l'esclave aimée du marquis de CessetteDumas. 

- M. de Buttet (Laon) exposa le rôle mal connu que joua le 
maréchal Serurier de 1804 à 1816 comme gouverneur des Invalides. 
Choisi par le Premier Consul en raison de sa fermeté mais aussi 
en reconnaissance pour les services qu'il lui avait rendus le 18 
Brumaire, puis au sein du Sénat conservateur, Sérurier réorganisa 
entièrement l'institution de Louis XIV et en fit un des piliers de 
l'armée impériale ; demeuré fidèle à ses origines et amitiés 
laonnoises, il fut l'homme de confiance de l'Empereur. Destitué par 
les ultras sous la Restauration, mais demeuré Pair de France il 
mérita jusqu'à sa mort l'estime de ses contemporains. Mais son 
souvenir reste lié à celui des trophées des Invalides qu'il dut faire 
brfller en 1814. 

En présence de M. Pierre Brunon, préfet de l'Aisne, un vin 
d'honneur offert par la Municipalité r6unit à midi les congressistes 
que M. Guy Sabatier, conseiller général et maire de Laon accueillit 
en termes chaleureux. M. de Buttet après avoir salué les person- 
nalités se fit I'interprête de tous pour remercier les édiles de leur 
excellent accueil et dire l'admiration de ses collègues pour les 
réalisations opérées à Laon dans le domaine de l'urbanisme depuis 
notre congrès de 1962. 11 se réjouit de ce que le développement 
et la modernisation de la ville respectent d'heureuse façon sa 
personnalité qui en fait une des premières villes d'art de France. 
Il souhaita enfin que l'ancienne abbaye de Saint-Martin abrite 
bientôt la magnifique bibliotheque municipale et que le maréchal 
Sérurier retrouve un jour une place dans la cité qui l'a vu naître. 
M. Pierre Brunon, préfet de PAisne, appuya de son autorité ces 
souhaits qu'il s'efforcera de rendre réalisables. Marquant une fois 
de plus tout l'intérêt qu'il porte à nos sociétés et B leurs activités, 
il les félicita de participer au maintien de la culture provinciale. 

Un excellent déjeuner réunit ensuite les participants à l'hôtel 
de la Bannière dans une ambiance fort sympathique. 
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Favorisé par un temps magnifique, l'après-midi fut consacr6 à 
la visite : 

10) Du prieuré et de la maison forte de Saint-Lambert sur la 
route de La Fère. M. Dumas retraça l'histoire de cette maison 
forte construite par Enguerrand III, Sire de Coucy, et du prieuré 
édifié par les moines de Saint-Crépin-en-Chaye de Soissons. Le 
site en est fort curieux : les bâtiments gothiques sont entourés de 
douves elles-mêmes encerclées par une digue, au milieu d'un 
immense marais de 100 hectares, ancien étang asséché. 

20) Du Tortoir. Mme Martinet présenta les magnifiques construc- 
tions élevées au milieu du XIVe siècle, entre les étangs et les 
viviers : un vaste bâtiment servant maintenant de grange, mais 
ayant conservé ses doubles rangées de fenêtres les unes à tiers 
point, les autres à arcs surbaissés, échaugettes et cheminées monu- 
mentales. Un autre bâtiment comprend une chapelle voutée d'ogives, 
logis et pavillon carré en forme de donjon. Ce domaine servait-il de 
résidence aux abbés de Saint-Nicolas-aux-Bois ? de prieuré ou 
d'infirmerie ? Aucun texte ne permet de le dire. 

30) C'est par la visite de l'Abbaye de Saint-Nicolas-aux-Bois 
que se termina la promenade historique ; M. Dumas en retraça 
l'histoire depuis sa fondation par les ermites au XIIc siècle. Il 
raconta la pénitence du sire de Coucy Enguerrand IV qui avait fait 
pendre trois jeunes pensionnaires de l'abbaye et évoqua les vicis- 
situdes de celleci pendant la guerre de Cent ans, les guerres de 
religion, et enfin sa décadence aux XVII" et XVIIIe siècles malgré 
l'introduction de la réforme de Saint-Maur. Les moines devenus 
peu nombreux ne menaient plus guère une vie monastique : ils 
passaient leur vie à braconner. 
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HISTOIRE DE SAINT-LAMBERT 

Enguerrand 1“ de Coucy, au XIe siècle, donna la terre de 
Saint-Lambert à l‘abbaye de Saint-Vincent de Laon. Mais son fils, 
Thomas de Marle, spolia les moines. Enguerrand II, sous la 
pression de l’évêque de Laon Barthélemy de Jur et du pape, 
restitua cette terre aux moines de Saint-Vincent. 

Enguerrand III la leur reprit au XIIP siècle moyennant dédom- 
magement. Il avait bâti les châteaux de Coucy, Marle, Saint-Gobain, 
etc. Il construisit aussi une maison forte à Saint-Lambert. II trans- 
forma une grande prairie marécageuse en étang, en construisant 
une digue au-dessus du village de Fressancourt. 

Pendant ce temps, l'ce autel B de Saint-Lambert au XIc siècle 
était donné par I’évêque Elinand au nouveau chapitre régulier de 
Saint-Jean du Bourg de Laon. Celui-ci le loua d‘abord à deux 
ecclésiastiques puis le vendit à l’abbaye de Chanoines réguliers de 
Saint-Augustin Saint-Crépin en Chaye de Soissons en 1298. Ce 
prieuré resta entre les mains de cette abbaye jusqu’à la Révolution. 

Après la mort d’Enguerrand VII, le demier sire de la deuxième 
lignée de Coucy, sa fille aînée Marie vendit au duc Louis d’Orléans 
(au début du XVc siècle) Coucy, Folembray, Saint-Gobain, La Fère, 
Saint-Lambert, Assis-sur-Serre et Marle, Saint-Aubin (canton de 
Coucy) ; Saint-Lambert avec le vivier et I’étang. 

Mais le fils de Marie de Coucy, Robert de Bar-le-Duc récupéra 
les châtellenies de Marle, La Fère, Saint-Gobain, Saint-Lambert et 
Montcornet. Ces terres furent érigées en comté de Marle en 1413. 

Ce comté passa par mariage à Louis de Luxembourg, connétable 
de Saint-Pol. Celui-ci ayant joué double jeu entre Louis XI et 
Charles le Téméraire termina sa vie décapité en place de Grève 
à Paris (1475). 

Sa petite fille Marie de Luxembourg se maria à François de 

Celleci fut l’arrière grand-mère du roi Henri IV. 

Pendant les guerres de la Ligue, Saint-Lambert fut occupé par 
les Ligueurs puis pris par les royalistes en 1589. 

En 1594, le roi Henri IV assiégea Laon. Alors pendant quatre 
mois il vint souvent à Saint-Lambert. Ce château était tenu par une 

Bourbon comte de Vendôme. 
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garnison qui devait empecher les troupes Iigueuses et espagnoles 
de La Wre de secourir Laon. 

Un soir, Henri IV était en train de cueilllir des prunes à Saint- 
Lambert., quand Sully vint le prévenir de l’arrivée d’une armée 
ennemie : Parbleu ! sire, s’écria-t-il, nous venons de voir passer 
des gens qui vous pr6parent bien d’autres prunes et un peu plus 
difficiles à digérer ! )>. 

L’arm6e espagnole fut repoussée à Crépy-en-Laonnois et son 
convoi de ravitaillement capturé près de Saint-Lambert. 

L’usufruit de ce domaine passa par la suite aux bâtards 
d’Henri IV, les Vendôme, puis aux princes de Condé. 

Le domaine de Saint-Lambert était surtout constitué par un 
grand lac artificiel créé en 1202 par Enguerrand III qui occupait 
la presque totalité d’un vallon entouré de collines boisées. 

Il était long d’ouest en est de 3 km sur une largeur moyenne 
de 340 m. Cela lui donnait une superficie d‘environ 100 hectai=s. 

Il était alimenté par les eaux provenant des étangs de Saint- 
Nicolas-aux-Bois et du Tortoir. On y trouvait beaucoup de poissons, 
surtout des brochets. 

Les fermiers, peu avant la R&olution, démolissaient les ruines 
pour en vendre les matkriaux ; I’étang se transformait en marécage. 

En 1815, la manufacture de glace de Saint-Gobain acheta le 
domaine. Elle acheva le desséchement de l’étang et essaya de le 
transformer en culture. 

Actuellement, les fossés pleins d’eau, qui entouraient à la fois 
le prieuré et le château, subsistent toujours ainsi que la ceinture 
de gazon qui les séparait du grand 6tang. Une jetée en terre a 
remplacé le pont-levis ; les murs d’enceinte ont Cté rasés au niveau 
du sol, mais la porte d’entrée avec son arcade ogivale subsiste 
toujours. Elle est toujours flanquée dune tour couverte de lierre. 

Vers le milieu de l’enceinte se trouve l’ancienne église du prieuré. 
Les murs sont percés de cinq fenêtres de chaque côté, soutenus 
par autant de contreforts. La façade occidentale est percée d‘une 
porte surmontée d‘une rose placée sous un pignon aigu. Cette 
église est transformée en écurie. 

Derrière 1’4glise est situé un vaste bâtiment en grès s’appuyant 
sur de massifs contreforts. 
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La porte principale est surmontée d’un arc de décharge ogival 
surmontant un linteau formé &une seule pierre. Les fenêtres sont 
divisées dans leur hauteur par un meneau en grès d’un seul 
morceau. 

Une tourelle se trouve à l’angle sud-ouest du bâtiment. Il est 
actuellement transformé en grange. 

Ce sont les seules parties anciennes de Saint-Lambert puisque 
l’habitation du fermier près de la porte en grès est une construction 
du XIXe siècle à laquelle on a cherche à donner une physionomie 
médihvale. C’est un ancien rendez-vous de chasse de la manufacture 
de Saint-Gobain. 

La porte d’entrée, la tour et l’ancienne chapelle ont été inscrites 
à l’inventaire supplhmentaire des monuments historiques le 24 oc- 
tobre 1927. 

G. DUMAS 
Directeur des Archives de I‘Aisne. 
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HISTOIRE DE SAINT-NICOLAS-AUX-BOIS 

L’abbaye de Saint-Nicolas fut fondée au XI* siècle non par un 
roi ou un seigneur ou un évêque mais par deux ermites en 1086. 

Des laïques se rassemblèrent autour de l’abbaye et l’on fonda, 
treize ans après sa création, la paroisse Saint-Nicolas de la Chaussée. 

Des frères convers affluent aussi puis des nonnes qui fondent 
une abbaye double. 

Dès 1120-1134, l’abbé Simon, venant de Saint-Nicaise de Reims 
imposa une réforme à l’abbaye. 

Le XIII” siècle fut surtout marque par l’exécution, sur l’ordre 
du sire de Coucy Enguerrand IV de trois écoliers qui résidaient 1 
l’abbaye. 

Le terrible baron, condamné par Saint-Louis, dut faire amende 
honorable sur les lieux du crime, pendant seize jours. La croix 
seizaine, au-dessus de Saint-Nicolas-aux-Bois, rappelle cette amende 
honorable. Cette croix est aussi appelée la croix cœsine ou 
(< cœsorum D c’est-à-dire des meurtris. 

Le XIVc siècle fut paisible. 

Mais en 1403 un abbé fut tué par les Anglais d’un coup de 

Puis en 1418, les Anglais pillèrent et incendièrent l’abbaye. 
flèche. 

A partir du concordat de 1516, des abbés commendataires la 

Puis en 1567, celle-ci fut pillée et brCllée par les protestants. 

De 1614 à 1645, un très bon abbé commendataire. en même 
temps évêque de Bazas près de Bordeaux, restaura l’abbaye. Il s’agit 
d’Henri Listolfi-Maroni. 

Il amena avec lui Arquey qu’il nomma curé de Saint-Nicolas 
et maître des novices. Celui-ci se distingua par sa sainteté et périt 
assassiné par les serviteurs d’un seigneur débauché, voisin, le 
chevalier de Manicamp (1661). 

En 1670, l’abbaye fut affiliée à la congrégation de Saint-Maur. 
L’abbé commendataire, qui était aussi l’évêque de Laon César 
d’Estrées, s’opposa longtemps à ce.tte mesure. 

dirigèrent. 

- 
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Cependant l’abbaye en avait bien besoin. En effet, le père prieur 
avait perdu son autorité par népotisme. Il avait secouru une 
verrerie dirigée par sa famille, en puisant dans les biens de la 
communauté. 

Une partie des moines conduits par l’un d’entre eux Dom 
Georges Carlier, s’opposa à l’introduction de la Ré€orme. 

Ils introduisirent à Saint-Nicolas un aventurier Bellebrune qui 
devait leur fournir de l’or pour reconstruire les bâtiments. C’était 
en fait un faux monnayeur qui finit sur l’échafaud, et les moines 
qui avaient commencé des travaux au Tortoir, fusent criblés de 
dettes. Ils durent retourner chez eux pour pouvoir subsister. 

Malgré son discrédit, le prieur essaya d‘introduire des pères de 
la Réforme dans l’abbaye. Le maréchal d’Estrées père du cardinal 
évêque les expulsa <<manu militari B ! En effet, il considérait un 
peu les biens de l’abbaye comme faisant partie du domaine de sa 
famille et y avait fait faire des coupes de bois. 

Cela dura dix ans. Enfin, l’évêque rappela l’ancien prieur et 
passa un concordat avec la congrégation de Saint-Maur dont des 
pères revinrent faire la Réforme. 

A cette époque, il n’y avait plus que dix religieux. Au XVIIIC 
siècle, l’abbaye fut presque entièrement reconstruire en deux 
campagne : 1722-1738 puis 1764. 

Dans la première campagne on désorienta l’église : le chœur fut 
mis à la place de l’ancien portail et le nouveau portail à la place de 
l’ancien chœur pour donner à la principale entrée de la maison 
un décor plus monumental. En même temps, on reconstruisit une 
partie des bâtiments claustraux. Dans la deuxième campagne, on 
reconstruisit le reste de ces bâtiments. 

Seul le palais abbatial des XIVc et XVe siècles au fond du 
verger resta intact. 

Actuellement, il ne reste de toute l’abbaye qu’un pignon du 
XIVC siècle gami de deux cheminées et une tour du XVe siècle de 
base carrée, accolée d’une tourelle d‘escalier. 

Ce pignon et cette tour faisaient partie du palais abbatial. 

A la fin de l’Ancien Régime, Saint-Nicolas-aux-Bois avait été 
choisi pour servir de maison de retraite à des moines << gyro- 
vagues B, amis de la promenade ! 

Aussi, le 25 février 1785, sur la plainte du supérieur g6néral 
de la cong‘égation de Saint-Maur, dom Dhaine, religieux béné- 
dictin à Saint-Nicolas-aux-Bois, fut frappé d’un ordre du roi, ou 
lettre de cachet, qui le confiait aux Bons-fils de Saint-Venant, en 
punition de son libertinage scandaleux. Quatre cavaliers et deux 
brigadiers de la maréchaussée se présentèrent pour l’y conduire, 
malgré les menaces proférees par ses confrères (l’un deux tira de 
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ses poches une paire de pistolets) et un assourdissant concert G de 
propos, relève le procès verbal de saisie, dont rougiraient des 
grenadiers B. Avant de partir les soldats de la marchaussée ayant 
eu la curiosité de visiter les cellules trouvbrent cinq ou six fusils 
à deux coups. << L’intéressé, conclut le rapport, marqua sa surprise 
que l’ordre du roi ne eoncemoit que luy,,. 

A la veille de la Révolution, en 1761, la mense conventuelle 
comprenait (Archives Aisne H 348) : 

a) G jerines : 
Auguilcourt à 4 km de La Fere. 
Bray et Jussy à 12 km de Saint-Quentin. 
Beauvoir et Renansart à 12 kni de La Fkre. 
Fay-le-Noyer à 12 km de La Fère. 
Saint-Guislain à 12 km de Soissons. 
Wary-les-Grespy à 6 Itm de Laon. 

b) 3 maisons : 
1 à Drancourt à 8 km de Coucy. 
2 à Saint-Nicolas. 

c) 1 mouliri à Saint-Nicolas. 
Au total elle comprenait : 

- 2.970 setiers de terre soit environ 1.000 hectares ; 
- 909 arpent de bois soit à peu près 450 hectares. Ce qui fait au 
total un domaine de 1.500 hectares environ. Elle percevait la dîme 
sur 10 paroisses. Les revenus étaient de 20.556 livres. 

La inensc abbatiale, elle, comprenait : 
a) aussi 6 ferrizes : 

But-lès-Crépy à 8 lun de Laon. 
Choigny à 4 km de La Fère. 
Eth et Brie B 12 km du Quesnoy. 
Gerlaux à 2 km de Vailly. 
Macquigny à 2 km de La Fère. 
Saucet à 8 kin de La Fère. 

b) 2 nzaisons à : 
Laniscourt et 
Molinchart. 

c) 1 moulin à Molinchart. 
Au total elle possédait : 

Elle n’avait presque pas de bois : 
- 4.271 setiers de terre soit environ 1.500 hectares. 

- 104 arpents ou 50 hectares. 
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Elle percevait les dîmes dans 12 paroisses. Tout cela lui faisait 

un revenu de 35.106 livres. 
Le prieur Dom Dieu et 4 ou 5 moines accueillirent, à la Révo- 

lution, les commissaires du district de Chauny chargés de l'évalu- 
ation des biens avec des jurons grossiers, comme en 1785 les 
soldats de la maréchaussée ! Mais le 27 septembre 1791, ils 
durent foumir les déclarations des biens et revenus de la mense 
conventuelle. 

La mense abbatiale fut vendue 208.900 livres dont 104.200 pour 
Travecy. 

L'abbaye fut adjugée pour 71.000 livres dont 23.308 pour les 
bâtiments et 47.691 pour les terres. Deux manouvriers, un laboureur 
et un autre habitant de Saint-Nicolas l'achetèrent. Ils démolirent 
aussitôt l'abbaye et en vendirent les matériaux pour pouvoir 
payer l'Etat. 

Brady acheta le domaine en 1821. Son fils fit réparer le peu 
de ce qui restait du logis abbatial, une des ailes servant de maison 
d'habitation et un pignon flanqué de deux tourelles. 

Sous le logis, il y avait une prison et au-dessous un cachot bien 
conservée en 1900. Il servait à y enfermer les moines rebelles et 
les coupables qui se trouvaient dans le domaine de la justice de 
l'abbaye. 

G. DUMAS 
Directeur des Archives de l'Aisne. 
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SOCIBTB HISTORIQUE E T  ARCHÉOLOGIQUE 
DE CHATEAU-THIERRY 

Le Tardenois d’aprh le Journal 
Paul Claudel de 

Conimunication de M. Andr.4 LORION du  7 Avril 1973. 

Le Journal de Paul Claudel a paru en 1968 et 1969 sous les 
auspices de la Pléiade en 2 tomes pourvus de notes dues à 
Fr. Varillon et Jacques Petit, le tome 1 étant précédé d’une belle 
introduction. 

Tous nous savons que l’illustre écrivain doublé d’un diplomate 
éminent est né à Villeneuve-sur-Fère le 6 aofit 1868, sa mère née 
Louise Cerveaux était de Fèreen-Tardenois tandis que son père 
Louis-Prosper puisait ses origines dans les Vosges, à la Bresse. 

Qu’est le Tardenois ? Un vieux pays s’étendant entre la Vesle 
au nord, la Marne au sud. Il englobe les cantons de Ville-en- 
Tardenois et de Fère-en-Tardenois et partie de ceux de Ch2tiUon- 
sur-Marne, Fismes, Braine, Oulchy et même de Château-Thierry. 
Région de plateaux ondulés, parsemée de bois où apparaissent 
quelques étangs, région rurale et fertile demeurée longtemps avec 
ses pâtures et ses terres arables à l’écart de la pénétration indus- 
trielle. Le grès y affleure et les champs y laissent la place en 
certains lieux déterminés à des sites rocheux d‘un grand pittoresque. 

Ce Tardenois imprègne en de très importantes parties et 
souvent de façon remarquable l’œuvre claudelienne ... Mais ce n’est 
pourtant pas à l’étude de l’influence de ce pays sur telle ou telle 
des œuvres de P. Claudel que j’entends me livrer. Ce que je désire, 
c’est à partir du Jozrrnal, rechercher quels souvenirs, quelles ré- 
flexions, quelles impressions, anciennes ou nouvelles, a laissés ou 
provoqués le Tardenois dans la pensée de son auteur. 

Celui-ci commence la rédaction de son Journal (notes jetées 
vivantes et non pas composition ordonnée et classique) en 1905. 
Cette année-là, il est précisément à Villeneuve après une crise 
sentimentale et sa rupture avec une femme qu’il a passionnément 
aimée : en 2 mois il y écrit l’histoire de ce drame, sous la forme 
de la pièce ((Partage de Midi )> reprise avec tant de succès il y 
a trois ans. Sachons-le, d6jà en 1895 dans le calme de la maison 



- 14 - 

familiale il avait travaillé au premier acte de La Ville, drame social 
où le poète expose ses idées sur les rapports du capital et du 
travail et en 1900 (janvier) on l’y avait vu séjourner, venu pour 
assurer ses parents de son affection en ce début d’année. 

Mais revenons aux notes du Journal : le 3 septembre 1909, 
l’écrivain signale qu’on a baptisé son fils Pierre dans I’église de 
Villeneuve (Claudel s’est marié en 1906 avec Mlle Reine Sainte-Marie 
Perrin) et en se recueillant devant la tombe de son aïeul Cerveaux 
il y observe << le lierre qui, dit-il, sort de la tombe de mon oncle 
l’abbé Cerveaux, curé de Villeneuve, pendant 30 ans D. Au cours 
de cet été de 1909, il arpente la région, remarquant << les admirables 
ruines du Val chrétien la pureté du ciel de France, le rouge vineux 
des grands toits B. Ce Journal éclaire ici son cheminement spirituel, 
ce qu’il traduit par << le lent, difficile tatonnement, l’apprentissage 
de la vie d’oraison et c’est là que lui fut révélée l’efficacité infaillible 
de la prière. >> Séjour donc capital pour toute l’attitude ultérieure 
de l’écrivain et son inspiration. 

Toujours à la même époque, il évoque exactement << Villeneuve 
formé en carré contre les vents. Tourné vers une grande place 
intérieure comme les maisons arabes. Celle-ci existe toujours en- 
cadrant une sorte de foirail limité par des bornes de pierre. 

Après une mission à Prague, nous le retrouvons le 21 juin 1911 
dans le Tardenois. Il tente de vendre la ferme de Bellefontaine ; à 
ce sujet la lecture du Journal est instructive. Beaucoup pensaient 
que le nom de Coufontaine qui surgit dans l’otage était une 
déformation de Bellefontaine. Il ne le semble pas car dans le 
manuscrit, Claudel avait d’abord écrit Serfont puis Serfontaine ; 
à tout le moins, nous devons voir là une hésitation. En cette 
journée déjà estivale, la terre natale lui apparaît << occupée et 
surchargée de travail P. 

Poursuivons jusqu’en septembre : il rappelle alors le souvenir 
de i< l’ancien seigneur de Villeneuve : Du Ranty et note que 
Saint-Vincent de Paul passa à la Toumelle proche, dont il fait 
donner le bénéfice à Pinterel, seigneur de Villeneuve, parent de 
l‘ami de La Fontaine B. Il est exact que Saint-Vincent de Paul est 
venu en Tardenois, a prêché même à Coincy suivant une tradition 
fidèlement transmise et dit qu’il n’y avait rien à faire en ce pays. 
Propos que pour ma part je récuse car il correspond bien mal B ce 
que nous savons de la bienveillance légendaire et de l’esprit de 
charité de M. Vincent. 

A la date du 15 décembre 1912 le Journal nous montre Claudel 
ami des plantes qu’il voit dans le jardin de Villeneuve : <<la flore 
de décembre : laurier, thym, foug&es, aspic, des bancs de réséda 
coriace, roses de Noël et une petite fleur mauve qui ressemble à un 
madrepore et sent très bon. n 
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En aoQt 1914, il signe à I’église de Villeneuve pour l’installation 
du curé Godet. La guerre est déclarée et si la nature est magni- 
fique << de l’or à perte de vue )> et qu’il la contemple avec amour, 
il apprend en revenant de chercher son pain à Fère que des trains 
de réfugiés arrivent et il pense que sa mère (1) et sa sœur 
Mme de Massary doivent partir. Mme Louis Claudel s’y refuse, puis, 
sans ardeur, y consent. Elles reviendront en Tardenois après la 
victoire de la Marne. 

De 1914 à 1918 ce sont les événements que nous savons et 
nul n’ignore hélas ! le sort du Tardenois : dévastation, ruines, 
pillages, combats, villages pris et repris ! Le fils de ce pays a 
suivi d’un cœur angoissé les étapes de ce long martyre. A la date 
du 19 juillet 1918, il signale la reprise de Château-Thierry et le 
28 celle de Fère. Mais auparavant il a r e p  une longue lettre de sa 
sœur Louise réfugiée avec sa mère dans l’Ain lorsque la guerre 
accusa une nouvelle offensive ennemie. Claudel l’a insérée en 
entier dans son Journal car elle est fort vivante. Mme de Massary 
croyait être relativement tranquille à Villeneuve, pensant, sur la 
foi de renseignements trop optimistes, que la bataille aurait lieu 
plus au nord ; mais écrit l’épistolière << dans la nuit du 26 au 
27 mai nous entendons une canonnade terrible, puis plus rien. Le 
soir un vétérinaire vient nous dire que les Allemands avaient 
passé l’Aisne. Pendant la nuit du 27 au 28,, les avions ennemis 
bombardent les dépôts de munitions de Saponay et de Fbre )>. Un 
major connu d’elle arrive en hâte et la prévient : <<il faut partir, 
c’est la déroute D Comment faire ? (( Personne ne veut nous prendre, 
avoue la malheureuse, et maman ne peut aller jusqu’à Château- 
Thierry à pied. Enfin Dufrène moyennant 100 fr. consent à prendre 
maman et 2 valises ; nous deux Eugénie, et Mnle Régnier suivons 
à pied. Une chaleur étouffante, des routes pleines de soldats, 
d’émigrés, de convois D. Ces dames arrivent enfin à Château- 
Thierry <( là, plus de 1.000 personnes entassées devant un petit 
guichet desservi par un seul employé n. On s’y bat et la narratrice 
porte encore la trace des coups reçus. <<A force de coups de 
coude, dit-elle, nous parvenons à nous caser dans le couloir >>. 

Le 12 mai 1919, Paul Claudel est mande à Villeneuve pour le 
transport des objets laissés. Il déjeune à l’hôtel du Cygne (Château- 
Thierry) et retrouve à Villeneuve ses objets chinois chez l’un ou 
chez l’autre. La maison est très abîmée mais il prend des mesures 
avec l’agent du Service des Réparations pour y faire les travaux 
necessaires. Une remarque très intéressante ... les paysans sont 
revenus et travaillent courageusement ; confiants dans l’avenir, ils 
ont achett des vaches B 2.600 fr. Claudel ne manque pas de se 
recueillir au cimetière. Sur la tombe de ses grands-parents il relit : 

(1) Le p8re de Claudel était mort en 1913 et son fils arriva trop tard pour 
le revoir en vie. 
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<< Goudelancourt en Picardie, fut le lieu de leur naissance. Tous 
deux sont morts pleins de foi et d’espérance>>, puis ces lignes 
très claudéliennes : << Magnificence incomparable et solennelle de 
la nature sous le grand soleil de mai, verdoyante et fleurie. Jamais 
je n’avais eu à Villeneuve une telle impression de Beauté, mêlé à 
ce grand spectacle tragique, quelque chose de sacré, En juillet 
1919, nous le retrouvons dans l’Aisne : avec le compositeur Darius 
Milhaud et Pierre Claudel, il est à Laon, visite la région dévastCe, 
enfin s’attardant dans le jardin familial où tous trois cueillent des 
cerises. 

Deux années après (juin 1921) il passe deux jours en Tardenois 
et il dit g Tristesse de ce pays où l’on entend plus ni chant d‘oiseau 
ni cris d’enfants. Les femmes n’en veulent-elles plus ? On voit 
des maisons qui s’écroulent parce qu’il n’y a p h ~ s  personne pour 
les habiter. Est-ce que la France va mourir ? >> Puis par contraste 
il observe la ferme de ce fermier pieux : Préau, Q Les Bertin D où 
tout respire la prospérité, l’image du Sacr&Cœur, six enfants, la 
maison intacte dans l’invasion. Maman a 81 ans, solide et bien 
portante n. Ces lignes oii le coq â l’âne n’est pas absent sont un 
exemple des notations telles qu’elles jaillissent du cerveau de 
l’auteur. 

Claudel est alors nommé Ambassadeur à Tokyo : mission qui 
sera pour lui lourde de gloire, car jamais la France ne fut 
representée au Japon (1) par un homme aussi compréhensif de 
l’âme nippone, plus épris de la culture et de l’art du pays. 
Lorsqu’il le quitta, ce fut un concert unanime de regrets attestés 
par d‘exceptionnels honneurs. Après cette ambassade il revoit 
Villeneuve mais << avec le sentiment que tout cela est fini >>. 

Le 14 Septembre, il y est derechef et il écrit : << Ce pays, il 
avait pour moi ses quatre points cardinaux, chacun avec son 
versant et son horizon : l’Est le plateau âpre, triste, désert ; le 
Sud : la forêt ténébreuse ; le Nord : l’immense plaine ouverte 
vers la mer ; l’Ouest, la route vers Paris, vers l’avenir, la tristesse 
ensoleillée des sables, des bruyères, des bouleaux. Chaque coin est 
plein de rêves, de pensées, de figures, de mystères, d’histoires et de 
légendes. Au vrai, il est << Ovenvhelmed by patheties D (2). 

Mai 1927. Il se rend en son Tardenois natal, accompagné du 
peintre Maurice Denis et c’est toute une évocation de la région que 
renferme ici le Jourrial : << Je sens, écrit-il, combien aujourd’hui 
je suis séparé de ce pays ou seul survit pour moi cet âpre désir 
mystique auquel j’ai eu tort de ne pas céder Essômes avec ses 

(1) Au Japon il ddclarera que c’est B Villeneuve qu’il a conçu T2te d‘Or 

(2 )  u Submergé par la tristesse Y. 
et qu’il a eu conscience de sa vocation (1888). 
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deux chapiteaux romans, les deux prêtres (curés d'EssÔmes et de 
Villeneuve) avec leur grand nez gothique à la Charles V, la halle 
de Fère, la porte-pigeonnier de Combernon, le Geyn englouti sous 
les genêts avec le merle et le coucou au loin ; l'église de Bruyères 
avec son petite narthex, son chœur abside et le gros clocher du 
centre, les longs toits descendant jusqu'à terre comme une poule 
qui couve les morts du cimetigre ... Le vent est toujours le per- 
sonnage principal au milieu de ces horizons immenses D. Ailleurs, 
n'a-t-il pas dit : << Ce n'est pas par la douleur que ce pays se 
caractérise, mais par l'âpreté et le vent terrible qui y souffle : le 
nom qui me paraît s'appliquer au Tardenois est, d'après lui, celui 
de Werthering Heighs (Les Hauts de Hurlevent d'Emily Brontoé). 

Nous avons vu, au cours de ces dernières lignes que notre 
annaliste cite le Geyn (géant) ce microcosme de la forêt de Fontai- 
nebleau que tous connaissent sans doute, et dont Claudel a ressenti 
la p6n6trante et altière solitude : c'est là qu'il fait vivre Violaine 
la lépreuse et la sauvage grandeur de ce site le prédestinait à 
fournir le décor de l'inoubliable scène où Violaine pendant la 
nuit de Noël rendra la vie au cadavre de la petite fille de l'am2re 
et haineuse Mara (1). 

En 1929, Claudel signale sa visite à Villeneuve après deux ans 
passés à Washington. Sa mère est décédée en juin dans le village. 
A son sujet il avait écrit : a Elle fut pauvre, simple, profondément 
humble, pure de cœur, résignée, dévouée à son devoir. Sa vie fut 
pleine de chagrin et connut peu de joie. Au moment où j'écris, 
de l'autre côté de l'océan, dans la vieille maison de Villeneuve 
où le jardin est rempli de fleurs, l'acacia surchargé de grappes 
blanches, elle est étendue roide et glacée >> Détail attachant rapporté 
par l'écrivain toutes les femmes du pays ayant servi la défunte 
portaient sa dépouille mortelle. 

Les souvenirs sur le Tardenois, sur Fère singuligrement, vont se 
pr6ciser de plus en plus. Le Journal sous la date de janvier 1930 
note Q-les ânes qui nous menaient au marché, l'épicier Barberousse, 
les pains anisés, le grand pompier en osier qui servait d'enseigne 
à la quincaillerie, le moulin à tan, le cimetière ... et le retour par 
Villemoyenne P. Une autre fois - nous sommes en mai - il arrive 
pour la fête patronale et le lendemain, l'on prie à l'église pour les 
morts du village a le curé sort en chape, le goupillon à la main et 
bénit les tombes B. Se recueillant devant celle de sa mère il prie, 
tandis que les cloches sonnent, G et éprouve un immense sentiment 
de confiance et de consolation B. Arrêtons-nous ici un court instant ... 
Confiance et consolation, c'est là, il le redira sous des formes 
diffdrentes, une part de sa contribution au catholicisme, à un catho- 
licisme très éloigné du jans6nisme qui ne paraît jamais avoir sévi 

(1) L'annonce faite 1 Marie (acte III). 
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dans cette partie de l’Aisne, Dieu, en effet, finit pour lui par être 
le centre de la joie et non de la crainte et l’œuvre claudélienne 
n’irrite pas dans ses pages les plus religieuses un esprit incroyant 
car quelles défenses aurait-il contre les propositions de béatitude 
suggérées par notre compatriote, ce que le cantique de I’Espdrancs 
(donné à Bruxelles à la fin de sa vie, au milieu d’une indescriptible 
enthousiasme) confirmera. 

Sa sœur Massary meurt en mai 1931. Il se rend à l’enterrement 
et le soir il est à Château-Thierry à l’hôtel du Bonhomme et des 
Violettes : << tenancière anglaise, joli jardin, la Marne ravissante P. 
Le 2 novembre 1935, il est encore à Villeneuve et le curé lui 
montre dans un tableau du XVIIe réprésentant l’Assomption une 
figure que la tradition attribue à La Fontaine, ami de Pintrel. 

Claudel, nous le savons, a acheté en 1927 le château de Brangues, 
dans l’Isère. On le verra moins à Villeneuve encore que le 19 
d6cembre 1938, par grand froid il y est pour l’inhumation de son 
neveu Jacques de Massary où tout le village a défilé. C’était, le 
gendre d’Etienne Moreau-Nélaton dont Claudel a fait l’éloge au 
moment de sa mort << homme de grand goût et de grande science )>, 

historien de Fère-en-Tardenois, peintre et mécène averti. 

Pourtant et quoi qu’il dise, il ne se désintéressera jamais de sa 
petite patrie. Il l’a aimée et il y a puisé certaines de ses plus hautes 
et prestigieuses inspirations. Certes, ce n’est pas un thuriféraire de 
ses compatriotes. Pour eux, il est sévère. S’il loue leur ardeur au 
travail, leur courage devant l’adversité, (les deux guerres en por- 
teront témoignage) qui leur a permis de relever leurs ruines en 
un temps record, analyste impitoyable, il ne cache pas leurs défauts : 
<< Chez tous ces gens (de Villeneuve), ce qu’il y avait de plus 
caractéristique - observons qu’il parle au passé - c’est la haine. 
Ils se haïssaient tous entre parents P et cette prkision Q violences, 
griefs, vengeances méditées, profondes précautions les uns à 
I’égard des autres P. Il souligne que M m e  Claudel (sa mère) si 
vertueuse qu’elle ait été << lui expliquait sans charité les gens 
du village D et que leur servante Victoire Brunet couvrant 
d’injures sa propre mère, leur faisait de longues descriptions des 
traditions du pays, savait peindre les différents ménages, leurs 
intimités particulières s .  Comment dans ces conditions, dit Claudel. 
aurais-je 6té charitable ? Au reste, l’on se querellait dans sa 
famille, ne dormant que d’un œil, écrit Varil!on, et chez P. Claudel 
malgré d’indubitables efforts, il en restait quelque chose. Au passage, 
le Journal souligne que G nous les bourgeois, discutions 6prement 
sou à sou les fermages payés en retard B mais c’est avec compassion 
qu’il se rappelle <( les vieilles femmes en marmotte courbCes jusqu’à 
terre B par leur travail. 

Le chrétien reparaît après ce réquisitoire. : <( Qui pense à Dieu 
là-dedans ? Je me rappelle seulement une petite fille malade qui 
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finit comme une sainte, un jeune homme, pas très intéressant, qui 
songe au séminaire, un excellent et pieux curé un moment, Galice, 
les autres stupides ou pires. Au fond un milieu douloureux et 
horrible qui explique la teinte pessimiste de mes jeunes années P. 

Arrive la guerre de 1939. C’est le silence sur le Tardenois, Claudel 
vivant à Brangues. On l’y reverra en mars 1948 : la ferme de 
Bellefontaine appartient maintenant à M. Borel qui demande au 
poete un texte pour le graver sur la porte. << Je lui envoie ces mots, 
notet-il : Non point sourde à ce que Jésus demande, Abonde, 
Samaritaine, du fond de la terre, issue >>. 

Le 4 novembre 1950, il écrit : 4 le vent glacé habituel, le clocher 
superbement redressé et restauré, on rend même la cure habitable 
et enfin la mère Tasse qui m’embrasses les mains >>. Il lui arrive 
de correspondre avec des notables du Tardenois : c M. Raoul de 
Vertus, fermier à Coincy m’envoie une lettre d’où il resulte bien 
que nous descendons de Galeas Visconti, seigneur de Milan marié 
à Isabelle de France, fille de Jean le Bon. >> 

Le 6 août 1953, Claudel, en son Journal, reportera sa pensée vers 
son pays, à propos d‘un mot du terroir : paler les animaux (faire 
leur litière), ce sera la dernière fois. Il mourra le 23 février 1955 
et la France reconnaissante lui fera des obsèques nationales. 

Après cette analyse, nous voyons combien le Tardenois a marqué 
non seulement une part de son œuvre, mais sa vie elle même en 
ce qu’elle eut de plus profond. C’est lù qu’il a trouvé ce penchant 
au rêve qui crée les futurs poètes, son s6jour en Orient lui permet- 
tant de s’épanouir à cet égard. 

<< Je me revois, a-t-il écrit, à la plus haute fourche du vieil arbre, 
dans le vent enfant balancé parmi les pommes. De là, comme un 
dieu sur sa tige, spectateur au théâtre du monde, j’ktudie le relief 
et la conformation de la terre, la disposition des pentes et des 
plans, l‘œil comme un corbeau. Je dévisage la campagne déployée 
sous mon perchoir, je suis du regard cette route qui paraissant 
deux fois successivement à la Crète des collines, se perd enfin 
dans la forêt ... La lune se lève, je tourne la face vers elle, 
baigne dans cette maison de fruits. Je demeure immobile et de 
temps en temps une pomme de l’arbre choit comme une pensée 
lourde et mure. D 

Il y aurait encore fort à glaner dans ce passionnant Journal, 
mais je dois me borner, Ombres et Lunzibres tel pourrait 6tre son 
sous-titre. Dans un souci de vérité, je n’ai pu cacher les critiques 
de l’auteur à l’égard de quelques-uns, connus en sa jeunesse, sa 
propre famille ayant, d’ailleurs, sa bonne part Jugements excessifs ? 
Sans doute ... Ombres d’un tableau, elles s’inscrivent dans une 
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perspective plus vaste : celle où sans équité il juge certains, illustres 
ou non, morts ou vivants. Cela nous montre qu’il y avait chez lui, 
un polémiste ... 

Dans la sérénité de l’histoire et au-dessus de querelles dépassées, 
pourquoi lui reprocher une attitude que nous admettons chez 
L. Veuillot, Léon Bloy, Bernanos et même chez Pascal (celui des 
Provinciales) Lamennais ou J. de Maistre ? Soyons donc plus 
objectifs et ne nous souvenons que des lumières - elles sura- 
bondent dans le Journal - dues à l‘homme qui, par l‘ampleur de 
son œuvre embrassant le monde entier et unissant toutes les 
traditions et toutes les civilisations, dont il cherche à faire la 
synthèse dans la religion révélée domine la littérature de son 
temps et a fait rayonner notre génie. 

André LORION. 
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SYNTHÈSE ACTUELLE 

D’UN VILLAGE DE LA BRIE 
DE CHATEAU-THIERRY 

Communication de M. Charles BOURGEOIS du 3 Novembre 1973 

De temps en temps il est bon de faire le point, savoir où l’on en 
est. Cette rkgle de conduite s’impose aujourd‘hui avec plus de 
nécessité que jamais. Tout va si vite que ce qui était vrai hier ne 
l’est plus tout à fait ce soir et ne le sera plus demain. Nous n’avons 
plus ce qu’Anatole France appelait, en bon épicurien qu’il était 
<( cette délicieuse permanence des jours D. C’était bon avant les 
guerres, avant que le génie d’inventer et de transformer ne 
s’exprimst comme une fureur sacrée. C‘était bon il y a B peine 
trois quarts de siècle. Vous voyez comme la vie va vite ainsi que 
le répète à toute heure du jour un sage que je connais bien. 

Rappelez-vous comment on présentait le village dans les livres de 
lecture courante, juste à la veille de la dernière guerre : C’était un 
lieu enchanteur, égayé par les cloches de l’angélus, on y entendait 
résonner l’enclume du forgeron, la fumée bleue des feux de bois 
s’éffilochait dans la brise, on préparait pour le 14 juillet une 
distribution des prix avec fanfare et guirlandes, les enfants étaient 
polis, probes et serviables et surtout, ils s’efforçaient de ne rien 
gaspiller, le pain en particulier. C‘était bien cela n’est-ce pas ? Une 
conmunauté de bons sentiments, de vie simple, quelque chose 
comme l’harmonie à la mesure de l’homme. Puis la guerre est 
venue, les villages se sont abrités dans leur coquille et ont souffert 
en silence. Reconnaissons-nous encore ce groupement humain ? 
Oui - Dans ses grandes lignes. Dans son esprit, que les remous de 
la vie moderne, les exigences de ce qu’il est convenu d’appeler le 
progrès, caractérisés par des assauts contre la société en place 
depuis des siècles, n’ont pas entamé profondément. On ne parle 
peut-être plus de la fumée bleue des chemines ni de l‘enclume 
sonore mais le village abri et refuge demeure, merveilleux remède 
pour les hopunes agités et fiévreux de notre temps. Les problèmes 
de l’environnement ne l’épargnent pas. De même les chancres de 
la pollution et de la laideur. Mais dans notre campagne de Château- 
Thierry qui est un morceau de la Brie septentrionale, il existe 
encore des villages dont l’esprit, sinon le corps, tient bon. C‘est à 
l’étude du village-type de coin de terre que je vous invite. 

Mon village n’a point de nom. Nous l’appellerons tout simple- 
ment : le village. 
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Il est né, comme beaucoup de ses frères, sous la protection et 
pour la protection d’un château fortifié dont le souvenir ne sub- 
siste que dans la toponymie. Même plus un reste de pan de 
muraille au hasard d’une colline. Les uns disent il était ici. Les 
autres : non c’était là. A deux bonnes heures de marche, on 
apercevait, face à la rivière Marne un castrum sur son éperon 
rocheux. Et puis, serrées entre la roche et l’eau courante, des 
dizaines de maisons, des clochers, des tours... Les deux commu- 
nautés, le village et la ville vont vivre l’histoire, se réjouir et 
souffrir du temps qui passe, chacun à sa manière et toujours à 
deux bonne heures de marche l’un de l’autre. C‘est un pays fait de 
c6tes douces, de plateaux à prédominance calcaire où les céréales 
viennent bien. L‘homme y a fait reculer la forêt sans la saccager 
si bien qu’elle donne à la région qui nous occupe un petit air 
bocager - oh ! sans qu’il faille prendre ce mot au pied de la 
lettre - qui n’est pas pour déplaire. Les champs, quelques pâtu- 
rages, les bois et une toute petite rivière ce qui permet de dire 
<< Le Pont >> en parlant de la passerelle qui l’enjambe. Tel est 
le site. 

Il n’est pas difficile d’y découvrir des coquillages fossiles incrustés 
dans la pierre calcaire, ce qui prouve bien que la mer s’y étala 
en des temps fort anciens. Et puis aussi des souvenirs de nos 
lointains parents, haches taillCes et polies, pointes de flèches, 
polissoirs, grattoirs tous objets vulgaires et ménagers et qui nous 
sont si précieux aujourd’hui ; des monnaies de toutes époques, de 
vieux outils, et des greniers et fonds de remises on sort quelques 
meubles robustes façonnés au fendoir, assemblés pour défier le 
temps et les vicissitudes des m6nages. Toutes ces découvertes 
témoignent que ce coin de terre a toujours été occupé, que des 
hommes s’y sont toujours plu et que, même chassés par la guerre, 
l’épidémie ou les loups du voisinage, ils y sont revenus, ils s’y sont 
accrochés parce qu’il faisait bon y vivre. Question de climat ? De 
fertilité de sol ? De commodité de circulation? Peu importe. C’est 
un village-type bien sûr, mais il y a une tradition, du répondant 
comme on dit en matière commerciale. Vous pensez au mot racines, 
je pense au mot mur. Les murs sont bons. C’est le titre d’un ouvrage 
d’Henry Bordeaux consacré à la France et paru en des temps diffi- 
ciles. Il semble qu’on puisse en dire autant du village. Songez que 
dans cette campagne de Château-Thierry et sans s’éloigner par 
trop de la ville, on ne trouve qu’un exemple de village qui ait 
succombé depuis un siècle et demi : Et encore son nom persiste 
sur les documents cadastraux. Oui, les murs sont bons, pas seule- 
ment parce qu’ils sont faits de pierre et de mortier. Il n’y a pas 
que ça. Il faut parler des murs faits de l’épreuve continue dont le 
temps qui passe n’est pas avare, faits de silences et d’explosions de 
joie, de pleurs et de patience. C’est à ces murs-là que je pense et 
je comprends bien qu’on dise : un capital d‘histoire et d‘humanité 
en parlant du village, Oh ! certes, ce n’est pas aussi visible aussi 
dense que ce que nous offre la ville proche, c’est réel néanmoins, 
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c’est beau à entendre et à découvrir quand on a des yeux et des 
oreilles. 

Depuis toujours la pierre, la tuile et le bois ont été les matériaux 
essentiels de la construction. Que la pierre soit noble, comme la 
meuli&re ou plus quelconque comme le grès, que la tuile provienne, 
mince et toute élémentaire d’une tuilerie dont on devine encore la 
trace dans un fourré ou bien solide et musclée - dite mécanique - 
d’une usine lointaine, peu importe : le village leur doit toujours 
cette douce uniformité qu’on apprécie davantage quand on s’élève 
et qu’on le domine. Seulement, le goût du jour, bien souvent le 
bon goût, s’est manifesté à partir des années soixante. La faqade 
de la boulangerie s’est éclairée d’un crépi légèrement rose qui se 
marie fort bien avec celle classiquement blanche de la coopérative. 
Ici un bleu pastel qui ne jure pas dans l’ensemble, non plus que le 
gris ocré d’un mur qu’on avait toujours connu sombre et comme 
mélancolique. C’est une chance pour la couleur et pour l’initiative 
des habitants que I’église ne soit pas classée monument historique. 
Une chance si le jugement demeure raisonnable, mais un risque, 
un danger, si Pierre et Paul, assurés de l’impunité, barbouillent 
facades et pignons de couleurs criardes au nom du pittoresque ou, 
comme ils disent, de la sacro-sainte liberté individuelle. Déjà dans 
ce village qui se remet à neuf, du moins dans sa partie centrale 
et ancienne, une menace apparaît : la toiture de tôle ou de fibro- 
ciment ondulé. La législation en vigueur n’est pas en mesure d’em- 
pêcher cette éruption de laideur puisque le site n’est soumis 
à aucune servitude d’architecture. Si I’église, ou le cyateau, ou 
une tour-pigeonnière (pardonnez-moi ce féminin) ou le site mkme 
en tout OLI partie (Loi du 2 mai 1930) étaient classés, c’est-à-dire 
protégés en leur corps et en leur environnement, alors les consignes 
seraient sévvbres en ce qui concerne la construction ou la modification 
des constructions. Notre village-synthese qui ne connaît pas ces 
contraintes utiles devra se surpasser pour ne pas tomber dans le 
piège de l’exhibitionnisme ou de la fantaisie débridée. 

D’ailleurs il est possible et c’est une bonne chose ,que le village 
qui nous occupe, agréablement allongé dans sa petite vallée soit 
défendu contre les tentations. 11 est apparu en effet, que de vastes 
territoires ruraux. ceux où se situent les paysages agréables sans 
être remarquables, le domaine en quelque sorte de la << Doulce 
France >> - et notre Brie de Château-Thierry répond bien à cette 
définition - échappaient à la fois à la protection de la loi de 
1930 et à la discipline des documents d’urbanisme. Le trop général 
(( règlement national d’urbanisme )> permet difficilement de s’opposer 
à la dispersion anarchique des constructions, ni d’orienter la concep- 
tion de celles-ci en fonction des caractéristiques du payasage. C‘est 
pour combler cette lacune qu’un article de loi du 16 juillet 1971 
a ajouté à l’article 85-1 du code de l’urbanisme un alinéa no 5 qui 
crée les <( Zones pittoresques n. 

Ce sont les propres termes du ministre de l’environnement 
Robert Poujade. 
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Le recensement de ces zones est en cours. Souhaitons que leur 

désignation les mette à l’abri du mauvais goût, ce mauvais goût 
qui a permis, il n’y a gukre, de planter n’importe quelle bicoque 
bariolée n’importe où et toujours, je le répète, au nom de la liberte 
individuelle, du bol d’air pur et de l’enfant-roi. 

Bien sûr ce n’est pas l’habitant, l’autochtone qui a ainsi peupl6 
le paysage de caricatures d’habitations. Lui il a sa résidence qui 
lui vient de loin, solide sinon cossue, c’est son affaire ; il la mène 
à sa guise et il est bien rare qu’il ne fasse pas un effort dans le 
bon sens, je veux dire dans le sens du rajeunissement et de l’am8 
lioration des conditions de vie quotidiennes, Cela ne va pas toujours 
bien loin, mais la preuve est faite qu’on peut compter sur lui pour 
suivre le mouvement. Pas toujours certes. Il y a les irréductibles 
dans ce village exemplaire. Ceux qui laisseront les murs comme ils 
les ont trouvés, point tant par respect de la tradition que par 
tempérament ou goût du renoncement. 

On peut toujours faire parler les chiffres. Sur les quatre vingts 
habitations traditionnelles que compte notre village, dix sont d e  
meurées en Mat ,  sans le moindre apport à la physionomie d’il y 
a trente ans. Les séductions du siècle passent sur elles sans les 
atteindre. Notre village de la Brie de Château-Thierry n’est pas un 
exemple unique. La même proportion - de 10 à 15 pour cent 
d’irréductibles - se retrouve dans la campagne de Laon et dans 
celle de Meaux. Dieu merci, il y a les autres. Est-ce le souci de la 
beauté qui les inspire qui leur conseille de faire venir le peintre, 
le menuisier, le maçon, le forgeron et même le jardinier paysagiste ? 
Peut-être. Mais je parierais qu’il y a cette petite fierté, rurale ou non, 
mais bien franpaise et qui les incite à ne pas se laisser distancer 
dans la course à l’amélioration de l’habitat. Pour un peu je dirais : 
à l’embellissement. C‘est qu’on a vu revenir au pays quelques 
originaires, déracinés pour un temps, ayant accompli leur G longue 
marche B dans les bureaux ou ateliers de la region parisienne. 
Instinctivement ; ils se sont réintégrés à la société du village. Les vieux 
murs de la maison des parents - ou de l’oncle - leur seraient un 
merveilleux abri pour leur retraite. Comme ils avaient quelque 
argent et qu’ils étaient parés du titre de <( Parisiens D, ils donnèrent 
à la vieille bâtisse une tournure moins guindée, des couleurs plus 
fraîches, rognèrent ici, ajoutèrent là, si bien qu’on parla d’eux 
avec envie et jalousie tout à la fois. Mais l’exemple était donn6. De 
1950 à 1970 les déracinés sont ainsi revenus au village, mais aussi 
des étrangers séduits par cette Brie de Chdteau-Thierry 03 les 
maisons anciennes n’étaient pas trop chkres et feraient, une fois 
aménagées, modernisées, de bien confortables refuges. C’est ainsi 
que l’aspect général de la Grand’rue, de la pEace de la fontaine, du 
quartier de l’église s’est transformé. Les autochtones ont suivi le 
mouvement dans leur grande majorité. 

Il n’y avait plus moyen, aussitbt la guerre, me dit un ouvrier 
agricole retraité, de faire le tour de l’église sans s’empêtrer dans 
les 6pines et les ordures. C’est tout de même mieux maintenant. 
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Bien sûr, les deux propriétaires riverains ont construit des murets 
et les ont fleuris. Une allée de gravillons propre comme un sou 
neuf a remplacé la savane. La commune a apporté son concours à 
cette entreprise d’embellissement. 

Je vous l’ai dit : restent quelques irrkductibles. Mais le temps 
va vite. Il aura raison de leur obstination. Et puis, il y a ceux qui, 
n’ayant pas acheté de vieux murs, se sont contentés d’acquérir un 
lopin de quelques ares et d’y construire ce qu’ils appellent un châlet 
et qui n’est le plus souvent qu’une cabane tout juste bonne l’été, 
pour les fins de semaine. La législation actuelle sur les permis de 
construire et l’obligation qu’ont les maires de surveiller de tr8s p&s 
ces implantations sauvages ont restreint la progression du mal. Au 
point de l’arrêter dans notre village. Quelques uns ont pris de haut 
ce qu’ils considéraient comme une brimade. Et la libert6 donc ? 
Et le droit à l’air pur ? Il s’en est suivi une grogne à l’encontre 
des autorités municipales. C’est la solution de facilité. 

Tel qu’il est, notre village de Brie a su conserver sa vieille fime 
de pierre et de verdure. Les constructions nouvelles répondant aux 
exigences de l’urbanisme, ne le déparent pas, au contraire. Des 
fleurs, ce n’est pas ça qui manque. Cela fait quatre ou cinq ans que 
la commission d’arrondissement des villages fleuris visite les rues, 
les places, les karts. Même la commission départementale est venue, 
signe de progrès ou du moins de louable continuité dans l’effort 
vers le beau. 

On me dit : 
- Voyez-vous, à rendre le village plus accueillant, à repiquer 

des fleurs partout où cela est possible, on s’aperçoit moins qu’il 
meurt. 

C’est d’une éclatante sagesse. 

Car il est vrai que le village de la Brie de Château-Thierry, décline 
peu à peu. 

Il n’est plus agricole que de nom et non plus de population. 
Sans doute moissonnet-on plus de bl6 aujourd‘hui qu’il y a dix ou 
vingt ans et presque deux fois plus, à l’hectare qu’aux environs 
de la Grande Guerre, sans doute aussi les prés semblent occupés 
tout autant que naguère par les troupeaux. Nous avons affaire à un 
faux semblant. 

En 1945, telle ferme de cent cinquante hectares employait neuf . 
ouvriers : trois charretiers et. laboureurs, un homme de COUT et de 
jardin et un homme h toutes mains susceptible de pallier les 
défaillances. Je ne compte pas le cultivateur lui-même et son fils en 
certaines occasions, ni son épouse qui se réservait le soin de la 
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volaille et du clapier. Neuf ouvriers : Il a bien fallu que je taille 
une côte. Une quinzaine d’enfants tiraient aux mamelles de cette 
fesme. 

Aujourd‘hui, cette exploitation subsiste, prospère, bruyante de 
toutes ses mécaniques roulantes. Les anciens ont quitté le service. 
Ils n’ont pas 6té remplacés. Quatre hommes demeurent. Quatre sur 
neuf. Trois pour les tracteurs, un pour la cour et les bceufs. Les 
moutons sont parqués, les vaches ont disparu du cheptel. Mais cela 
ne fait pas quatre familles, quatre foyers : deux seulement car la 
main d’ceuvre vient souvent d’ailleurs et le cultivateur choisit de 
préférence, quand il le peut, du personnel célibataire. Alors nous en 
somines à trois enfants au lieu des quinze ou seize d’il y a à peine 
une génération. 

C’est l’exemple d’une exploitation. La plus forte sans doute. Il en 
est ainsi pour les autres. 

En 1945 notre village nourrissait une centaine de chevaux, dont 
85 pour les exploitations et les autres à quelques particuliers, 
chevaux sur le retour, mais conservés affectueusement pour les 
services rendus et pour ceux qu’ils rendaient encore. Le cheval tire 
le chariot : Ces cinq mots seront bientôt incompréhensibles aux 
enfants des classes élémentaires. Le cheval disent-ils, c’est le tiercé, 
car c’est sur le petit écran qu’ils voient le plus souvent des chevaux : 
ou bien pour quelques privilégiés, c’est la legon d’équitation. Mais 
le cheval, animal domestique, premier auxiliaire du paysan de la 
Brie ! Est-il possible pour ce jeune blondinet de 6 ans qu’il en ait 
été ainsi. 

Reste huit chevaux, huit en tout et pour tout - inactifs et somno- 
lents la plupart du temps. Peu à peu, ils disparaîtrons du paysage 
et quand le dernier rendra au Bon Dieu des chevaux sa belle âme 
de Serviteur dévoué, ce sera un jour de deuil pour toute créature 
sensée. Cependant que l’incessante procession des tracteurs, insépa- 
rable de son ronronnement obsédant, continuera sur les collines. 
Plus de chevaux ; le temps est loin, semble-t-il, où tel cultivateur, 
soucieux de sa réputation, expédiait son grain à la Coopérative du 
chef-lieu avec un chariot attelé de quatre bidets à la crinière et à 
la queue tressées de belle paille dorée, des bêtes pomponnées comme 
celles des cirques et qui faisaient dire aux citadins admiratifs 
- Tenez, c’est le fermier de X... quel bel équipage ! 

Les remorques tractées par la mécanique, passent, indifférentes et 
nul ne les voit. Un peu plus de gaz polluant dans la rue, un peu 
plus de décibels : il n’y a que quelques entêtés pour s’en plaindre. 

La situation cst donc des plus simples. Une population vieillis- . sante, la disparition presque totale des familles importantes d’ouvriers 
agricoles, la fermeture d‘une boucherie, d‘un caféépicerie et voilà 
notre village type comme au bord de l’épuisement. Les belles touffes 
de fleurs, les crépis fraîchement rénovtSs, les grilles en fer forgé 
cachent une grande détresse. 
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Essayoiis d’y voir plus clair en passant la journée sur place. Le 

début de la matinée apporte un semblant d’animation. Toutes les 
rues, les hameaux, sont concernés par les départs. Je dis bien << les 
départs )> car les arrivées se comptent sur les doigts de la main. 
J’entends les arrivées du dehors, du chef-lieu ou des villages proches. 
Une entreprise de transports et un garage ouvrent leurs portes vers 
sept heures et demie. Ce qui en résulte, c’est encore des départs, les 
engins et les camions s’égaillent vers les lieux de travail, souvent 
très loin du village. 

Paris est à moins de cent kilomètres. Chaque matin six villageois 
vont prendre le train à Château-Thiei-rry pour gagner la capitale. 
Cela leur demande à peine une heure et demie, tous trajets compris. 
Une autoroute traversera bientôt le nord de cette petite Brie de 
Château-Thierry. L’aménagement des routes vicinales et départe- 
mentales facilitera l’accès aux points de raccordement. Certains 
disent qu’on gagnera plus d’un quart d‘heure sur le parcours. Un 
quart d’heure de 1975. Il semble que cette goutte de temps soit la 
chose la plus précieuse. 

Ceux qui raisonnent ainsi prétendent que le trajet â partir de 
certaines banlieues jusqu’au lieu de travail n’est pas moins long. Et 
qu’il faut considérer les avantages de la soirée et de la nuit passées 
au village avec ce que cela comporte de repos et de bon air. Alors, 
six aujourd’hui, et demain, combien ? Château-Thierry, pour sa part, 
attire chaque jour seize villageois inégalement répartis entre les 
manufactures, la S.N.C.F., les magasins et les bureaux. C’est vous 
dire que le village, vers sept heures, résonne de tous ces moteurs 
en action et qu’on pourrait croire au réveil d‘une société humaine 
qui va maintenir ce rythme durant toute la journée. 

Las ! A peine le car de ramassage scolaire a-t-il englouti son lot 
de collégiens et s’est-il éloigné vers le chef-lieu, que le calme re- 
tombe, pesant, sur les maisons. Et ce ne sont pas les allées et 
venues des “%gères qui le rompent, B peine la camionnette 
klacksonnante d’un charcutier ou d‘un boucher lui font quelques 
rides ; et niElne les petits écoliers - de cinq à douze ans - ne 
transforment plus la rue en piste de cirque ou en lice de tournoi, 
comme cela a pu se faire, rappelez-vous, en des temps pas tellement 
éloignés. Le pittoresque y a certainement perdu mais la prudence 
y a gagné et c’est encore Anatole France qui nous iournit la morale : 
N La rue est faite pour qu’on y passe et non pour qu’on y joue D. 

Voyez-vous, nous arrivons à midi, le village a digéré sans mal les 
représentants, un ou deux livreurs, le préposé des P.T.T. et le menu 
fretin des ménagères tenant leur sac à provisions. Il faudra attendre 
les six heures de l’après-midi pour que la température s’élève à 
nouveau. Ce sera l’heure des retours, des pétarades de motos ou 
de vélomoteurs qu’on met â l’épreuve sur la place de l’église, de la 
bavette qu’on taille à la porte du jardin cependant que les collégiens 
jaillissent du car qui se remet en route en faisant trembler les vitres. 
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En somme, une journée parmi d’autres, pleine de grisaille et de 
sécurité. Que voulez-vous ? Ce qui donnait la vie au village c’était 
le cordonnier travaillant, fenêtre ouverte, et répétant toujours les 
mêmes bonnes histoires pour amuser les mêmes badauds. Il n’y a 
plus de maréchal-ferrant et plus de charretiers dans la plaine. C’était 
le peintre-vitrier-bricoleur et providence des veuves, homme à tout- 
faire, gai comme un oiseau et qui vous frottait le nez de colle si 
on s’approchait ; il disparu lui aussi. 

C’était, mais cela nous reporte bien plus loin, le sabotier magicien 
du bois, serviable et fier de ses campagnes outre-mer. Il n’avait plus 
de raison d’être, il s’en est alIé lui aussi, rejoindre le crieur de peaux 
de lapin et la petite marchande de caramels. Vous pensez donc que 
la vie s’est simplifihe - Non - Elle s’est cristallisée dans une 
morne nécessité. Heureusement, il y a les fleurs et les grilles en fer 
forgé. Cette parure et le bon gofit qu’elle suppose ignore les mots 
e profit D et u rentabilité B qui sont apparus, avec quelques autres 
comme les mots magiques de notre société de consommation. Pour- 
quoi voudriez-vous qu’un village de la Brie de Château-Thierry fat 
épargné ? 

C’est, 2 la fin de la semaine, dès le samedi matin et surtout à 
la belle saison que le village s’anime pour de bon. Alors il reçoit 
son lot de parisiens et de banlieusards venus prendre l’air dans 
leur maison des champs pour quarante huit heures. A certaines fêtes, 
on peut dire que la population du village est pratiquement le double 
de la normale. Les rues se peuplent de groupes de curieux, de 
chalands empressés et en tout cas, pour la plupart des autochtones, 
de visages inconnus. Ces jours là, les commerçants locaux font des 
affaires d’or. Le pain et les croissants sont meilleurs qu’à la ville, 
les légumes sont plus frais les pantoufles mieux fourrées, bref toute 
une série de bonnes raisons pour ne pas rentrer, les mains vides, le 
dimanche soir. 

L’air s’emplit du chant des tondeuses à gazon qui sont les joujoux 
des citadins occupés de leur petit domaine. Sans doute, et cela est 
bien humain, en promenant leur engin, ont-ils la douce sensation 
de continuer la rude lignée des gens de la glbbe, des faucheurs levés 
avant l’aube pour dépouiller la terre de ses moissons et de ses foins. 

Parmi ces résidents secondaires on peut faire deux parts. Ceux 
qui ont décidé de s’intégrer à la population locale au point de 
participer, autant qu’ils le peuvent, à la vie publique et aux activités 
de l’endroit et ceux qui demeurent à l’écart, avec de bonnes raisons 
de calme, de détente et, je l’ai déjà dit, d’air propre. 

Dans l’ensemble, mais il faut aussi compter avec une marge 
d‘indécis, il y a deux fois plus de réfractaires que d’intégrés. Peut- 
être faut-il mettre cette proportion au débit du Briard réservé et 
quelque peu secret, fort éloigné en tout cas de la chaleur humaine 
des gens du Nord et des méridionaux. 

Même le temps ne pourra faire que le brassage soit parfait. 
Trop nombreux sont, parmi cette population dominicale et vacan- 
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cière ceux qui ont conservé la passion et les habitudes de la capitale. 
Ils clament qu’ils adorent leur coin de terre, leur bout de ruisseau, 
mais ils ont hâte de retrouver leur grande ville, l’ascenseur, les 
boulevards, le métro et je les comprends fort bien. La tranquillité 
de leur maison du village, surtout si celle-ci se trouve à l’&art, 
les séduit de prime abord, puis peu à peu leur p b e  et les effraie. 
Ils ne s’y font que pour quelques jours et c’est trop de leur d e  
mander d’épouser la vie du village briard. Il doit en être ainsi dans 
toutes les campagnes, avec cette seule différence qu’à moins de 
cent kilomètres de Notre Dame, les exemples sont plus nombreux. 
Cette difficulté d’adaptation permanente est une raison pour que 
soient remerciés ceux qui se donnent au village, comme s’ils y 
étaient nés, au point d’y réclamer des charges et des responsabilit6s. 
Je crois qu’ils sont sa plus belle conquête, avec les fleurs bien 
entendu. Si les racines tiennent bon, le village se sauvera du déclin. 
Il revivra avec un autre visage, des yeux nouveaux pour le voir, 
des voix nouvelles pour en parler, d’autres manières d’aller et venir, 
mais il revivra. Les racines, tout est là. Sans doute les ancêtres 
manqueront à cette nouvelle société, le passé aussi. L’essentiel est 
bien que le village ayant connu sa mutation, continue de repré- 
senter autre chose qu’un groupe grégaire, qu’un assemblage de 
<< silos à vivre D selon l’expression courante. Il est déjà remarquable 
que les promoteurs et les techniciens ne se soient pas intéressés à 
ce coin de Brie. Pourvu que Ga dure comme disait Madame Mère. 

Mais les jeunes vont aider à ce renouveau pensez-vous. Las ! Ce 
n’est pas si simple. 

Prenons l’exemple de l’école. Comment expliquer que les soi- 
xante élhves des deux classes d’il y a vingt ans ne sont plus que 
vingt, réunis dans la même salle, en cet automne 73 ? Comment, 
sinon par le déclin de ce village briard. Il y a aussi le fait que dès 
douze ans, au plus tard, l’enfant quitte son école primaire. Le lycée 
et le C.E.S. du Chef-lieu engrangent journellement cette moisson de 
jeunes ruraux. Et comme il n’y a plus d’apport notable de la base, 
c’est à dire des foyers, soit à cause du vieillissement, soit parce 
que les jeunes ménages sont peu nombreux ou peu désireux de 
multiplier leur descendance, l’école souffre en courbant le dos. 
Ajoutez à ces raisons, que la commodité des transports permet à 
quelques familles aisées - celles des exploitants agricoles en parti- 
culier - d’écoler dès le plus jeune âge leur progéniture à Château- 
Thierry et vous comprendrez les dangers qui pèsent sur cette véné- 
rable personne qu’est 1’Ecole communale. T’ai choisi à dessein un 
village-type de la Brie de Chiiteau-Thierry, à l’kart des profits que 
la vall6e apporte à ses communautés. L’éCole y est bien en peine. 
Du coup, ses activités, son rayonnement, les manifestations exté- 
rieures de son existence, de sa présence, je pense aux fêtes, qu’elle 
donnait, au sport, aux œuvres sociales toutes preuves bien réelles 
de sa présence, se sont réduites à peu de choses ou ont disparu. 
En somme, I‘âge d’or de l’école élémentaire c’était hier. Il est dou- 
teux que nous le connaissions de nouveau. Les chances de survie - 
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je n’ose dire de prospérité - viendraient de ce renouvellement de 
population dont j’ai parlé et qui se fait peu à peu. 

C’est qu’on se fait mal à l’idée d‘un village sans son école. Le départ 
matinal des enfants dans un car de la Régie des Transports de 
l‘Aisne, fait penser à une désertion quotidienne. Il semble que ces 
jeunes n’appartiennent déjà plus à leur groupement originel. Ils 
franchiront l’étape de l’adolescence, celle des choix. Sortis des 
écoles ou de l‘apprentissage, ils chercheront leur voie à Château- 
Thierry, dans la vallée ou plus loin, dans la région parisienne. Très 
peu demeureront au village. Pour cela il faut reprendre une succes- 
sion artisanale ou bien devenir salarié dans une ferme - mais les 
places sont rares nous l’avons vu - ou dans une entreprise, mais 
il y a si peu d’offres d’emploi. Pour longtemps encore, ce sera 
l’emploi à la ville qui attirera les jeunes ruraux et le village, en 
attendant sa renaissance fera quelque peu penser à un dortoir. 

Vous voyez qu’il est difficile, pour les jeunes, de participer au 
renouveau du village. 

L’auto et la moto leur donnent des ailes et, le dimanche, à 
l’inverse des résidents secondaires, ils s’évadent vers les joies de 
la ville ou, plus simplement, vers les plaisirs de la route. Il y a bien 
une compagnie d’archers qui est fidèle à ses traditions : la Saint- 
Sébastien en janvier, le Tir à l’Oiseau en avril, les grands rassem- 
blements des Bouquets et les Challenges en été et en automne. Sur 
dix membres, cinq ont plus de quarante ans. Il y a tout de même 
trois jeunes gens et deux jeunes filles. C’est bon signe. La vie 
s’accroche à ce groupement qu’on croyait d‘un autre âge, et si les 
tentatives ont échoué pour la constitution d‘une équipe de volley- 
ball, on voit par contre s’activer les boulistes, la pétanque est reine 
durant les belles après-midi d’eté. L’apparition de ce sport bien 
français est dû aux vacanciers et aux résidents secondaires qui 
témoignent ainsi, au vu de tous, de leur appétit d’effort et de dis- 
traction. 

Je ne dirai rien de la fête patronale. Elle n’obéit pas aux impé- 
ratifs de la démographie. Elle s’installe, elle se démonte et la tra- 
dition est sauve. Ce n’est pas d‘une fête foraine que dépend le sort 
d’un village de la Brie de Château-Thierry. 

L‘habitant du village, je vous l’ai dit, n’est pas encore le fruit du 
brassage entre les villageois de toujours et les nouveaux venus. A 
mesure que les premiers s’éteindront, les seconds inclineront à leur 
ressembler mais cela demandera plusieurs génhrations. Il en résul- 
tera un type nouveau d‘individu avec des qualités differentes de 
celles qu’on reconnaît à l’homme à la bêche ou à la faux, de notre 
histoire sociale. 

’ 

Pour l’heure nous n’en sommes pas encore là, 

Bien entendu, le Briard de ce coin de terre a vu sa vie changer 
considérablement depuis la dernière grande guerre. Prenons I’exem- 
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ple du téléphone : En 1939, six abonnés. En 1973 : Trente six. Six 
fois plus. Et je vous épargne tout le saint frusquin des commodités 
d’aujourd’hui. Même, on peut dire que le goût d’économiser à tout 
prix qui fut un des piliers de société d’hier a fait place au désir 
d’employer son argent pour profiter au mieux des plaisirs de la vie. 
En somme, le villageois, j’entends le pur et à qui les parents ont 
apporte ce goîit en héritage, se donne du bon temps. Là encore 
vous le savez, l‘exemple proche du villageois nouveau venu a eu son 
influence. 

Lit-on au village ? Si c’est lire que de se plonger dans les jour- 
naux à sensation, eh bien oui, on lit. Mais il ne s’achete guère de 
livres. Les exceptions viennent de l’institutrice, des résidents secon- 
daires qui ne sont pas des propagandistes zélés de l’achat de livres. 
Pour beaucoup, il semble qu’achetey un livre soit, vraiment, perdre 
son argent - et son temps par la même occasion. Heureusement, 
le journal régional tend, comme ses confrères, à être une 
somme de connaissances et de divertissements de qualité. Ses 
lecteurs, et ils sont nombreux, trois foyers sur quatre, en tirent un 
profit non négligeable. Mais je crois qu’il y a beaucoup moins de 
lecteurs que vers les annees 1900 et 1920. T’entends de lecteurs de 
livres. Un dépôt, deux fois l’an, à l’éCole, par le bibliobus de 
Soissons, d‘une trentaine d’ouvrages, ne parviendra pas à surmonter 
la crise de la lecture. Vous en connaissez les causes : radio, télé- 
vision, et autres inventions bien introduites sous nos vieux murs. Ici 
comme ailleurs, le livre n’est plus le seul moyen d‘évasion. La magie 
des mots écrits s’est effacée au bénéfice de la magie de la voix ou 
de l’image. Pensez-en ce que vous voulez, au village on dBclare 
que c’est le progrès. Et ce mot, à lui seul, justifie et explique tout. 

La lecture n’est pas la seule valeur de l’esprit qui ait été touchée. 
En vingt ans, il s’est produit bien des changements dans l’exercice 
du Culte et dans la pratique de la religion. Plus de curé à demeure 
et l’office dominical n’a lieu que tous les quinze jours. On s’accou- 
tume à cet état de chose en prenant pied un peu plus dans l’indif- 
férence. Cette campagne de Château-Thierry a été marquée, dans 
le premier tiers de ce siècle par une intense activité laïque et volon- 
tiers libre-penseuse. Les esprits se sont apaisés, mais la foi - du 
moins ses manifestations visibles - n’y a rien gapé.  Au contraire. 
Je ne répéterai pas ici ce que m’ont dit quelques jeunes gens avec 
lesquels j’abordais ce sujet : la pratique religieuse, épineux entre 
tous, vous le comprenez. T’ai bien senti que ces jeunes se donnaient 
à des dieux très différents de celui de nos vieux catéchismes. 

Il ne s’agit pas là d’un défi, d’une provocation. C‘est la signifi- 
cation d’une personnalitb, d‘un besoin de possession, de liberté et 
nous n’y pouvons plus grand chose, s’il est vrai que nous nous 
disons surpris pour ne pas dire plus. 

Le village n’a certes pas perdu tout souci du soin de ses âmes. 
Seulement la médication est de plus en PIUS expgditive. Et je ne 
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crois pas que la a Messe à l’envers B selon le mot de Claudel ait 
apporté une amélioration à cet état de choses. Le jour du grand 
Départ, neuf villageois sur dix viennent s’allonger pour quelques 
minutes sous les voûtes de I’Eglise. Il y aurait, semble-t-il un progrès 
dans ces chiffres. Vers 1910, on comptait davantage d’enterrements 
civils. Mais aujourd’hui, les convictions ont-elles réchauff6 les 
cœurs ? C‘est moins que certain. 

Ainsi ce village dure, au soleil et aux ondées de la Brie. Il dure 
en faisant sa mue. Celui d’hier, avec la vieille peau de pierre, de 
terre et de besognes aussi simples que les besoins, demeurera pour 
quelque temps encore dans les livres de morceaux choisis. Et puis on 
l’oubliera comme on a oublié la lampe à pétrole et la plume sergent 
major. On se fera à la nouvelle manière de vivre, aux nouveaux 
habitants. Ceux qui passent rapidement ou qui ne font que muser, 
cinq minutes, sur le petit pont, proclameront tout à l’heure qu’ils 
ont vu, un merveilleux petit village, comme au temps passé. Ils 
l’ont mal regardé, mais ils avaient si peu de temps à lui consacrer. 
Une agglomération de vingt mille habitants est a dix minutes, par 
la route et Paris ouvre sa banlieue à moins d’une heure. La pro- 
chaine autoroute améliorera encore - si l’on peut parler d’amglio- 
ration - ces délais de notre journée. Comment ce village ne se 
sentirait-il pas des fourmis dans les membres. 

Après que nous aurons versé un pleur sur le passé, reconnaissons 
que cette transformation est un signe de bonne santé. Etre si vieux 
et si plein de promesses, voilà ce qu’il faut souhaiter à tous nos 
villages, à l’exemple de celui de la Campagne de Château-Thierry 
que je viens de vous présenter. 

Charles BOURGEOIS. 
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Travaux de l’année 1973 

6 Janvier - M. Desbordes, directeur régional des Antiquités histo- 
riques, préside dans la salle municipale de la rue du Château, une 
réunion d’information sur l’archéologie, à laquelle ont été conviés, 
outres les membres de la Société, tous ceux qui s’intéressent au 
lointain passé de l’humanité. Après le remarquable exposé de 
M. Desbordes, un programme de fouilles est établi et un respon- 
sable par canton est désigné. 
3 Fbvrier - Assemblée générale et présentation de cartes postales 
anciennes acquises par le musée de la ville : rappel illustré du 
Château-Thierry d’autrefois. 
3 Mars - Mlle Prieur présente un document de premier ordre qu’elle 
vient d’acquérir pour le musée de la ville : le Terrier de l’Abbaye 
du Charme, de 1775. C’est pour elle l’occasion de faire l’historique 
du prieuré royal du Charme et de l’ordre de Frontevault. 

M. Beaujean évoque le passage de Victor Hugo b Château-Thierry. 
C’était le 28 juillet 1835. Le poète était accompagné de sa maîtresse, 
Juliette Drouet. Le couple est descendu à l’hôtel de la Syrène, au 
fond de l’actuel cul de sac qui communiquait alors avec le faubourg 
de Marne, face à la rue des Filoirs. Un second hôtel de la Syrène 
se trouva par la suite dans le bourg entre la Grande-Rue, la rue du 
Pont et la place de l’Hôtel-de-Ville. Victor Hugo et Juliette ont 
été accueillis à la maison Jean de La Fontaine par le propriétaire, 
M. Trubert. Ils partirent le 29 pour Oulchy, Septmonts, Soissons, 
Coucy, Laon, logèrent à l’h6tel de la Hure oh ils furent mal regus, 
ce dont le poète se vengea en écrivant sur le mur une piquante 
épigramme. 
7 Avril - Le Tardenois, d’aprhs le journal de Paul Claudel, par 
M. André Lorion. 
5 Mai - Paul Bocquef, paysagiste champenois, par le Dr André 
Bocquet. - Le Dr Bocquet expose, pour illustrer sa causerie sur 
Paul Bocquet, peintre champenois originaire de l’Aisne (1868- 
1947), une trentaine de toiles de l’artiste. C’est en Champagne que 
P. Bocquet a trouvé ses motifs préférés, recherchant les jeux et 
les variantes de la lumière, chers aux Impressionistes. Il a rendu 
avec un rare bonheur d’expression la douceur et la mystérieuse 
beauté des paysages de la Vesle. 
2 Juin - Chdteau-Thierry et sa région, par Pierre Plavinet. C’est 
un essai de mise au point géographique. La conception que l’on se 
fait de la région dépend de l’orientation de l’étude engagée. 
L’historien parle volontiers de la Champagne et de Brie champe- 
noise (notion de région historique). Les perspectives du géographe 
sont sensiblement différentes. En partant de la notion de milieu 
naturel et humanisé (notion de région naturelle), il arrive à dis- 
tinguer quatre espaces relativement homogènes articules autour 
de Château-Thierry : 1) La Vallée ; 2) Trois plateaux, Brie septen- 
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trionale au sud, Orxois et Tardenois au Nord. Ces élénients peu- 
vent se regrouper sous l'appellation de HauteBrie et forment un 
ensemble assez bien individualisé (taille moyenne réduite des 
exploitations : cf. Vignoble de la Vallée : importance de l'élevage), 
mais fort contrasté. Ville de contact et carrefour, Château-Thierry 
établit son influence sur une partie de ce milieu diversifié haut- 
briard. Il ne s'agit donc pas d'une véritable région homogène, 
mais d'un espace organisé par l'activité coordinatrice d'un pôle du 
fait de ses activités commerciales et de ses services : d'où la notion 
d'espace fonctionnel correspondant à une petite région polarisée. 
Celle-ci s'étend sur une bonne partie de l'arrondissement avec 
quelques amputations marginales (La Ferté-Milon, sud et est du 
canton de Condé-en-Brie, est du canton de Fère-en-Tardenois). Cet 
espace fonctionnel reste tiraillé entre une paradoxale dépendance 
administrative septentrionale (région-programme de Picardie) et 
les influences parisienne et nord-champenoise. Le développement 
de ces deux foyers, la réalisation prochaine de l'autoroute A4, ne 
peuvent qu'intégrer davantage la région de Château-Thierry dans 
les courants de relations sur l'axe Paris-Reims. Ces deux villes 
doivent accentuer concurremment leur influence sur la région 
castrothéodoricienne. 
le' Iuillet - Excursion à Chaalis, ruines romantiques dans un nid 
de fraîcheur et de verdure où l'on s'attend à rencontrer Gérard de 
Nerval ; Senlis, cité royale qui a conservé la plupart de ses églises, 
de ses monuments, des rues pittoresques : le ch8teau de Raray 
dont les murs de la cour d'honneur sont percés de baies et ornés 
de bustes en niches et de scknes de chasse en haut-relief. 
2 Septembre : XVII" congrès de la Fédération à Villers-Cotterêts. 
ci Octobre - Le marquis de Sade, sa vie, son œuvre, par le Comte 
de Sade. Issu d'une des plus vieilles familles provençales, Donatien 
Alphonse François de Sade entra trks jeune dans l'armée, fit la 
guerre de Sept ans comme capitaine de cavalerie, fut nommé 
lieutenant-général à 21 ans. Son mariage, à 23 ans, fut un désastre. 
Emprisonné à plusieurs reprises à la demande de sa belle-mère, 
c'est à Vincennes et h la Bastille qu'il écrivit ses premières œuvres. 
Libéré par la Révolution en 1792, il se lança avec fougue dans 
celle-ci par amour de la justice, puis emprisonné de nouveau pour 
modérantisme, il passa finalement 28 ans de sa vie en prison, 
restant l'esprit le plus libre qui ait peut-être jamais existé, en tout 
cas un grand esprit et un acteur considérable de la pende occi- 
dentale. 
3 Novembre - Synthèses actuelles d'un village dans la Erie de 
Château-Thierry, par M. Charles Bourgeois. 
If' Décembre - Etudes génkalogiques sur Paulin Paris et sa famille 
(Marne et Aisne), par le Colonel Raymond Tosse. Les recherches 
sur la généalogie de l'initiateur à la litt6rature des origines ont 
men6 l'auteur dans l'Aisne, la Marne, les Ardennes, la Haute-Marne, 
la Vienne, le Var et à Genève. C'est un extraordinaire enchevêtre- 
ment qui a un point de départ à Coincy avec un grand voyage de 
plus de deux sibcles 2 travers la France. 
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SOCIÉTfi  H I S T O R I Q U E  DE HAUTE - P I C A R D I E  

Les Communes de l'Aisne 

L'Aisne est un des deux départements de France, avec la Somme, 
qui proportionnellement d leur population ont le plus de communes : 
pour 1'Aisne encore 819 pour 525.000 habitants après les dernieres 
fusions de 1960 B 1973 (15 communes fusionnées en 14 ans). 

Certes, le Pas-de-Calais en a 906 mais pour 1.400.000 habitants. 

La Somme en a 818 pour 512.000 habitants. Par contre le 
Morbihan n'en a que 263 pour 540.000 et le Var 154 pour 556.000. 

A quoi cela peut-il tenir ? 

Les communes ont été créées en 1789. En principe chaque paroisse 
rurale d'Ancien Rdgime a été transformée en commune. Dans 
l'Aisne, seules 28 paroisses rurales n'ont pas donné de communes. 

Par contre, 13 localités, non paroisses d'Ancien Régime, en ont 
donné. Cela fait donc 15 communes de moins. Ces variations sont 
de faible amplitude sur un total d'environ 860 paroisses devenant 
860 communes. 

Au XIXe siècle, de l'an XII B 1873, 25 petites conltnunm ont 

Par contre 10 autres ont été créées de 1800 à 1896 par trans- 
formation de hameaux en communes. Cela fait donc seulement 
une nouvelle diminution de 15 unités en un siècle ! 

fusionn6, dont 10 le 2 juin 1819. 

Après 1914-1918, 6 communes d6truites du Chemin des Dames et 
Coucy-le-Château, soit 7 au total, ont fusionne à leur tour. 

Enfin depuis 14 ans, 15 autres communes ont fusionné. 

Au total de 1789 à 1974, le nombre des communes de l'Aisne 
n'a diminu6 que de 51 unités sur 870, soit de 5 à 6 % seulement 
en près de deux siècles ! 

Il  faut, du reste, remarquer que ces tr& nombreuses communes 
sont très inégalement réparties dans le ddpartement. 

11 y en a tres peu dans le nord de l'Aisne : 
5 cantons de l'arrondissement de Saint-Quentin et 6 de celui 
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de Vervins n’ont chacun que de 9 
de Rozoy en a 30. 

du département : 
- le canton de Braine en a 41 ; 
- celui de Craonne : 34 malgré les destructions de 1914-1918 ; 
- celui de Coucy : 31 ; 
- celui de Neuilly-Saint-Front : 33 ; 
- etc. 

19 communes. Seul le canton 

Par contre, les communes prolifèrent dans le centre et le sud 

A quoi cela est-il dû ? 

Certes les cantons du centre sont plus grands que ceux du nord : 
- celui de Braine a 25.550 hectares, 9.727 habitants ; 
- celui de Craonne 19.310 hectares, 4.870 habitants, etc. 

Tandis que celui du Nouvion a 12.870 ha, 8.089 habitants, 
soit la moitié de Braine. 

Aubenton a 15.640 hectares, 4.448 habitants, etc. 

Mais cela ne justifie pas entièrement la prolifération des com- 
munes dans le centre. 

Braine par rapport au Nouvion ne devrait avoir que 18 com- 
munes au lieu de 41, puisque le Nouvion n’en a que 9, et 16.000 
habitants au lieu de 9.727. 

Par ailleurs, on constate que des hameaux du nord sont plus 
peuplés que beaucoup de communes du centre qui n’ont pas 100 
habitants. 

Dans l’arrondissement de Vervins il y avait, en 1946, 30 hameaux 
ayant plus de 100 habitants, alors qu’actuellement, il y a dans le 
département plus de 100 communes en ayant moins de 100 : 
- 9 dans le canton de Braine ; 
- 13 dans celui de Craonne ; 
- 8 dans celui de Neuilly-Saint-Front ; etc. 

Du reste, les 10 communes créées au XIXe siècle sont presque 
uniquement des communes du nord de l’Aisne. 

Les paroisses ont été creées, au début du christianisme, mais 
elles ne sont connues qu’à partir du XIV‘ siècle, grâce aux pouill6s, 
dénombrements des bénéfices ecclésiastiques. 
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On con5 

le Laonrzoi 
ate qu’au XIVe siècle, il y avait dans le Soissonnais et 
presqu’au tant de paroisses qu’en 1789. 

Par contre, de noniheuses paroisses avaient été cré6es entre ces 
deux dates dans la Thiérache, qui s’était peuplée. 

Donc la prolifération de paroisses dans le centre date du Moyen 
Age . 

Aux XIe-XIIc sibcles, certaines de ces paroisses rurales du 
Laonnois et du Soissonnais avaient été obligées de se regrouper en 
communes féodales fédératives dans un but de défense (les com- 
munes féodales étaient des groupements aimés et des justices auto- 
nomes des seigneurs) : 

Bruyères, Chéret et Vorges. - Lierval, Trucy, Colligis et Cran- 
delain. - Cerny, Chamouille, Vendresse, Beaulne, Moussy-Vemeuil, 
Bourg-et-Comin, Pancy, Pargnan, (Euilly. - Vailly, Chavonnes, 
Pargny, Filain, Aizy- Jouy, Celles, Condé-sur-Aisne, etc. etc. 

Mais dès 1237 Celles et Condé se séparaient de Vailly. 

Les communes féodales fédératives qui avaient survécu jusqu’à 
la Révolution comme Bruyères, Cerny, Crandelain, etc. n’ont pas 
pu passer 1789 et les forces centrifuges l’ont emporté ZI cette date. 

Seule la ville de Laon restait groupée avec ses faubourgs : Vaux, 

Pendant 5 ans, de 1795 à 1800, le Directoire avait regroupé les 
petites communes rurales en cc inunicipalités de cantons B (ceux-ci 
étaient deux fois plus nombreux que maintenant : il y en avait 
63 dans l’Aisne). 

- 

Ardon, etc. 

Mais Bonaparte en l’an VII I  (1800), conservateur en cette ma- 
tière, revint aux municipalités de paroisses d’Ancien Régime, deve- 
nues communes en 1789. 

Si donc le nord de liAisne a moins de communes que le centre 
et le sud, c’est qu’il a été peuplé plus tard, aux XVIIIe et XIX“ 
siècles, après le défrichement des forêts et la fin des grandes guerres 
du Moyen Age et des Temps Modernes (guerres de Cent Ans et 
Hispano-françaises des XVI‘ et XVII” siècles). 

Il se peut aussi que, comme le pays était beaucoup plus pauvre, 
les habitants aient été beaucoup moins évolués, moins instruits que 
ceux du centre et du sud et qu’on ait trouvé beaucoup plus diffici- 
lement des gens instruits capables de devenir curés des villages. 
Par suite, on aurait créé dans le nord moins de paroisses et moins 
tôt que dans le centre et le sud. 
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Le morcellement des paroisses dans le centre de l’Aisne est dû, 

peut-être aussi, au fait que beaucoup de celles-ci sont séparées les 
unes des autres par des plateaux. Elles se trouvent en effet dans 
des vallons que sépare le plateau tertiaire du Soissonnais. Du reste 
quelques unes portent les noms de ces vallons : Barbonvul, 
Longueval, Vauxtin, Vuuxcéré. Mais ces plateaux ne dominent les 
vallons que de 100 mètres au maximum et ne sont pas infranchis- 
sables, comme les chaînes de montagne des Alpes ou des Pyrénées. 

D’ailleurs, les hameaux de Thiérache sont aussi &parés par des 
bois et des haies. Ils n’ont pourtant pas donné naissance à de 
nombreuses paroisses. 

L’habitat est certes plus dispersé en Thiérache puisqu’il y a 
beaucoup plus de points d‘eau que dans le Soissonnais et il y a 
beaucoup plus de fermes isolées trop petites pour donner naissance 
à des paroisses. Mais il y a tout de même au moins 30 hameaux 
de plus de 100 habitants en 1946 qui auraient pu donner naissance 
à des paroisses puis à des communes. 

Les forces centrifuges jouent encore de nos jours puisqu’il y a 
vingt ans Flavigny-le-Grand et Beaurain (canton de Guise) voulaient 
se séparer alors qu’ils n’avaient jamais formé qu’une seule paroisse 
d’Ancien Régime et une seule commune. 

II est difficile de lutter contre ?individualisme afzcestral des 
commuizes de l’Aisne, puisque cet individualisme remonte au 
Moyen Age. 

Même le dépeuplement accéléré des campagnes qui augmente à 
une cadence accélérée le nombre des communes ayant moins de 
100 habitants (il y en a plus de 120 actuellement) ne peut guère 
aller contre cet état d’esprit. 

D’ailleurs, même au moment OÙ les communes rurales étaient les 
plus peuplées, il y a plus de 100 ans, elles n’avaient guère que 
deux à trois fois la population actuelle : donc une commune 
actuelle de 50 habitants n’avait que 100 à 150 habitants vers 1860, 
80 à 130 vers 1800 et peut-être 50 déjà au Moyen Age ! 

Seulement, à l’époque, la vie en autarcie était plus facille que 
maintenant. Chaque commune avait presque des représentants de 
tous les artisanats et commerces et les agriculteurs pratiquaient 
plusieurs autres métiers que celui de la culture ou de l’devage. 

G. DuhfAs 
Directeur des Archives de ?Aisne. 
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Au sujet de Roland et Ganelon 

Cette causerie est le fruit d’un travail de recherches dues au 
professeur René Louis, à l’abbé Merlette et à moi-même. 

L’approche des textes anciens fait découvrir la très grande im- 
portance de Laon, toile de fond de toutes les chansons de geste. 
La Ville apparaît partout présente dans une histoire où se mêlent 
inextricablement légendes et réalité. 

Dans un rapide tour d’horizon, nous apercevons en effet Renaud 
de Montauban donnant à Laon Q le sidonie où Dieu fut sevelis B ; 
Charlemagne, dans la chanson de pèlerinage offre à notre ville un 
clou de la crucifixion ; Anseis de Carthage y reçoit le baptême 
tandis que Marsile le païen y trouve la mort : Floovant la fait 
assiéger par de nombreux Persis et Arabis ; Girard de Roussillon 
part de là à la recherche de la fiancée lointaine et ses chevaliers 
révoltés u se déclarent capables d’aller honnir l’empereur à Laon s ; 
la chevalerie Ogier débute dans le palais laonnois par la fatale 
partie d‘échecs et s’y termine également dans une réconciliation 
générale. Laon est la ville refuge de l’enfant roi dans le couronne- 
ment de Louis, mais c’est aussi en cette cité, dont le poète connaît 
fort bien d’ailleurs la topographie, que Guillaume d’orange, après 
les Aliscans, vient chercher secours et rencontre Rainouard au tinel. 

Le trouvère Bertolai, auteur de la geste de Raoul de Cambrai, 
se dit être né à Laon. Toutes ces mentions auraient besoin d‘être 
étudiées plus profondément. Mais le plus intéressant, pour notre 
propos est d‘examiner le cycle des poèmes traitant des enfances et 
de la mort de Roland, dans le cadre de Laon. 

La Chanson de Roland, dans le célèbre manuscrit d’Oxford, 
évoque Laon deux fois. D’abord, au vers 2095, nous trouvons 
l’épisode de la cédule de Saint Gilles déposée au moutier de Loon, 
épisode que traitera spécialement l’abbé Merlette. Ensuite au vers 
2910, Charlemagne découvrant le corps de Roland au val de 
Roncevaux, prononce la déploration suivante : u Ami Roland, 
quand je serai à Loon en ma chambre, de plusieurs royaumes 
viendront les vassaux étrangers, demandant oi3 est le comte capi- 
taine ? et je pleurerai le reste de mes jours B. 

Dans la version 4 du manuscrit de Venise de la même chanson 
de Roland, remarquons que le procès de Ganelon ne se déroule pas 
à Aix comme dans le manuscrit d’Oxford, mais à Laon. 

A côté de l’histoire de la mort de Roland à Roncevaux, sur 
laquelle nous allons revenir, nous connaissons de multiples manus- 
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crits de la chanson d’Apremont, nous racontant l’enfance de 
Rolandin à Laon. Lors de l’expédition de Charlemagne en Italie, 
en 773, l’empereur a décidé que Rolandin est encore trop jeune 
pour l’accompagner, il n’avait que 13 ans, et le fait enfermer dans 
le donjon du palais de Laon par l’archeveque Turpin. Roland dans 
la forteresse avec des camarades enrage d‘entendre dans la plaine 
les préparatifs de l’ost et de voir l’armée s’ébranler sans eux. Il 
décide alors d’amadouer et de séduire son gardien, mais en vain. 
Alors, se saisissant de gourdins de pommier, lui et ses camarades 
rouent de coups le malheureux serviteur ; s’emparant des clefs, 
les jeunes garcons s‘enfuient, mais las, ils sont à pied comme de 
simples valets d’armes. C’est alors qu’ils rencontrent cinq gros 
Bretons avec leurs chevaux ; après un échange d‘horions, Roland 
et ses amis se saisissent des destriers ; la police du roi breton 
Salomon se met à leur poursuite ; rattrapés, arrêtés, les garçons 
sont menés à Salomon qui les voyant, éclate de rire en s’écriant 
<< Mais c’est Roland, le neveu de Charles ? D. 

La légende recouvrirait-elle donc une présence réelle de Roland 
enfant à Laon ? C’est ce que vont nous faire supposer divers 
Iieux-dits de notre Ville. Nous savons qu’à l’est du palais caro- 
lingien, dans un acte de 1273, on trouvait un vicus de pute0 
Rolandi, c’est-à-dire une rue du puits Roland (rue disparue aprh 
les destructions opérks par Henri IV, en 1594). 

Au pied de la montagne de Laon, dans le village de Leuilly, où 
nous allons voir, dans quelques instants, fourmiller les légendes 
rolandiennes, un lieu-dit entre l’église et le cimetière, s’appelle la 
BasseBretagne. Or, ce terme désigne dès l’époque carolingienne 
la Bretagne française, en opposition à la Grande-Bretagne, l’île 
d‘Angleterre. Pourquoi ce lieu-dit, y aurait-il des Bretons à Laon, 
près de Roland, comte de la marche de Bretagne ? Le manuscrit 
865 de Saint-Gall nous permet de répondre par l’affirmative ; dans 
un commentaire sur les euvres d’Horace, un glossateur pour expli- 
quer l’occupation des pauvres prisonniers Thraces nettoyant les 
cloaques de Rome, ajoute cette précision surprenante : c< c’est 
la mgme chose pour les Bretons nettoyant les égouts de la Ville 
de Laon n. Ce détail m’a été donné par le professeur Bischoff de 
Munich. Précisons, qu’g l’heure actuelle, la vofite romaine de 
l’egout existe encore dans la rue des Chenizelles, sous les murs 
de la Bibliothèque. Le Comte Roland aurait donc ramené ici des 
Bretons otages et prisonniers. 

Le manuscrit 402 de Laon, une chronique de Godefroid de 
Viterbe, fin XIIe siècle nous réserve dans les annotations de ses 
marges d’une main du XIII“, une autre surprise, au folio 172, on 
peut lire fatitur obitu Rolandi sanctum Vincentium apud Laudu- 
num in monasterio >>, c’est-&-dire B on dit qu’il y a un obit de 
Roland à Saint-Vincent, près de Laon, dans le monastère s. L’obit, 
c’est le service anniversaire que l’on fait près de la tombe du mort. 
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Cette mention rapporterait donc une tradition ancienne d‘une tombe 
Roland à Saint-Vincent : cependant au 15 août, date anniversaire 
de Roncevaux, l’obituaire récent (le seul qui subsiste) de Saint- 
Vincent ne mentionne pas de Roland. 

Mais sur le plan du XVIIc siècle de l’histoire de l’abbaye Saint- 
Vincent de Dom Wyard, en dehors des murs sur la pente sud. 
sous l’abbaye, apparaît un lieu-dit quartel Roland. Ce lieu-dit existe 
encore au cadastre. Que signifie le mot quartel, orthographié, soit 
avec un q. soit avec un c. 

Dans le dictionnaire de Du Cange, t. 5, page 1039, quartel ne 
signifie pas, comme on pourrait le supposer, une mesure de grains, 
inais équivaut à canistrum, ou cosinus, vel vas in quo mortui 
efferuntur, donc un panier, une corbeille, un vase dans lequel on 
emporte un mort. 

Or, trouvaille étrange et troublante. dans le manuscrit 445, de 
Laon, un glossaire du IXe siècle, contenant 20.000 mots, au folio 
13, dans la liste des termes commençant par la lettre C., une 
main Iaonnoise du IXc siècle a rajouté en marge le mot cartalluin 
avec la signification de canistrum et au folio 12 v., le mot canistrum 
se traduit par capsilla, c’est-à-dire petite coffre. Donc les Laonnois 
s’intéressaient à cette époque au mot de quartel, un panier ou un 
petit coffre pour y mettre un mort qui, dans le lieu-dit s’appellerait 
Roland. Roland pourrait-il donc être enterré à Laon ? 

Dans les coutumes carolingiennes, le souverain se trouvait dans 
l’obligation de ramener les grands tués dans les terres étrangères, 
au cours de l’expedition. M. René Louis a montré que des trois 
morts de Roncevaux, grands seigneurs de la cour, Anselme, Roland, 
Eggiard, mentionnés dans la vie de Charlemagne d’Eginhard et dans 
les annales de 820, Eggiard le Sénéchal, garGon de 17 ans, ayant le 
même âge que Roland. a été effectivement ramene à Metz pour 
être enterré dans l’église Saint-Vincent fondée par sa famille. 
Roland ne serait-il pas lui aussi ramené à Laon par les siens dans 
le berceau de sa famille dans un monastère Saint-Vincent. Sur ce 
point, les chansons nous disent que l’empereur fit recueillir les 
cœurs de Roland, Olivier et Turpin dans des linceuls de soie, leurs 
corps lavés d’aromates et de vin furent enfermés dans des peaux 
de cerfs et ramenés en France, et selon les versions, à Blaye, 
Arles ou Bordeaux. 

Dans la description de l’ensevelissement des morts pour les 
transporter, du manuscrit d‘Oxford, au vers 2965, la légende nous 
donne en ce cas une demi-vérité. 

Une fouille doit avoir lieu sur le lieu du quartel, mais toujours 
remise par un série de concours malheureux. 
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Mais notre tour d‘horizon serait incomplet, si on laissait dans 

l’ombre le personnage de Ganelon, le parâtre de Roland, le traitre 
de Roncevaux. A Laon, dans le manuscrit 550 de la Bibliothèque 
municipale, l’histoire de Laon, des origines à 1722, écrite par le 
chanoine Claude Leleu, au tome ler, page 445, à la date de 778, 
nous lisons ce qui suit se référant au texte de u Nicole Gille de 
Belleforest racontant le combat judiciaire qui eut lieu pour s’in- 
former s u ~  la vérité de la trahison de Ganelon, entre Pinabel, 
neveu de Ganelon et Thierry l’Ardennais, défenseur de la cause de 
Roland, Pinabel vaincu est pendu et Ganelon tiré par quatre 
chevaux au bas de la Ville de Laon B. 

Leleu ajoute à ce récit une précision extraordinaire : << Nous 
avons ici la tradition et la créance commune que Ganelon a été 
exécuté près de la ViUe de Laon, le champ de bataille pour le 
duel dressé au bas de Laon, au faubourg de Leuilly, la place se 
voit encore à present large d’environ 40 à 50 pieds en quarré 
(25 mètres de long), il se trouve à chaque coin de grandes pierres 
en forme de piliers de dix pieds de haut (3,25 m). Vraiment ce fut 
à cet endroit que le malheureux fut exécuté et ce qui confirme 
d’autant plus cette créance est la tradition du pays qui fait 
entendre que l’église de Leuilly qui n’est pas éloignée de cet 
endroit de plus de 600 pas (400 mètres) a été bâtie et fondée par 
Charlemagne, vraisemblablement pour y faire prier Dieu pour 
l’âme de ce neveu. La représentation de cet empereur se voit encore 
aujourd’hui, peinte en grand sur la muraille de cette église du 
côté du midy, tenant sur une de ses mains la figure de la dite 
église. Si l’église de Leuilly du XVe siècle existe encore près du 
lieu-dit de la Basse-Bretagne évoqué tout à l’heure, la peinture de 
Charlemagne et les bornes du champ clos ont malheureusement 
disparu, quoique le baron Guillhermy dans son manuscrit, à la 
Bibliotheque Nationale, de son voyage dans le Nord de la France, 
vers 1820, dit les avoir encore vues à cette date. 

Le Professeur Louis est très intrigué par le champ aux quatre 
boines de Leuilly, car ces champs sont des lieux sacr6s réservés 
à la mort des martyrs, on en connaît encore un, intact à Trkves 
et la chanson de Roland, vers 2.268 Oxford, rappelle que << Roland 
sentant la mort le saisir, va sous deux beaux arbres où il y a quatre 
perrons, c’est là qu’il tombe à la renverse et meurt )>. 

Nous voici donc après les légendes de Roland en face de celles 
de Ganelon. Quel est donc ce Comte ? Jusqu’à présent, on avait 
identifié Ganelon de la chanson de Roland au Ganelon, Cvêque de 
Sens, traitre au roi Charles le Chauve, sans avoir remarqué qu’un 
évêque de Laon de 799 à 813 s’appellait Ganelon lui aussi ; or, 
ce contemporain de Charlemagne était un grand personnage de la 
cour, il a été chargé à Noël 804. Janvier 805, lors du voyage à 
Aix du pape Léon III, de surveiller la copie des manuscrits précieux 
que le pontife avait amenés du Vivasium l’abbaye de Cassiodore et 
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qui comprenaient des œuvres provenant d‘Alexandrie. Ganelon fit 
déposer ces copies dans la bibliothèque de son ami l’archevêque 
Hildebald de Cologne, archi-chapelain de Charlemagne à Aix. 
Quelques-unes de ces copies sont encore à Cologne avec un intitulé 
mentionnant Ganelon ; le manuscrit 96 de Laon, les lettres de 
Clément d’Alexandrie, a été indentifié par M. Courcelle, comme 
une de ces précieuses copies exécutées lors du passage du pape B 
Aix et offerte par Ganelon à sa cathédrale de Laon. 

D’autre part, RI. Melleville signale qu’Hildebald de Cologne, 
l’ami de Ganelon, offra lui aussi à Charlemagne une relique de 
Saint-Quirin pour une chapelle nouvellement construite en SOS, 
dans le château Corneille de Laon. Ce château se trouve exactement 
à un kilomètre, au sud de I’église de Leuilly, sur le territoire de 
Presles ; Ed. Fleury en avait dessiné les ruines, en 1850, à l’heure 
actuelle, ellei dorment sous un amas inextricable de ronces et de 
marécages, mais sont entourées d‘un fossé et d’une levée de terre 
de deux mètres de haut que j’ai pu repérer récemment. 

Nous voici donc par les lieux-dits ramenés à Leuilly. Mais 
dirons-nous, si Ganelon a été exécuté à Leuilly en 778, il ne peut 
être évêque de Laon. 

Le Professeur René Louis fait alors observer que dans la version 
d’Oxford, et dans la version 4 de Venise du Roland si le procès de 
Ganelon se déroule à Laon, il est double. 

En effet, nous assistons dans le poème, à deux jugements SUD 
cessifs. 

Dans le premier, Ganelon est debout, on croirait voir un preux 
(vers 3.763 et suivants) et s’écrie << Je fus à l’armée avec 
l’empereur, je le servais en toute foi, en tout amour. Roland me 
prit en haine et me condamna à la mort en m’envoyant comme 
messager de Marsile, je parvins à me sauver, alors je défiai Roland, 
Charles et ses nobles barons ont entendu mon défi. Je me suis 
vengé. Il n’y a pas trahison >>. Les barons délibèrent a Il convient 
d’en rester là, proclamons quitte le Comte Ganelon, laissons le 
vivre, il est très haut seigneur. Ni or, ni argent ne rendront 
Roland D. 

Voici le procès réel suivi de l’acquittement de Ganelon, car 
selon le droit germanique, le défi public suivi de la vengeance ne 
fut jamais un délit et encore moins une trahison. 

Plus tard, la sympathie de tous pour le preux Roland et la 
défaite de Roncevaux appelaient un châtiment, car la défaite et la 
mort d’un héros ne pouvaient être le fait que d‘une trahison, d’où 
la fabulation de Pinabel et de Thierry l’Ardennais du deuxième 
procès. La défaite de Pinabel, défenseur de Ganelon, prouvait par 
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jugement de Dieu la trahison de celui-ci : or le manuscrit de Venise 
et les traditions laonnoises font dérouler ce combat judiciaire fatal 
à Ganelon au pied de la montagne de Laon, à Leuilly. 

Nous penchant à nouveau sur le texte de Claude Leleu, nous 
lisons encore a on prétend montrer dans le pays le tombeau de 
ce malheureux au village de Montchalons distant de la Ville de 
Laon de deux petites lieues, où se voit une ancienne cave qui est 
encore aujourd’hui appelée la cave Ganelon >> et Leleu de conclure 
<< les preuves locales servent souvent à démêler les vérités les plus 
obscures, et quoique l’histoire de Ganelon ait servi dans le passé 
à matière de plusieurs fables il ne serait pas extraordinaire que ces 
sortes de livres qui déguisent les choses et leur donnent un air de 
fausseté n’aient leur fond dans quelques vérités singulières. 

Le Professeur René Louis, l’abbé Merlette et moi-même acquies- 
sent à une telle conclusion porteuse de très riches perspectives de 
decouvertes. 

Depuis cet exposé fait au congrès de 1973, à Villers-Cotterêts, 
la lecture de la traduction de M. Paul Aebischer des textes norrois 
de la Karlamagnus Saga m’a fait découvrir de nouvelles précisions 
sur le personnage de Ganelon, au chapitre 27, dans les deux versions 
du texte, on y voit qu’après son couronnement à Aix, Charlemagne 
se choisit 19 compagnons, dont Venelun de Kastalandum, c’est-à- 
dire Ganelon du château de Laon. Dans le chapitre 54, on voit 
également que << le roi demanda à qui il devait accorder la main 
de sa sœur Gelem (donc Gisèle ou Gile) et son ami Namlun lui 
conseilla de la marier à Guenelun. Celui-ci reçut Gelein et ils 
eurent ensemble un fils qui s’appelait Balduin. La saga ajoute 
<< Guenelun aimait Roland comme son propre fils et Roland 
Guenelun comme son propre père. Mais Guenelun et Gelem se 
séparèrent car des hommes sages trouvèrent ilne parenté de qua- 
trième degré, Chapitre 56 - Charlemagne parti en expédition guer- 
rière envoya Roland en mission à Aix et c Guenelun pria alors 
Roland, lors de son voyage de retour, de passer chez lui à 
Kastalandum, ce que fit le jeune homme >>. C‘est là d’ailleurs que 
les chose se gat2rent entre Guenelun et Roland, mais ceci est une 
autre histoire. A nouveau, la légende se mêle à la réalité historique. 
Cette trouvaille de Ganelon seigneur du château de Laon a semblé 
tr$s importante au Professeur René Louis pour l’identification de 
notre personnage. 

T’avais, lors du congrès, effleuré la question de Montchalons 
avec le tombeau de la cave Ganelon, mais je pense que dans l’état 
actuel de la question, il est nécessaire de la traiter en détail et 
tout spécialement dans un article prochain. 

S. MARTINET. 
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HISTOIRE DES CHEES-LIEUX DE CANTONS 
DE L’ARRONDISSEMENT DE LAON 

(SAUF DE CETTE VILLE) 

Histoire d’Ani2 y- le- Château 

Anizy apparaît dans l’histoire, comme terre donnée par Clovis, 
en souvenir de sa conversion, à l’archevêque de Reims, le célèbre 
Saint-Rémy. Ce dernier le rétrocéda par testament au premier 
évêque de Laon, Saint-Génébaud, dont il venait de créer le dio- 
cèse, par démembrement de celui de Reims. Depuis lors et jusqu’à 
la Révolution Anizy demeura un bien temporel des évêques de 
Laon. 

D’après la traditon, le roi Pépin le Bref, père de Charlemagne, 
essaya de s’emparer de la terre d‘Anizy. Mais Saint-Rémy lui appa- 
rut en songe et le flagella. Au réveil, Pépin s’éloigna promptement 
avec une forte fièvre ! 

Les évêques de Laon ajoutèrent, petit à petit, à leur domaine 
temporel, vingt trois autres villages du sud et du sud-ouest de 
Laon, de Presles et Lierval à Wissignicourt et Brancourt et de 
Clacy et Chivy à l’Ailette. Cette dernihre rivière formait, du reste, 
la limite entre les deux diocèses de Laon et de Soissons. Ce 
domaine était constitué au XII“ siècle et ne varia pas de limite 
jusqu’en 1789, soit pendant cinq siècles. Ces vingt-quatre localités 
(Anizy compris) ont donné naissance à treize communes actuelles 
du canton d’Anizy (sur vingt-deux, soit les 3/5), cinq de celui de 
Laon et une de celui de Craonne. 

Ce territoire était appelé le Laonnois au XIIe et le duché de 
Laonnois dès la fin du XIIP Ses habitants profitèrent d‘une va- 
cance de I’évêché, pour obtenir une charte de commune du roi 
de France Louis VI1 en 1174. Mais le nouvel évêque Roger de 
Rozoy, allié aux grands féodaux de la région, écrasa les habitants 
de cette commune en 1177, près de Koyaucourt et Ghailvet, au 
Moulin de Comporté. 

Par la suite, en 1259, Anizy seul obtint une charte de franchise 
beaucoup moins libérale qu’une charte de commune : en particulier, 
le maire et les échevins étaient d6signés par 1’évvQque et non plus 
élus par les habitants. 
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En 1397, le roi Charles VI érigea notre ville et sept villages des 
environs en comté et détacha celui-ci du duché du Laonnois. Les 
évêques de Laon devinrent ainsi <c ducs de Laon et comtes 
d’Anizy B. 

Ils avaient fait bâtir dans cette dernière localité un château fort. 
En 1540, le cardinal de Bourbon, alors &êque, fit construire, à 
côt6, un nouveau château de plaisance et y ajouta un parc. Il y 
reçut le roi François ler pendant les séjours que fit ce souverain au 
château de Folembray. Les princes de Condé, chefs protestants, 
s’en emparèrent, ensuite, au début des Guerres de Religion. Mais 
il retourna à la fin du XVI’ siècle en la possession des évêques de 
Laon. 

Ce château d‘Anizy a, en grande partie, disparu sous la Révolu- 
tion. En 1914, il en restait, toutefois, un parc avec une pièce d‘eau, 
la façade garnie de pilastres encadrant une grande porte surmontée 
d’un fronton et un pavillon dans la cour avec deux tourelles, de 
chaque côte d’une porte décorée d‘un fronton brisé. 

Tout cela a été détruit en 1917, après l’évacuation de la ville 
comme les 296 maisons de celle-ci. 
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Histoire de Chauny 

Aux époques celtiques et gallo-romaine, Condren, situé sur la 
voie romaine de Soissons à Saint-Quentin et de Reims à Boulogne, 
était le gros bourg de la région. Mais il fut détruit pendant les 
grandes invasions des III” et IV‘ siècles et Chauny (Calniacum) 
le remplaça. 

Sous Charles le Chauve, petit-fils de Charlemagne et roi de 840 
à 877, Quieny, à 9 km à l’ouest de Chauny, fut une des capitales 
de la France avec Compiègne et, à un moindre degré, quatre autre 
localités. Deux de ces dernières étaient également de la vallée de 
l’Oise : Verberie et Servais, celle-ci à 11 km à l’est de Chauny. 
Pas moins de 37 diplômes authentiques de ce roi sont datés de 
Quieny contre 36 de Compihgne et 8 de Servais. Les diplômes 
sont les équivalents des décrets modernes. 

A peu près pour la même période, 7 conciles nationaux ou r6gio- 
naux d‘archevêques et d’évêques se réunirent aussi à Quierzy contre 
4 à Compiègne. Un capitulaire célèbre (l’équivalent d’une loi cadre 
modeme) est également daté de cette localit6 (877). Un palais royal 
s’y trouvait. 

Chauny ne fut d’abord qu’un château, chef-lieu d’une châtellenie. 
Cette circonscription administrative faisait partie du puissant comté 
de Vermandois, sous les derniers Carolingiens et les premiers 
Capetiens du Xe au XII“ siècle. Puis elle fut réunie au domaine 
royal en juin 1213, comme le reste du comtb 

Le dernier comte de Vermandois, qui était, en même temps comte 
de Flandre, Philippe d’Alsace, accorda une charte de commune à 
Chauny en 1166. Le roi Philippe Auguste confirma cette charte 
en 1213. Elle était dérivée de celle de Saint-Quentin. 

Chauny avait, à sa tête, 21 jurés (c’est-à-dire conseillers munici- 
paux) en principe glus, en fait recrutés par cooptation. Ces jurés 
élisaient le maire pour un an. Ils étaient à la fois administrateurs 
et juges, comme il n’y avait pas de séparation des pouvoirs avant 
la Révolution. 

Au-dessous de ces jurés, se trouvait un nombreux personnel : 
d’abord les échevins, dont la fonction remontait à l’époque caro- 
lingienne. Ils étaient désignés par les jurés et s’occupaient du 
bureau de bienfaisance, de l’enregistrement et des hypoweques. En 
outre, il y avait un clerc (greffier-secrétaire), un argentier (receveur), 
des sergents (gardes), des maïeurs d’enseigne ou chefs de quartiers, 
etc. 
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Le maire était aussi le chef de la milice communale, car les 
pouvoirs civils et militaires n'étaient pas plus séparés que les 
pouvoirs administratifs et judiciaires. 

Chauny, situé dans une vallée fertile, était, en outre, le port 
fluvial place le plus en amont sur l'Oise. Au delà, cette rivière 
n'était ni navigable, ni flottable, car elle était barrée par de nom- 
breux moulins hydrauliques. On embarquait donc à Chauny le blé, 
les bois, le charbon de bois, le foin pour les chevaux surtout, etc. 
tout cela à destination de Paris. 

L'industrie de la draperie était aussi développée dans notre ville, 
comme à Saint-Quentin avant 1557. Beaucoup de jurés étaient des 
drapiers. 

A partir du traité de Verdun de 843 et jusqu'au traité des Pyré- 
nées de 1559, soit pendant 700 ans, Chauny se trouva à 50 km de 
la frontière septentrionale de la France. C'est dire qu'elle fut sou- 
vent envahie et dévastée, en particulier pendant la guerre de 
Cent Ans, la lutte entre Louis XI et le duc de Bourgogne Charles 
le Témkraire au XVc siècle, les guerres entre les rois de France et 
d'Espagne au XVI". En effet, Charles le Téméraire puis les rois 
d'Espagne, possédèrent successivement, les anciens Pays-Bas (Hol- 
lande, Belgique et le Nord de la France actuels). 

Signalons, en particulier, qu'en 1430 les Chamois prirent leur 
château par surprise, pour qu'on n'y mit pas de garnison anglaise 
et le détruisirent aussitôt. Il ne fut jamais reconstruit. Charles le 
Téméraire mit à feu et à sang Chauny en 1471. En 1552, l'armée 
de la régente des Pays-Bas, sœur de Charles Quint, brûle Chauny 
et pr2.s de 800 villages. En 1557, le général de Philippe II, le duc 
de Savoie, assiège Saint-Quentin, écrase la principale armée fran- 
çaise le 10 août et occupe enfin Chauny. Il se retire le 11 novembre 
suivant en brûlant la ville. Les Français en revenant achèvent de 
la raser, pour reconstruire complètement à neuf : Le Chauny d'avant 
1917 ne remontait donc qu'd la fin du XVIe si.?cle. En particulier 
l'église Saint-Martin datait de cette époque et du début du XVII' 
siècle. Le nouvel hôtel de ville fut construit sur l'emplacement de 
l'ancien Hôtel-Dieu. 

Pendant la Ligue, Chauny resta fid&le au roi Henri IV, contrai- 
rement à La Fère et à Laon, qui se montrèrent ultra-catholiques et 
hostiles au roi. Chauny repoussa les Ligueurs en 1591. Durant la 
guerre de Trente Ans et la Fronde, en 1652, les Espagnols prirent 
difficilement Chauny après 4 jours de siège. 

Aux XVe et XVI' siècles, Chauny posskdait une célèbre troupe de 
jongleurs qu'on appelait les u singes de Chauny B $  Rabelais en parle 
dans son Gargantua. 
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L’essor moderne de la ville date de l’installation de la compagnie 
de Saint-Gobain. Celle-ci, créée en 1665, fut transférée à Saint- 
Gobain vers 1690. Les glaces, coulées dans cette localité, étaient 
embarquées à Chauny sur l’Oise et polies à Paris. Mais, au début 
du XIXe siècle, la compagnie acheta des machines nouvelles et 
utilisa la force des chutes d’eau de l’Oise à Chauny. Alors, le 
polissage et le doucissage se firent désormais dans cette ville 
jusqu’en 1914. 

D’autre part, à partir de 1807, par suite de la guerre d‘Espagne 
la soude naturelle d’Alicante, nécessaire à la fabrication du verre, 
n’arriva plus à Chauny. Alors le chimiste Nicolas trouva un procédé 
pour extraire la soude du sel marin et la compagnie de Saint- 
Gobain créa une soudière à Chauny. Cette usine fut perfectionnée 
par le célèbre chimiste Gay-Lussac en 1835. Celui-ci était originaire 
du Limousin. 

Le canal Laurent, de Chauny à Saint-Quentin, fut ouvert en 1738 
et le canal latéral à l’Oise en 1827. La voie ferré Saint-Quentin- 
Pans fut livrée au trafic en 1850. 

Chauny fut occupé dès la fin d’aoGt 1914. En mars 1917, les Alle- 
mands, se repliant sur la ligne Hindenburg, après la bataille de 
la Somme, détruisirent presque toute la ville, après en avoir évacué 
les habitants. A la suite de cette guerre, la compagnie de Saint- 
Gobain transféra sa glacerie à côté de Compiègne et ne laissa à 
Chauny que la soudière. 
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Histoire 
de Coucy-le-Château-Auffrique 

Coucy porte le même nom << Codiciacum >> que la forêt de Cuise, 
nom primitif de la forêt de Compiègne. Il se trouvait à l’époque 
romaine près de la voie allant de Soissons à Saint-Quentin, dont le 
souvenir est conservé dans la chaussée de Brunehaut, chemin recti- 
ligne traversant du nord au sud la basse forêt domaniale de Coucy. 

L‘histoire de cette ville à ses débuts, du XIIe au XIVe siècle, se 
confond avec celle de ses sires. 

Toutefois auparavant depuis 500 jusqu’à 900, la colline de Coucy 
appartint aux archevêques de Reims qui construisirent au début du 
Xe siècle un premier château. Celui-ci, après être passé entre les 
mains de différents seigneurs, échut à Enguerrand ler de Boves 
(près d’Amiens). 

Pendant trois siècles, les sires de Coucy, issus de celui-ci, rem- 
plissent de leurs faits d’armes la chrétienté toute entière. 

Thomas de Marle son fils est un véritable brigand, qui lutta 
contre le roi de France Louis VI le Gros, et qui recueillit sur ses 
terres les bourgeois de Laon révoltés contre leur seigneur l’évêque. 

Enguerrand II est surtout connu pour avoir tué une bête f6roce 
qui parcourait la haute forêt de Coucy et dont l’imagination popu- 
laire fit un lion. Mais le plus célèbre sire de Coucy est certaine- 
ment Enguerrand III, dit le bâtisseur, qui fit construire au début 
du XIIP siècle le château dont les ruines subsistent actuellement. 
Il essaya aussi de s’emparer de la couronne du jeune roi Louis IX, 
le futur Saint-Louis, en profitant de sa minorité. Mais il échoua dans 
sa tentative. Enguerrand IV, son fils fut le digne sucesseur de 
Thomas de Marle : il fit pendre trois jeunes gentilhommes, qui 
avaient chassé sur ses terres sans son autorisation. Saint-Louis le 
punit sévi2rement. 

Le dernier sire de Coucy célèbre fut Enguerrand VI1 qui passa 
sa vie B guerroyer dans toute l’Europe et dans le Proche-Orient, 
oh il mourut en 1397 parmi les derniers croisés. Malgré ses aven- 
tures militaires, il trouva tout de mCme le temps de rendre plus 
habitable le chliteau d’Enguerrand III. 11 fit construire, en parti- 
culier, les deux grandes salles des preux et des preuses éclairées 
par les larges baies qui subsistent toujours dans les deux grands 
murs encore existants. 
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La fille de cet Engurrand VI1 vendit son domaine de Coucy 

à Louis d'Orléans frère du roi de France Charles VI. Les d'Orléans 
gardèrent Coucy jusqu'à Louis XII, descendant de Charles d'Orléans 
qui réunit son domaine à la couronne, en devenant roi de France 
en 1498. 

Coucy fut assiégé plusieurs fois pendant la guerre de Cent Ans, 
les troubles de la minorité de Charles VIII, les Guerres de Religion 
et la Fronde. C'est à la suite d'un dernier siège à cette époque, 
que l'ingénieur du roi Métezeau démantela la forteresse sur 
l'ordre de Louis XIV. Celleci fut rendue inhabitable et les voiltes 
du grand donjon furent soufflBes. 

Dans la Plaine à 1.500 mètres au sud de Coucy, fut fondée en 
1089, l'abbaye de Nogent-sous-Coucy par des moines bénédictins 
venus de Saint-Rémy de Reims. Ses premiers abbés Godefroy et 
Guibert sont célèbres, le premier parce qu'il fut canonisé et le 
second parce qu'il écrivit l'histoire de la commune de Laon. 

En 1197, lorsque Aelis, veuve de Raoul ler, sire de Coucy, 
accorda aux habitants de Coucy t< une charte de paix >>, c'est-à- 
dire de commune, comme aux XVIP et XVIIIe siècles, lorsqu'on 
remplit des registres paroissiaux, ancêtres des Btats civils actuels, 
les plaines et les vallées qui entouraient le promontoire de Coucy 
étaient considérées comme faisant partie de la commune ou de la 
paroisse de ce bourg. 

Mais les habitants qui se trouvaient autour de l'abbaye de 
Nogent et cette abbaye ellemême ne relevaient pas de la commune 
de Coucy en 1197 et au XVIIIe siècle, les paysans, vivant aux 
environs de l'abbaye, avaient une paroisse à eux. 

A la Révolution, la commune de Coucy fut réduite au bourg 
sis à l'intérieur des remparts, par suite du développement de la 
population aux alentours de la colline. Tous les environs, avec 
en particulier les hameaux de la Feuillée, Auffrique, Etrelle, le 
chitteau de Moyembrie, etc. formèrent une nouvelle commune 
appelée Auffrique. Elle comprenait non seulement les vallées à 
l'ouest et à l'est et la plaine au sud mais aussi le plateau au nord est 
et celui de Moyembrie. Très vaste elle encerclait complètement le 
bourg de Coucy. En 1791, la commune formée avec l'ancienne 
paroisse de Nogent fut réunie B celle d'Auffrique. 

Les flancs du promontoire de Coucy étaient couverts de vignes 
jusqu'au début du XIXe siècle et, d'après la tradition, le lieu dit 
Clos du Roi rappelle que le roi Henri IV appréciait le vin de 
Coucy. Il y avait encore plus de 20 hectares de vigne lors de la 
confection du cadastre d'Auffrique vers 1820-1830. Mais on n'en 
voyait plus que 25 ares en 1884. Par contre, la culture de la 
betterave s'est considérablement dtheloppée, à la même époque. 
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Elle occupait 200 hectares en 1884, à peu près autant que les 
céréales. On trouvait deux sucreries à Auffrique : l'une à La 
Feuillée (au carrefour de la R. N. 37 et de la route montant à la 
porte de Chauny) et une autre au hameau des Michettes près du 
canal de l'Oise à l'Aisne sur le terroir de Nogent. Elles employaient 
chacune 100 ouvriers pendant la campagne sucrière et produisaient 
ensemble 16.000 quintaux de sucre. Mais celle de La Feuillée cessa 
tout travail en 1886. Il y avait deux moulins à Auffrique, l'un à 
La Feuillde, qui appartint aux seigneurs de Coucy et à leurs 
successeurs les d'Orléans, des deux lignées, et l'autre à Nogent-sur- 
l'Ailette à l'emplacement du pont actuel sur l'Ailette de la R. D. 137 
allant de Coucy à Crécy-au-Mont. C'était le moulin de l'Abbaye 
de Nogent depuis le Moyen Age. Déjà en 1884, seul le moulin de 
Nogent subsistait. 

Le 27 mars 1917, les Allemands, lors de leur repli sur la ligne 
Hindenburg, firent sauter le donjon de Coucy avec 28.000 kg 
d'explosifs. La ville de Coucy elle-même sise à l'intérieur des 
remparts fut entièrement détruite, à l'exception d'une maison qui 
avait abrité l'état major du Kronprinz. 

Cette destruction provoqua le départ de plus de la moitié des 
habitants qui s'installèrent dans la commune d'Auff rique, le long 
de la route nationale 37 et à côté de la gare, après la guerre de 
1914-18. 

Par suite, en 1921, les deux communes fusionnèrent pour en 
former une nouvelle appelée, Coucy-le-Château-Auffrique. 
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Histoire des communes du 
du Canton de Craonne ancêtres des 

syndicats de communes actuels 

Le canton de Craonne avant d'être, il y a cinquante ans, la 
partie la plus ravagée de notre département, avait eu un passé assez 
prestigieux. Les seigneuries de ce canton furent surtout possédées, 
depuis le début de la féodalité, au Xc siècle, jusqu'à la Révolution 
de 1789, soit par le roi de France et le chapitre cathédral de Laon, 
soit par de grandes abbayes bénédictines de Laon, Reims et même 
Origny-Sainte-Benoîte. Au XIIe siècle, celle-ci avait les paroisses 
de Beaurieux, Chaudardes, Cuiry-lès-Chaudardes et Craonnelle, dans 
la vallée de l'Aisne. Celle de Saint-Jean de Laon (dont les bâtiments 
sont occupés aujourd'hui par la Préfecture) était seigneur de 
Courtecon, Colligis, Crandelain, Mahal, Trucy et Lierval, dans la 
vallée de l'Ailette, ainsi que de Vendresse et Troyon, de l'autre 
côté du Chemin des Dames. La fameuse abbaye Saint-Rémy de 
Reims avait le prieuré de Corbeny et les deux tiers de Craonne. 
L'important chapitre cathédral de Laon, qui ne comptait pas 
moins de 80 chanoines, était seigneur des deux prévôtés de Braye- 
en-Laonnois, Moussy, Martigny d'une part et Glennes (canton de 
Braine), Paissy, Moulins, Geny et Ailles, à cheval sur le Chemin 
des Dames, de l'autre. Enfin, le roi se contentait de la moitié de 
Cerny-en-Laonnois . 

A la fin du XIIe siècle et au début du XIII", trois communes 
rurales fédératives furent créées dans la moitié environ de ces 
seigneuries, à l'imitation des communes urbaines voisines de Laon 
et de Soissons. Ces communes du Moyen Age avaient, non seule- 
ment, un pouvoir administratif comme les communes modernes, 
mais aussi des pouvoirs judiciaire et militaire. 

Contrairement aux communes voisines de Laon, Soissons et Vailly 
qui furent supprimées au début du XIVe siècle, mais comme celles 
de Bruyères et de Presles, Boves et Cys, ces trois communes 
fedératives de paroisses ou villages ruraux subsistèrent jusqu'à la 
Révolution, soit pas inoins de six siècles ! Peu de villages de France 
peuvent se flatter d'avoir joui d'une autonomie communale aussi 
longue ! 

La première de ces communes fédératives, fondée par une charte 
de Philippe-Auguste de 1184, fut celle de Cerny-en-Laonnois. Elle 
comprit d'abord huit villages relevant de seigneuries diverses : outre 
Cerny, Chamouille, Beaulne, Chivy, Verneuil, Courtonne, Bourg 
et Comin. La charte était copiée sur celles de Laon et de Bruy&res. 
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En 1202, Vendresse et Troyon, fiefs de Saint-Jean de Laon, s’adjoi- 
gnirent à cette fédération, puis en 1210 Pancy et, par la suite, 
CEuilly et Pargnan. 

En 1196, les moines de Saint-Jean de Laon accord6rent une charte 
de coimune identique à leurs tenanciers de Crandelain, Colligis, 
Courtecon, etc. Puis en 1217, ce fut le tour des nonnes d’Origny- 
Sainte-Benoîte pour Beaurieux, Craonnelle, etc ... 

Mais, Saint-Rémy de Reims et son prieur6 de Corbeny n’accor- 
dèrent rien à ce bourg et à Craonne. Il en fut de même du chapitre 
cathédral de Laon pour ses prévôtés de Braye-en-Laonnois et 
Glaines, formées elles aussi de groupes de paroisses ou villages. 

La Révolution provoqua le morcellement de ces trois G districts 
ruraux D ou u syndicats ruraux à vocation multiple P pour employer 
la terminologie moderne. Celui de Cerny donna naissance à huit 
communes totalisant 2149 habitants en 1824 ; celui de Crandelain, 
à cinq, en comprenant 1.202 à la même date ; enfin, celui de 
Beaurieux, Ci quatre en ayant 1510. 

Pendant cinq ans, sous le Directoire, de 1795 à 1800, deux 
municipalités de canton D, celles de Beaurieux et de Craonne. 

comprenant chacune une dizaine de communes, recréèrent d‘une 
façon éphémère de nouveaux districts ruraux, comme partout 
ailleurs en France, à la même époque. 

Puis, en 1800, ce fut de nouveau le morcellement : 40 communes 
occupèrent le canton de Craonne. le deuxième du département par 
le nombre des communes, après celui de Braine (qui en a 42). 
Hélas, la guerre de 1914-1918 en supprima six. 

Ce qui faisait la grande richesse de toutes ces communes et 
seigneuries ecclésiastiques de la région de Craonne sous I‘Ancien 
Régime, c’était la vigne qui se trouvait en abondance de chaque 
cûté du Chemin des Dames. Encore en 1824, le canton de Craonne 
passait pour donner le meilleur vin, non seulement de l’arrondis- 
sement de Laon, mais aussi du département, avant même l’arrondis- 
sement de Château-Thierry ! Aussi avait-il à cette date 18 16.181 
habitants contre 8.630 en 1911 et 5.413 en 1962. Ainsi, ce n’est pas 
tellement la guerre de 1914-1918 qui a appauvri et dépeuplé le 
canton de Craonne que le phylloxéra et la construction des lignes 
de chemin de fer sous le Second Empire et au début de la Troi- 
sième République. Par le rail, on a pu, en effet, amener rapidement 
dans le nord de la France de grosse quantité de vins du midi plus 
riches en alcool : Les vins de l’Aisne n’ont pu supporter la 
concurrence. 

En dehors de ces vastes communes médiévales et seigneuries 
ecclésiastiques dépendant de monastères ou chapitre situés à l’exté- 
rieur, deux abbayes étaient installées dans ce qui devait devenir 
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le canton de Craonne lui-même en 1800, mais elles n'avaient, 
chose curieuse, dans le canton, que des seigneuries réduites prati- 
quement à leurs bâtiments et environs : l'abbaye cistercienne de 
Vauclair fondie en 1134 et l'abbaye Prémontré de Cuissy, créée 
en 1117. 

Le prieuré bénédictin de Corbeny dépendait de l'abbaye Saint- 
Rémy de Reims, comme je l'ai dit plus haut. Primitivement, Cor- 
beny était un des palais royaux carolingiens : Certes, 4 de leurs 
diplômes seulement en son datés. 

Mais, le roi Charles le Simple y accueille les moines de Nant 
dans le Cotentin, fuyant devant les envahisseurs normands, avec 
les reliques de Saint-Marcoul. Celles-ci restent à Corbeny et la 
femme de Charles le Simple donne Corbeny à l'abbaye bénédictine 
Saint-Rémy qui y fonde un prieuré au Xe siècle. 

A partir du XIIIe sibcle, on prit l'habitude de venir en pèlerinage 
à Corbeny pour se faire guérir des écrouelles (inflammations tuber- 
culeuses des ganglions du cou). Puis les rois de France, à la fin 
du Moyen Age, surtout Charles VI1 accompagné de Jeanne d'Arc, 
vinrent à Corbeny, aussitôt après leurs sacres à Reims. Ils touchè- 
rent les écrouelles à partir de Charles VIII. Le nombre des malades 
augmenta, à chaque sacre, pour atteindre 868 sous Louis XII1 ! 
Après celui-ci les rois ne vinrent plus à Corbeny. 
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Histoire de CrCcy-sur-Serre 
et ses environs 

Le nom de Crécy, formé avec le suffixe << -y dérivé du latin 
<< iacum >> indique que cette petite ville était primitivement un 
grand domaine gallo-romain qui appartenait à un certain gaulois : 
<< Crixsius D, en latin << Crispus D, en français <{ le Frisé n. 

Crécy entre vraiment dans l’histoire au début du XIIc siècle. Son 
seigneur était alors l’abbaye Saint-Jean de Laon (qui se trouvait à 
la place de la Préfecture actuelle). Elle le resta jusqu’à la Révo- 
lution. Camnie cette abbaye ne pouvait pas, ellemême, défendre 
ses biens, les armes à la main, elle avait, ainsi que tous les 
seigneurs ecclésiastique, un baron laïc qui lui servait d’ <c avoué >). 

Or en 1108, Milesende de Crécy, fille de ce dernier, épousa 
Thomas de Marle, fils du sire de Coucy Enguerrand le’ : Thomas 
devint ainsi avoué de Crécy. Comme c’était un seigeur brigand, il 
fut excommunié et le roi Louis VI, en personne, vint assiéger le 
château de Crécy en 1115. Celui-ci fut pris, rasé et ses défenseurs 
massacrés. Mais, les sires de Coucy restèrent tout de même avoués 
de l’abbaye Saint-Jean, à Crécy, jusqu’à leur extinction, à la fin 
du XIVe si8cle. 

Ces avoués levaient un péage au passage de la Serre. Le souvenir 
de celui-ci s’est conservé dans le nom de la rue du a Travers B, 
qui, en vieux français, voulait dire << péage D. L‘ancien château 
construit par Thomas de Marle devait se trouver à la place du 
pâté de maisons situé au nord-ouest de la grand‘place. La tour 
actuelle de Crécy, qui a été construite au XVIc siècle, était, sans 
doute, un poste avancé de ce château, auquel la reliaient de nom- 
breuses galeries souterraines qui existent toujours. 

En 1190, l’abbé de Saint-Jean accorda une charte de commune 
aux habitants de notre ville. Les principaux articles de cette charte 
sont calqués sur ceux de la commune de Laon. La commune de 
Crécy exista jusqu’à la Révolution, contrairement à celle de Laon 
qui fut supprimée au XIVc siècle. 

Les paroisses des environs de Crécy ont appartenu. aussi, la 
plupart, du XIIe siècle à la Révolution à des seigneuries ecclésias- 
tiques : Bois, Pargny, Chalandry et Froidmont-Cohartille dépen- 
daient 6galement de l’abbaye Saint- Jean. Les trois Barentons, 
Verneuil, Remies et Vivaise relevaient du chapitre de la cathédrale 
de Laon ; Pouilly-sur-Serre de l’évbque lui-même. Couvron était, en 
partie, dans le domaine de I’abbaye Saint-Nicolas-aux-Bois. 



- 58 - 

Toutefois, Assis-sur-Serre et l’autre moitié de Couvron dépen- 
daient des sires de Coucy ; Chéry était propriété féodale du roi. 
Enguerrand III, le fameux sire de Coucy, constructeur du château 
de Coucy actuel, édifia aussi un château à Assis-sur-Serre. 

La commune de Crécy était administrée par un maire et douze 
jurés (conseillers municipaux) élus. On élisait aussi les gardes 
verdures, les équivalents des gardes champêtres actuels, les collec- 
teurs d‘impôts, les vicaires, etc. ! Comme au Moyen Age et sous 
l’Ancien Regime. il n’y avait pas de séparation des pouvoirs, le 
maire et ses jurés rendaient la justice, sauf aux cas criminels. Les 
Archives départementales ont, du reste, conservé des documents 
de ce petit tribunal, en particulier les registres d’audience de 1662 
à 1790. 

Dans le premier de ces registres (1662-1673), on trouve la pro- 
hibition de curieuses coutumes folkloriques, qu’on jugeait d’origine 
païenne : ainsi, l’élection par les garcons et les filles d’un prince et 
d‘une princesse qui devaient ouvrir les bals ; les droits prélevés 
sur les fiancés et les nouveaux mariés : l’usage pour les gargons de 
planter des arbres aux portes de leur fiancées, le ler mai et pour 
celles-ci de les récompenser avec des pâtisseries, etc. 

La commune de Crécy comprenait également Séply, paroisse 
aujourd’hui disparue. Elle se trouvait juste au confluent de la Serre 
et de la Souche et elle était ainsi souvent inondée. Aussi, ses habi- 
tants la quittèrent, petit à petit, et s’installèrent à Crécy. Au XVIII“ 
siècle, la paroisse de Séply fut supprimée et la statue de Notre- 
Dame qui s’y trouvait, transférée dans I’église de Crécy où elle est 
encore. 

De tout temps, les prairies de Crécy et de ses environs furent 
menacées par les inondations de la Serre. Aussi de 1736 à 1735, 
on construisit un canal de Dercy à Pouilly, afin de faciliter l’écou- 
lement des eaux, assainir les marais et les rendre à la culture. 
Un impôt extraordinaire fut levée sur les riverains à cette occasion. 

En 1760, il y avait, à Crécy, environ 225 hectares de prés, 
25 de bois, 30 de vignes. 30 de chennevières et 1.500 de terre 
arable. 

Un Hôtel-Dieu fut fondé à Crécy en 1656 et confié à deux 
religieuses. En 1695, le roi y réunit quatre maladreries des environs. 

Lorsqu’on projeta, vers 1860, la ligne de chemin de fer la plus 
courte de Paris à la frontière belge, on voulut faire le tracé le plus 
rectiligne possible. Mais alors, Crécy se trouva à 4.900 mètres de 
cette nouvelle voie ferrée. On essaya d’élaborer deux autres projets 
qui auraient rapproché la ligne l’environ 1 km de Crécy, mais 
l’auraient rallongée d’une distance égale. Toutefois ces projets furent 
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abandonnés. Par la suite, la voie ferrée d’intérêt local Versigny- 
Mortiers, construire entre 1880 et 1888 passa par Crécy. Elle est 
aujourd’hui supprimée. 

Crécy souffrit beaucoup des invasions anglaises de la guerre de 
Cent Ans au XIVe siècle, des guerres de Religion, à la fin du XVI‘, 
des invasions espagnoles de la guerre de Trente Ans, au milieu du 
XVII“, et enfin de l’invasion hollandaise de 1712. Du 21 octobre 
au 2 novembre 1918, les Allemands, en retraite, résistèrent opinib 
trement sur la Serre dans la region de Crécy. Le 19 mai 1940, ils 
arrêtèrent au même endroit une contre-attaque française de chars 
d’assaut dirigée par le colonel de Gaulle, le futur Président de 
la République. 
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Histoire de La Fère et son Canton 

Le nom de La 
(< famille B. Puis 

Fère vient du germanique a Fara D qui veut dire 
G Fara >> a sans doute signifié : Q Domaine d’une 

famille n. La fondation de La Fère date dgnc de l’époque des inva- 
sions barbares du haut moyen âge. 

Mais cette ville n’entre dans l’histoire qu’avec les célèbres sires 
de Coucy qui étaient aussi seigneurs de La Fère et de Marle dès 
le XIe siècle. Ils avaient à La Fère un château, non sur une hauteur 
ou sur un promontoire comme à Coucy ou à Saint-Gobain, mais 
au fond d’une vallée. Toutefois, ce château était tout de même bien 
protégé, parce qu’il se trouvait au milieu des nombreux bras de 
l’Oise et de la Serre, d’étangs et de marécages. L’Oise et la Serre y 
avaient leur confluent. 

A côté de ce château, se construisit une petite ville, comme à 
Coucy, à Saint-Gobain, etc. Elle obtint une charte de << commune >> 
des sires de Coucy au XIIe siècle. La Fère a encore des armoiries 
semblables à celles des sires de Coucy. 

A l’extinction de la dynastie des sires de Coucy, à la fin du 
XIVe siècle, notre ville subit un destin différent de Coucy. 

Une héritière des célèbres sires s’était mariée avec un seigneur 
de Bar-le-Duc. Puis les Luxembourg héritèrent de cette seigneurie. 
Le plus célèbre de ces seigneurs, Marie de Luxembourg reconstruisit 
le château au début du XVF siècle sur les ruines de celui des 
Coucy. De ce deuxième château, il subsiste encore un très belle 
salle couverte d’une voûte gothique flamboyante (elle sert de 
foyer aux officiers de la gamison). L’église voisine fut reconstruite 
à la même 6poque et elle est pourvue aussi sur ses bas-côtés de 
voûtes gothiques flamboyantes aux nervures très nombreuses. Mais 
la facade occidentale fut édifiée au XIXe siècle. 

Marie de Luxembourg s’était mariée à un Bourbon. C’est comme 
cela qu’elle fut l’arrière grand-mère du roi Henri IV. 

Henri IV hérita de La Fère et réunit la seigneurie au domaine 
royal. Mais les rois, ayant besoin d‘argent, 1’ (< engagèrent >> c’est- 
à-dire la louèrent pour une longue période à différents personnages : 
les plus célèbres sont le cardinal Mazarin et son neveu le duc de 
Mazarin. Ce sont eux qui construisirent le premier arsenal. 

Une école royale d’artillerie fut créée à La Fère au XVIII“ 
siècle. Elle logea dans le château, puis on construisit, à la fin de 
ce siècle, pour elle et les artilleurs de la garnison deux belles 
casernes qui existent toujours. Bonaparte n’y vint jamais mais fit 
partie, dans sa jeunesse, du régiment d’artillerie dit de G La Fère >> 
en gamison à Auxonne en Bourgogne. 
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La Fère subit de nombreux sièges au cours de son histoire. Les 
plus importants sont ceux de 1579 (où les troupes royales d’Henri 
III y assiégèrent les Protestants), de 1595 (où Henri IV y combattit 
les Espagnols qui s’y étaient établis grâce aux Ligueurs), de 1815 
et 1870 (où les Français résistèrent aux Prussiens). La Fère souffrit 
aussi beaiicoup de la guerre de 1914-1918, la ligne Hindenburg y 
passant. 

A La Fère, se trouve un important musée constitué surtout par 
une importante collection de primitifs flamands et de tableaux 
hollandais. Elle a été léguée à la ville par la comtesse de Valin- 
court, fille du général d’Aboville qui avait commandé la garnison 
de La Fère au début du XIXe siècle. 

A partir de 1850, notre ville fut concurrencée par Tergnier, 
jusque là village insignifiant. A cette date, s’ouvrit en effet, la 
ligne de chemin de fer de Paris - Saint-Quentin, bientôt prolongée 
jusqu’à Bruxelles. Tergnier servit rapidement de dépôt de locomo- 
tives et d’ateliers de réparations de la compagnie des chemins de 
fer du Nord. Déjà en 1735, on y avait construit le canal Laurent 
reliant l’Oise à la Somme et prolongé jusqu’à l’Escaut en 1810 par 
le canal de Saint-Quentin. 

Saint-Gobain est situé à la limite sud du canton. Il porte le nom 
d’un ermite irlandais qui y fut massacré par les barbares au VIIe 
siècle. Les sires de Coucy y construisirent aussi un important 
château aux XIe-XIIc siècles. Mais ce château fut ruiné par 
Louis XI. 

Par la suite en 1690, s’y installa la fameuse compagnie des 
glaces créée en 1665 à Paris. L‘usine de cette compagnie fut 
construite sur l’emplacement exact du château et on se servit pour 
I’6difier des ruines de celui-ci. Mais d’importantes contre-mines 
du château subsistent sous l’usine. 

Autrement, la compagnie se servit à l’origine des bois de la forêt 
pour ses fours et du sable du sous-sol pour fabriquer ses glaces. 
Celles-ci étaient polies à Paris jusqu’à la Révolution puis à Chauny 
jusqu’en 1914. 

BIBLIOGRAPHIE 

Histoire de Lu Fère des origines à nos jours. (La Fère, impr. 
Lequeux, 1897) - In-12, 137 p. 



- 62 - 

Histoire de Marle 

Marle tire son nom, sans doute, du nom celtique << marga n qui 
veut dire << marne >> Le sous-sol de la butte de cette ville est en 
effet formé par cette roche. On a trouvé des restes celtiques et 
romains dans les environs, comme la Tombelle, butte celtique au 
sud-est. 

Mais Marle n'entre dans l'histoire qu'au Xe siècle. A cette époque, 
un château en bois se dresse au sommet de sa butte. Il appartient 
au comte de Roucy, grand féodal installé sur l'ancienne route de 
Laon à Reims, deux capitales des derniers rois carolingiens. 

Mais au siècle suivant, une fille d'un comte de Roucy se marie 
avec le premier sire de Coucy Enguerrand 1". Désormais, Marle va 
rester propriété de cette célèbre maison féodale pendant près de 
quatre siècles. Le fils d'Enguerrand 1"' porte le nom de Thomas 
de Marle, car il devient seigneur de ce château à la mort de sa 
mère, son père gardant Coucy et La Fère. Il se distingue lors de sa 
premiere croisade en 1099 et est l'un des premiers croisés à entrer 
à Jérusalem. Puis il favorise les communes de Laon et d'Amiens. 
Mais, à la suite de ses brigandages et cruautés, le roi Louis VI le 
Gros, en personne, vient l'assiéger dans Crécy-sur-Serre. Il y est 
l'avoué de l'abbaye bénédictine Saint- Jean de Laon, c'est-à-dire que 
les nonnes de cette abbaye, qui ne peuvent défendre elles-mêmes 
leurs biens, l'ont pris comme gardien laïque. Il échappe aux armées 
du roi. Mais comme il est devenu sire de Coucy à la mort de son 
père, Louis le Gros marche de nouveau contre lui et cette fois 
Thomas est blessé mortellement en 1130. 

Il avait accordé une charte de paix ou de commune à Marle 
et celle-ci fut confirmée par son successeur Raoul en 1174. 

La première paroisse de Marle fut celle du faubourg Saint-Martin 
sur la route de Voyenne. Au début du XIIIc siècle, le cél&bre sire 
de Coucy Enguerrand III, qui construisit le château de Coucy 
actuel, dota aussi Marle d'un château fort et de remparts. 

Un peu auparavant, avait été construit l'église actuelle sous le 
vocable de Notre-Dame. Marle s'était développ6 au nord, sur la 
route de Thiernu et dans le territoire de cette paroisse. Ce nouveau 
quartier s'appela La Neuville-sous-Marle et fut dotée d'une église 
en 1193. Celle-ci fut dédiée à Saint-Nicolas. 

Au XIIIc siècle, des frères convers de Foigny furent installés 
à Marle, sans doute pour y écouler une partie des récoltes de cette 
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abbaye cistercienne. L’abbaye bénédictine de Fesmy près du 
Nouvion-en-Thiérache fonda, de son côté, un prieuré à Haudreville 
à l’ouest de notre ville au début du XIIe siècle. 

Dans le courant du Moyen Age, furent aussi fondés une mala- 

Au début du XVe siècle, la seigneurie de Marle passa par mariage 
à Robert de Bar. Le roi Charles VI érigea alors cette seigneurie en 
comt6. Celui-ci échut, par la suite, au célèbre Jean de Luxembourg, 
qui livra Jeanne d’Arc aux Anglais. Le Marlois souffrit beaucoup 
de la guerre de Cent Ans et de nombreux habitants s’enfuirent en 
Cambrésis et en Hainaut qui étaient alors territoires d’empire, 
donc à l’abri des guerres et des invasions désolant la France 
jusqu’au milieu du XVe siècle. 

En 1487, les Bourbon-Vendôme succèdent aux Luxembourg. 
De 1525 à 1559, Marle est plusieurs fois pillé et brûlé pendant les 
guerres entre les rois de France et l’empereur Charles Quint, puis 
le roi d’Espagne Philippe II qui possèdent successivement les 
Pays-Bas. 

drerie pour recueillir les lépreux (vers 1250) et un Hôtel-Dieu. 

Puis les Ligueurs ultra-catholiques occupent notre petite ville 
pendant les guerres de Religion. Une enquête faite en 1596 révèle 
que le doyenné de Marle. comprenant 33 villages est complètement 
ruiné. 

Les dévastations recommencent pendant la guerre de Trente Ans 
entre la France et l’Espagne de 1635 à 1659 et surtout pendant la 
Fronde de 1648 à 1653. Un notaire de Marle raconta en détail dans 
son journal toutes les invasions, incendies réquisitions, pestes, 
sièges, famines, passages de troupes, pillages, etc. Heureusement que 
les missionnaires de Saint-Vincent de Paul vinrent en aide aux 
très nombreux malheureux. 

Henri IV, de la maison de Bourbon, avait réuni au domaine 
royal, le comté de Marle que lui avaient passé ses ancêtres. Les 
rois qui lui succédèrent, l’aliénèrent plusieurs fois à la reine mère 
Anne d’Autriche, puis au premier ministre, le Cardinal Mazarin 
et à ses héritiers et enfin aux ducs d’Orléans, descendant du frère 
unique de Louis XIV. 

En 1695, la maladrerie fut unie h l’Hôtel-Dieu, comme partout 

En 1657, Mathieu Beuvelet fit une fondation pour l’établisse- 
ment de deux écoles : une de filles et une de garçons. La commu- 
nauté locale de Sainte-Benoîte s’occupa de la première, et celle 
des frères Daoust de la seconde, à partir de 1684. Après la R6vo- 
lution, celle des filles fut tenue par la congrégation diocesaine de 

ailleurs, la lèpre étant en voie de disparition. 



- 64 - 
la Providence dont la maison mère est à Laon et celle des garçons, 
par les petits frères de Marie de Saint-Genis-Laval près de Lyon, 
à partir du Second Empire. Ces congrégations durent partir après 
les lois relatives à celles-ci des environs de 1900. Les sœurs de la 
Providence ne restèrent qu'à l'Hatel-Dieu où elles sont toujours. 

L'activité économique de notre ville se développe au XIX" siècle, 
malgré les nouvelles invasions de 1814-1815 ; 1870-1871 ; 1914-1918 
et 1940-1944 : en particulier, un comice agricole pour les cantons 
de Crécy, Sissonne, Rozoy et Marle, avec cette dernière ville comme 
chef-lieu, fut fondé en 1841. C'est un des premiers de France. La 
sucrerie fut établie en 1855, et deux filatures de laine furent 
installées dans le courant du XIXe siècle. 
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Histoire du Canton 
de Neufchâtel-sur-Aisne 

Le centre historique du canton de Neufchâtel est Roucy situé 
sur l'ancienne route de Laon à Reims. Un château, placé sur une 
motte féodale, probablement artificielle, dominant cette route au 
moment où elle monte sur le plateau séparant la vallée de l'Aisne 
de celle de la Vesle. La butte de ce château existe toujours. Le 
premier seigneur de Roucy connu, Renaud, vivait à la fin du Xe 
siècle. Il portait déjà le titre de comte, contrairement aux sires 
de Coucy qui ne l'eurent pas avant Enguerrand VII, à la fin du 
XIV" siècle. 

Ces comtes de Roucy arrondirent progressivement leurs domaines. 
Ils prirent la châtellenie de Neufchâtel à l'abbaye Saint-Thierry de 
Reims en 1103. Le château de Neufchâtel s'élevait sur une motte 
de terre artificielle qui existe toujours. Son emplacement avait une 
grande valeur stratégique : il était situé sur la voie romaine de 
Reims à Bavay, à l'endroit oh celle-ci traverse l'Aisne et son 
affluent la Retourne, pas loin du confluent de ces deux rivières. Le 
tracé de cette voie a été à peu près repris par la route nationale 
no 366 actuelle de Reims à Montcornet. Comme la plupart des 
routes très anciennes, dont les tracés ont été adoptés par les limites 
administratives postérieures, elle suit à peu près la frontière du 
département de l'Aisne d'Orahville à Dizy-leGros. Ensuite, les 
comtes de Roucy annexèrent Nizy en 1147. Cette dernière localité 
appartint aux comtes successifs de Roucy jusqu'à la Révolution. 
C'est ce qui explique son épithète a le Comte B, qu'on lui ajouta, 
au début du XVIe sibcle. 

En 1209, les sires de Pierrepont et de Montaigu deviennent, 
par mariage, comtes de Roucy. En 1295, ils annexent la seigneurie 
de Sissonne ; en 1325 ils héritent du comté de Braine et en 1438 
de la seigneurie d'Aulnois. Ainsi, les comtes de Roucy-Pierrepont 
se trouvent à la tête d'un vaste domaine féodal qui va durer deux 
siècles. Il couvre le territoire des trois cantons actuels de Neuf- 
Châtel, Sissonne et Braine et d6borde sur le sud de celui de Marle 
et le nord de celui de Laon. Ce domaine fait pendant à celui des 
sires de Coucy, qui s'étend à la fin du XIVc siècle, de Soissons à 
Marle par Coucy et La Fère, soit sur environ quatre cantons actuels. 
Entre les deux sont placés le duché du Laonnois, autour d'Anizy, 
domaine de l'évêque de Laon ; les communes de Cerny, Bruy&res, 
Crépy et Laon dont le seigneur est le roi de France et enfin 
dsérents territoires propriétés du chapitre et d'abbayes de La9n ou 
d'ailleurs. 
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Les domaines des comtes de Roucy relevaient de différents 
suzerains : ces comtes prétaient hommage pour Roucy aux comtes 
de Champagne, puis à partir de la fin du XIIP siècle au roi de 
France représenté par son Châtelain de Châtillon-sur-Marne. Neuf- 
Châtel et Nizy-Ie-Comte dépendaient du bailli du roi à Laon. Enfin, 
Pierrepont, Montaigu et Aulnois relevaient de l’évêque de Laon, 
duc de Laonnois. En conséquence, la coutume juridique de Cham- 
pagne ou de Vitry-en-Perthois fut en usage à Roucy jusqu’à la 
Révolution, alors que celle de Laon ou de Vermandois était appli- 
quée à Neufchâtel et ailleurs. 

En 1415, les seigneurs de Commercy, de la famille de Sarrebriick, 
acquirent les domaines des Roucy par mariage. En 1525, les vastes 
territoires de ces comtes furent morcelés. Une partie comprenant 
Roucy, Nizy-le-Comte et Pierrepont, passa aux seigneurs de Roye. 
L’autre contenant Neufchâtel, Braine et Montaigu, alla aux La 
Marck ducs de Bouillon (en Belgique). Cinquante ans après, en 
1579, cette dernière portion fut elle-même divisée : Neufchâtel fut 
alors le lot de seigneurs secondaires. On peut toutefois signaler 
qu’il échut de 1732 à 1734 à l’illustre maréchal Villars, le vainqueur 
de Denain en 1712. Enfin, en 1750, le vicomte de Guignicourt, du 
Cauzé de Nazelle, l’acquit. Cette terre fut érigée en marquisat en 
sa faveur et pendant 40 ans, jusqu’à la Révolution, Neufchâtel fut 
appelé Nazelle. 

Pendant ce temps le comté de Roucy et les seigneuries de 
Pierrepont, Nizy-le-Comte et Aulnois, passaient des Roye aux La 
Rochefoucault, de 1564 à 1737 puis aux Béthune-Charost, descen- 
dants du célèbre Sully, ministre d’Henri IV de 1737 à la Révolu- 
tion. Les La Rochefoucault se convertirent au protestantisme : l’un 
fut tué à la Saint Barthélemy et un autre dans l’armée d’Henri IV 
à Arques par les Ligueurs ultra-catholiques. Après la révocation de 
l’Edit de Nantes par Louis XIV en 1685, les La Rochefoucault 
redevinrent catholiques. 

Le dernier comte de ROUCY, le duc de Béthune-Charost, fut un 
philanthrope : il créa des ateliers de charité. Vingt ans avant la 
R&olution, il supprima les corvées dans ses domaines, fit un 
plan d’amortissement des cens et des rentes, redevances féodales 
qui lui étaient dues et convertit les banalités en abonnements 
modiques. 

Le comté de Roucy comprenait les paroisses de Berry-au-Bac 
et de Pontavert. Ce dernier village était un port important sur 
l’Aisne par lequel s’Ccoulaient les produits agricoles de la région. 

L’ancien château fort de Roucy avait été rasé à la Renaissance 
et les comtes firent construire, 21 la place, un château de plaisance. 
La façade sud, en forme de fer à cheval, avec des fenêtres à 
meneaux, datait de cette Cpoque. Par contre, l’aile orientale de 
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la façade nord a été refaite sous Louis XVI. En particulier une 
terrasse remplaça les hautes combles. Ce vaste château n'a été 
qu'abîmé en 1914-18. Malheureusement, la dernière propriétaire le 
vendit à la démolition. Actuellement, il ne reste que le parc, envahi 
par la végétation. 
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Histoire du Canton 
de Rozoy-sur-Serre 

A l'époque romaine le territoire de ce canton était traversé par 
une importante voie romaine reliant Reims à Bavay, dont le tracé 
a été, à peu près, repris par la route nationale 366 actuelle. En 
1883, on a trouvé à Chaourse, tout près de cette voie romaine, des 
vaisselles et deux statuettes d'argent massif du IIe siècle après J.-C. 
Ce trésor a malheureusement été vendu. 

Pendant le haut Moyen Age, une partie du territoire, le long 
de cette voie, appartenait au << fisc D, c'est-à-dire au domaine 
royal : c'était le cas de Chaourse et de Dizy-le-Gros. Mais le 
roi Charles le Chauve donna Chaourse à l'abbaye de Saint-Denis 
près de Paris au IXe siècle et le roi Henri l er  fit don, au XIe siècle, 
de Dizy-le-Gros à l'abbaye Saint-Martin de Paris. Mais ce village 
fut détruit peu après. 

Saint-Denis-en-France fit construire une belle église gothique 
flamboyant à Chaourse et garnir le chœur de très jolies boiseries 
au XVIIe siècle. 

Dizy fut reconstruit par le roi et l'abbaye prémontré de Cuissy 
(près du Chemin des Dames). Le roi accorda au nouveau village 
une charte de franchise en 1194. L'abbaye de Cuissy resta seigneur 
du village jusqu'à la Révolution. 

Par contre, Rozoy et Montcornet eurent des seigneurs laïques. 

Rozoy eut surtout à sa tête pendant deux siècles, du XIe au XIIIe, 
la famille des Roger de Rozoy dont l'un devint évêque de Laon. 
Ils fondèrent en 1018 un important chapitre de 29 chanoines, dédié 
à Saint Laurent, qui dura jusqu'à la Révolution. L'église paroissiale 
actuelle de Rozoy-sur-Serre, grand Bdifice gothique du XIIIC siècle, 
est l'ancienne 6glise coll6giale de ce chapitre. Ces chanoines nom- 
maient la plupart des curés des environs, y compris ceux de Mont- 
cornet et de Brunehamel. 

Les seigneurs laïques de Montcomet furent nombreux. On peut 
surtout citer le duc de Brabant Henri le' de Louvain aux XIIe- 
XIIIe siècles et le roi Henri IV au XVIe siècle. 

Le canton souffrit beaucoup des guerres de la Ligue, & la fin du 
XVP siècle, et de la Fronde, au milieu du XVIIe sikle, 
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Pourtant, les habitants de Montcomet et de Chaourse avaient 
fortifié leurs églises pour pouvoir s'y réfugier. 

Au XVIe siècle, des villages du canton se convertirent au pro- 
testantisme, comme Parfondeval. 

Au XVIII" siècle on fabriquait beaucoup de serge ou gros drap 
à Montcornet. 

A la Révolution on créa deux cantons, l'un à Montcomet, 
l'autre à Rozoy-sur-Serre. Ils fusionnèrent en 1803. 

Le 17 mai 1940, le colonel de Gaulle, le futur Général président 
de la République, contre-attaqua les Allemands à Montcomet avec 
sa division de chars. 

Monumenfs : On compte trois belles églises gothiques dans le 
canton : Rozoy et Montcornet du XIII" siècle (gothique rayonnant), 
Chaourse du XVIe siècle (gothique flamboyant). A Rozoy, seul le 
chœur et le transept datent de cette époque : la nef a été recons- 
truite au XVII". A Montcornet les voûtes ont été refaites en plâtre 
au XVIIe siècle. Chaourse et Montcornet ont été fortifiés au XVI" 
siècle avec des tourelles en briques. Le portail occidental de Mont- 
comet date aussi de la Renaissance. 

En dehors de ces trois principaux édifices, il y a aussi quelques 
églises rustiques en briques, fortifiées au XVIe et XVIP siècles 
lors des guerres entre la France et l'Espagne qui possédait les Pays- 
Bas. Gitons Parfondeval et Archon. 
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Commune de Sissonne 

Le nom de Sissonne dérivée du latin u Saxonia >> indique que 
cette petite ville fut occupée primitivement par une colonie de 
saxons déportés sans doute par Charlemagne. Une nouvelle 
bourgade : Sissonne la francaise, la nouvelle ou la petite ville, fut 
créée au XIIe siècle à côté de l’ancienne, par un des seigneurs de 
Sissonne. Ceux-ci sont connus à partir du XIIe siècle, par leurs 
nombreuses donations pieuses faites à différents monastères des 
environs de notre ville. En 1223 un seigneur de Sissonne reconnut 
la suzeraineté temporelle de l’évêque-duc de Laon et depuis lors, 
jusqu’à la révolution de 17S9 les seigneurs de Sissonne furent 
vassaux des évêques de Laon. Au début du XIW siècle, le célèbre 
Enguerrand III sire de Coucy fut seigneur de Sissonne. Mais 
Sissonne ne resta pas entre les mains des sires de Coucy : après 
ses seigneurs originaires de Sissonne même, cette petite ville eut 
comme seigneurs les comtes de Roucy (localit6 du canton de Neuf- 
Châtel-sur-Aisne) de 1228 à 1250 puis de nouveau à partir de 
1295 jusqu’au début du XVIIIc siècle. Jusqu’à la fin du moyen 
âge ceux-ci possédaient en outre, le comté de Braine. Sissonne 
souffrit beaucoup de la guerre de Cent Ans. Elle fut enlevée par 
une bande de navarro-anglais comme Roucy et servit de base à des 
déprédations dans le pays (1359-1360). Elle fut reprise par les 
partisans du roi mais le château fort fut brûlé. Sissonne fut encore 
saccagée en 1373. Deux seigneurs de notre ville furent tués : l’un 
à Crécy (1346) et l’autre à Azincourt (1415). A la fin du XIVe 
siècle, la seigneurie appartint quelque temps au duc d’Anjou, frère 
cadet du roi Charles V, mais elle revint aux Roucy. Sissonne avec 
le comté de Roucy passa par manage entre les mains du sire de 
Commercy (Meuse), de Sarrebriick (capital actuelle de la Sarre) au 
début du XVc siècle. Puis le comté de Roucy fut démembré après 
Ia mort de celui-ci entre ses enfants et Sissonne fut séparée de 
Roucy et de Braine. Sissonne passa à une branche bâtarde des 
Roucy au début du XVIe siècle. Sissonne la Nouvelle comme Laon 
a été le siège d’une <( commune D au XIIe siècle : son maire et ses 
échevins étaient à la fois administrateurs et juges. Mais, au XIVc 
siècle cette commune disparut, le seigneur de Sissonne reprit 
entièrement la justice et le maire n’exista plus. La principale 
possession ecclésiastique à Sissonne était la e grange >> de Jeoffre- 
court qui avait 643 hectares et qui appartenait depuis 1141 à 
l’abbaye cistercienne de Vauclerc (commune de Bouconville, canton 
de Craonne, Aisne). Au moyen âge, elle était cultivée par des 
frères convers. La cure dépendait de l’abbaye de Saint-Michel en 
Thiérache depuis 1123 : l’abbé de Saint-Michel nommait le curé 
et touchait la dîme de Sissonne. Il reversait au curd une portion 
congrue. Une maladrerie pour les lépreux existait à Sissonne à 
partir du XIII‘ siècle. L’église actuelle de Sissonne date du XV“ 
siècle. 
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A la Renaissance, vers 1540, le seigneur de Sissonne fit cons- 
truire un château de plaisance à 400 m de l’ancien château fort. 
On a un dessin de ce château, datant de 1680. Sissonne souffrit 
encore des guerres de religion et de la Fronde : à l’époque de la 
Ligue, 3 B 4.000 Espagnols appelés par les ligueurs occupèrent 
Sissonne et la pillèrent. Pendant la Fronde, en 1649-1651, les 
environs de Sissonne sont pillés. Mazarin passa par Sissonne trois 
fois, Louis XIV deux fois et un conseil de guerre entre le chef de 
la Fronde, le prince de Conde et les espagnols se tint dans notre 
ville. Les Roucy ruinés vendirent la seigneurie de Sissonne en 1699 
B Blondel, secretaire de Colbert du Croissy, ministre frère cadet du 
grand Colbert. Il remania le château en 1706. Un dessin de 1782 
nous garde le souvenir de ce troisième château de Sissonne. Un 
grand parc l’entourait. Sissonne fut pillQ en 1712 pendant la 
guerre de la Succession d’Espagne. Après Blondel, la seigneurie 
passa par vente au marquis d’Angennes, aux marquises d’Aligre et 
enfin au prince de Béthune. La seigneurie comprenait la justice 
sur tout le territoire, une taille et des droits de mutations (lods et 
ventes) sur les roturiers de Sissonne et différents autres droits 
fCodaux. La Grange de Jeoffrecourt était cultivée depuis la fin 
du moyen âge par trois ou quatre fermiers qui avaient remplace 
les moines. Une simple <( communauté P des habitants roturiers 
avait succédé à la commune du moyen âge. Cette communauté ou 
assemblée des habitants administrait leurs biens communs (pâtu- 
rages, etc.) élisait les syndics, tirait au sort les conscrits, dési- 
gnait les collecteurs d’impôts, nommait des dé1éguBs pour dési- 
gner au bailliage des représentants aux Etats Généraux, etc. 
Une moitié des habitants cultivait un sol sablonneux pour récolter 
des céréales pauvres : seigle, avoine et orge, et faisait un peu de 
commerce. L’autre moitié produisait, rouissait, vendait ou tissait 
le chanvre. Il y avait en effet de nombreuses chenevières dans 
notre localité. Les sissonnais allaient vendre le chanvre 20 à 30 
lieux à la ronde et surtout en Thiérache. Le territoire de Sissonne 
&ait ainsi réparti à la veille de la révolution : le seigneur en 
possédait les 24 %, les ecclésiastiques 25 %, les roturiers de 
Sissonne 37 %, les nobles et bourgeois de Laon 9,5 %, divers 
autres propriétaires 4,5 %. La population de Sissonne passa de 
280 feux en 1295 avant la guerre de Cent Ans (c’est-à-dire 1.120 
habitants environ) à 200 feux en 1709 (800 habitants environ), 
910 habitants en 1726 et 939 en 1789. Sissonne ne s’était donc pas 
encore remise complètement des ravages de la guerre de Cent Ans 
plus de 300 ans aprhs. La révolution de 1789-99 se passa à 
Sissonne sans événements bien marquants : 

Après la sécularisation des biens du clergé, la grange de Jeoffre- 
court fut achetée par une coalition de 14 fermiers et 2 marchands. 
Le curé de notre ville suivit le mouvement révolutionnaire sans y 
résister : lors de la constitution civile du clergé, il prêta serment 
à la constitution, puis pendant la déchristianisation (nov. 1793), il 
se démit de ses fonctions et l’église fut transformée en temple de 
la raison comme les églises un peu partout en France. Le seigneur 
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de Sissonne, le prince de Béthune avait émigré, mais son domaine 
revint en 1799 à ses fils qui n'avaient pas émigré. La terreur fut 
faible à Sissonne. On n'y connut guère que de nombreuses réqui- 
sitions de grains. Notre ville fut le siege d'une municipalité de 
canton sous le Directoire. 

L'aîné des fils de Béthune vendit son domaine en 1805. L'acqué- 
rieur du château le fit abattre en 1808. Les dépendances et le parc 
furent morcelés. Un quatrième château fut construit en 1856-1860 
par Laisne qui fut maire de notre ville très longtemps. Sous l'ancien 
régime le bedeau faisait aussi office d'instituteur pour les garçons. 
En 1822. deux religieuses de la Providence de Laon ouvrirent une 
école rksewée aux filles. De 1811 à 1828 on assécha dans les 
environs de Sissonne 298 hectares de marais et un canal remplaça 
la Souche, En 1354, une gare était placée non loin de Sissonne sur 
la nouvelle ligne Reims-Tergnier. Un nouvel hôtel de ville fut 
construit en 1857. Une recette des postes fut créée en 1862. Vers 
1890, la culture de la betterave fut introduite dans notre localité 
grâce à la sucrerie de Saint-Erme et à l'emploi des engrais. Pen- 
dant ce temps, le travail du chanvre était en voie de disparition : 
cependant il y avait encore 41 fileurs et fileuses et 28 tisseurs et 
tisseuses en 1906. De 1895 5 1914 des expropriations successives 
permirent de créer le camp militaire de Sissonne. Il comptait, en 
1914, 6.028 hectares dont 2.900 sur Sissonne. La création de ce 
camp modifia profondément la physionomie de cette petite ville : 
on édifia de nombreux baraquements : cabarets, café-concerts, 
magasins d'articles militaires, etc. Sissonne fut envahie et occupée 
en 1814, 1870-71, 1914-18 et 1940-44. Pendant toutes ces occupa- 
tions elle fut soumise à des réquisitions et dut payer des contribu- 
tions de guerre. Son quatrième château fut brûlé en 1917. En 1918, 
les Allemands en retraite résistbrent à Sissonne sur la ligne 
Hunding et la ville évacuée fut réduite en ruines. Elle fut décorée 
de la croix de guerre avec palme. Elle €ut reconstruite par une 
coopérative de reconstruction qui se sépara en 1936. 

Le grand homme originaire de Sissonne est Guillaume Dupré. 
C'est un fondeur de médailles qui vécut de 1590 à 1643. Il fit 
des médailles de grande valeur artistique représentant les grands 
personnages du temps : les rois de France Henri IV et Louis XIII, 
la reine de France Marie de Médicis, le cardinal de Richelieu, etc. 
Il initia le jeune Louis XIII à la sculpture. Mais lui-même n'a créé 
que très peu de sculptures. 
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SOCIBTl  ACADÉMIQVE DE SAINT- QVBNTIN 

Compte rendu des Séances de 1973 

Président : Mc Jacques DUCASTELLE - Vice-présidents : M. Th. 
COLLART et M. André POURRIER - Secrétaire Général : M. Jean 
AGOMBART - Secrétaire-Adjointe : Mm LABBE - Trésorier : Me Paul 
LEMOINE - Bibliothécaire et Secrdtaire administratif : Me Jacques 
DUCASTELLE - Musée, Groupe de Sauvetage et Archéologique : 
M. André POURRIER. 

JANVIER : 

Société Académique, le 22 décembre. 
M. Collart lit le compte-rendu de la visite de la Basilique par la 

Me Lemoine, dans sa conférence cr Mourir pour Dantzig P retrace 
la vie du Bataillon français qui, en 1920, pendant neuf mois, 
participa à I’exptdition de Dantzig. 

Les puissances victorieuses recréaient la Pologne. Afin que ce 
pays fi% viable, il lui fallait un port. Pour imposer cette décision, 
la France envoya le 10“ bataillon de Chasseurs à pied ; et l’Angle- 
terre, le Régiment de la Garde Royale Galloise. 

Grâce à sa connaissance de la langue anglaise, IW Lemoine 
assura la liaison entre le Bataillon francais et le Régiment anglais. 
Il vécut intensément les neuf mois d’occupation. Il conte avec 
verve la vie du Bataillon français, perdu dans l’Europe du Nord, 
face à une population d’un million et demi d’hommes, en majorité 
Allemands, fortement hostiles, parfois menaçants. Ce millier de 
Francais, malgré ses armes, courait fort le risque de << mourir pour 
Dantzig >) ! Mais le prestige de la victoire de 1918 le protégeait. 

hi. Lemoine présente clairement la situation politique de Dantzig. 
Il anime son récit de portraits et de sches très vivantes, parfois 
truculentes .Sa conférence projette la clarté de l’histoire sur ces 
faits trop peu connus de l’après-guerre de 1918, et donne aux 
auditeurs l’agrément d’entendre une brillante causerie. 

FEVRIER : 
M. André Pourrier, dans une conférence sur a l’Archéologie )> 

constate que jamais autant de gens n’ont fouillé le sol de la France 
pour en extraire des vestiges. Il rappelle qu’une formation arché- 
ologique est nécessaire pour éviter la destruction irrémédiable des 
sites fouillés. 
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M. André Pourrier, ancien Président de la Société Académique, 
pratique l'Archéologie depuis longtemps. A ce titre, il traite fort 
bien de << L'Initiation de la Technique des fouilles archéologiques. n 
Il indique : c< Comrnent devenir archéologue D, puis il étudie << La 
législation fran,caise des fouilles et découvertes archéologiques. >) 
Le conférencier termine par un brillant exposé sur << Les consé- 
quences culturelles et économiques de l'Archéologie )> Il conclut par 
une pensée d'Alain : a Le plaisir r e p  ne paie jamais ce qu'il 
promettait, alors que le plaisir d'agir paie plus qu'il ne promet. >> 

La conférence de M. André Pourrier, très dense, est une connais- 
sance nécessaire pour mener des fouilles archéologiques. 

MARS : 
Me Ducastelle et M. Francis Crépin présentent une étude de 

M. Augustin Bacquet sur les t< Chapelles de la Basilique de Saint- 
Quentin )>. Une à une, les chapelles sont minutieusement décrites 
dans leur architecture à la fois variée et homogène. Leur contenu 
surprend par son originalité, sa valeur historique et artistique : 
pierres tombales du XIII" et du XVc siècle finement sculptées, 
fresques colorées et animées, baldaquin véritable dentelle de pierre, 
verrières rares, sarcophage de Saint-Quentin datant de 835, statue du 
XIVe siècle de Notre-Dame la Bonne, des toiles marouflées, et 
beaucoup d'autres merveilles. 

Les absidioles rondes et les colonnettes qui les devancent sont 
d'élégantes et rares innovations dans l'architecture religieuse au 
regard de la date de construction de la Basilique. 

La séance se continue par des projections de diapositives de 
M. Crépin. Des aspects inattendus de l'extérieur et de l'intérieur 
de la Basilique, sous des éclairages tantôt lumineux, tantôt roman- 
tiques, évoquent la magnificence du monument, évoqué dans son 
prestigieux passé. 

AVRIL : 
<< Les plus beaux documents des archives de l'Aisne. >> 

M. Dumas, Directeur des Archives Départementales de l'Aisne, 
présente de nombreuses diapositives et les commente. Les sceaux, 
empreintes en relief sur de la cire d'une matrice en pierre ou en 
métal, authentifiaient les actes, remplaçant la signature actuelle. 
Leur usage courant disparut lorsque le parchemin fut remplacé par 
du papier, celui-ci ne pouvant supporter le poids des sceaux sans 
se déchirer. A la mort de leurs propriétaires, les matrices des 
sceaux étaient brisées : un mort ne peut signer. 

Les rois, les seigneurs, les communes utilisaient des sceaux. Les 
sceaux ecclésiastiques sont particulièrement nombreux car les archi- 
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ves de 1’Eglise sont presque seules conservées du XIIc siècle au 
XIVe siècle. L’ensemble des sceaux fournissent d’intéressants ren- 
seignements sur les vêtements, les coiffures, les armures, etc. 

M. le Directeur des Archives projette également des vues de 
manuscrits merveilleusement enluminés, des plans de ville ... Mais 
ce n’est 15 qu’un aperçu très limitd des très riches Archives Dépar- 
tementales de l’Aisne. 

Le 8 Avril 1973, le Président et une trentaine de Membres de la 
Société Académique se rendirent à Saint-Riquier et à Abbeville, 
sur l’invitation des Sociétds d’Histoire de ces deux villes. 

A Saint-Riquier, ils visitèrent l’abbaye très riche en beautés 
architecturales et en souvenirs artistiques, une exposition de litho- 
graphies de Daumier, le beffroi et l’Hôtel-Dieu construit à la fin du 
XVII“ siècle. 

L’après-midi, les communications d’un très vif intérêt furent 
données en présence de M. Max Lejeune, députbmaire d’Abbeville. 
La première concernait la monnaie et ses mythes : la deuxième 
présenta l’ouvrage d’un ecclésiastique picard du XVIII“ siècle, 
Francois Lefèvre : << Relation du voyage dans l’Ile d’Utopie P. 

M. Jean Agombart à qui revenait l’honneur de représenter la Société 
Académique donna un brillant exposé sur les <c huguenots picards 
en Hesse. ); Une presentation de photos sur le vieil Abbeville 
acheva la séance. 

MAI : 
M. Serge Robillard présente << Jules Verne en Picardie .. Le 

romancier vécut la moitié la plus productive de sa carrière littéraire 
à Amiens. Inv-ité à un mariage dans cette ville, en 1856 - il avait 
28 ans - il fait connaissance de la sœur de la mariée, Honorine de 
Viane, et il l’épouse. Il publie <( Cinq semaines en ballon D, 
(c Voyage au Centre de la Terre >>, De la Terre à la Lune B, 
romans qui donnent la célébrité à leur auteur. 

En 1866, il s’installe au Crotoy, à l’embouchure de la Somme. 
II fait aménager une chaloupe de pêche, et avec son fils Michel, 
âgé de sept ans, il navigue dans la Manche et publie Les 
aventures du Capitaine Nemo n. Il continue son abondante produc- 
tion à Amiens Q Ville sage, policée, d’humeur égale D. 

Ses droits d’auteurs lui assurent de larges rentrées d’argent. Il 
habite un hôtel spacieux, confortable et navigue désormais sur un 
voilier d’un type très fin. Conseiller municipal sur la << liste rouge n. 
il préside l’inauguration du beau cirque d’Amiens dont il a réussi 
à imposer le projet. Il meurt du diabète le 24 mars 1905. Il est 
enterré au cimetière de <{ La Madeleine n, dans un tombeau qui 
porte l’épithaphe a Vers l’immortalité et I’éternelle jeunesse D. 
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M. le Docteur d'Haussy, dans une étude à la fois savante et 
pleine d'humour, recherche l'origine d'un nom de rue insolite : << La 
rue du Pou volant n. II émet des hypothèses variées sans toutefois 
en retenir une de préférence aux autres. 

M. Yves Flamant présente les Moulins à vent et les lieux dits 
de Fresnoy-leGrand. Il montre l'importance des moulins dans la 
vie économique d'autrefois. Il esquisse le portrait type du meunier, 
homme à la jovialité malicieuse qui égayait les visiteurs, artisan 
rusé qui s'efforqait de tromper les paysans, météorologue empirique 
qui prévoyait fort bien le temps. 

Sous l'Ancien Régime, les moulins banaux amenaient aux sei- 
gneurs des redevances élevées. Pendant les guerres, les Etats- 
Majors s'y rassemblaient, observant, dirigeant. 

Puis M. Flamant étudie une douzaine de noms de lieux dont il 
explique les origines variées. 

JUIN : 
Monuments romains, médiévaux et byzantins en Yougoslavie. 

Me Jacques Ducastelle évoque l'art de la Yougoslavie médiévale 
en illustrant son propos par la projection de nombreuses diaposi- 
tives. Etant donnée l'histoire de cette nation récemment unifiée, il 
y a en réalité un art croato-dalmate : l'architecture y est richement 
représentée notamment par des édifices fort anciens (Exemple : 
Eglise Saint-Donat de Zadar érigée au début du IXe siècle), et de 
l'époque romane ( Cathédrale de Trogir) et, d'autre part un art 
serbe orienté vers Byzance, avec ses églises à coupoles où le premier 
&le, dans la décoration, est réservé à la peinture. 

La richesse de ces fresques, tant dans leur inspiration que dans 
l'éclat des couleurs est prodigieuse. Dans les monastères de Sopo- 
cani, Gracanica, Decanin entr'autres, elles ont été peintes au XIII" 
siècle. Sans doute ont-elles souffert de vicissitudes diverses, mais 
certaines présentent un remarquable état de conservation. La vie du 
Christ, de la Vierge, des saints, l'Ancien Testament, le calendrier 
de l'Eglise forment un répertoire infini interprété avec une impres- 
sionnante minutie et une lumineuse beauté. 

SEPTEMBRE : 
M. le Colonel de Buttet, Président de la Fédération des Sociétés 

Historiques de l'Aisne, expose la vie de Jean-Baptiste de Santeuil, 
poète du XVII' siècle et chanoine régulier de Saint-Victor et Saint- 
Quentin. 

Santeuil naquit à Paris en 1630 et n'a pas laissé trace de sa 
présence physique à Saint-Quentin. Il écrivit en vers latins, et 
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rarement en prose, une œuvre considérable, en grande partie perdue 
de nos jours, car elle demeura inintelligible au grand public. 

Il est l’auteur de l’inscription en vers latins qui fut gravée sur 
une plaque de marbre noir scellée au fronton de l’Hôtel de Ville 
de Saint-Quentin en 1718. De cette inscription, une partie a été 
reproduite sur le Monument de la Grand’Place rappelant le sibge 
de 1557 : (( Civis murus eraf P. 

D’une nature exubérante, très original, Santeuil refusa les hon- 
neurs de la prêtrise. Brillant causeur, il était reçu chez les Grands 
et fréquentait les milieux littéraires. Il mourut à Dijon, en 1697. 

OCTOBRE : 

M. Roger Haution, de la Société d’Histoire et d‘Archéologie de 
Soissons, conte les (< Souvenirs d’un potache saint-quentinois avant 
1914 n. 

Le Beffroi, le Monument de la Grand’Place, le Moulin de Tout 
Vent suscitent de pittoresques anecdotes. Le 14 juillet et le 87e 
Régiment d’Infanterie, la Foire d’octobre et ses (( hayons )> revi- 
vent dans des descriptions colorées où foisonnent d‘amusants 
souvenirs, ainsi que les fêtes de <( Sainte-Catherine >> et de <( Saint- 
Nicolas >>. 

Le potache d’avant la guerre de 1914 évoque la vie du Lycée 
Henri-Martin et des autres établissements d’enseignement de la 
ville. 

Ainsi, pendant la durée trop courte d‘une conversation d’amis, 
le conférencier recréa les premières années du siècle vues par un 
jeune garcon sensible, souvenirs nimbés de la poésie d’un passé qui 
s’enfonce dans l’Histoire. 

NOVEMBRE : 

M. Jacques LEROY retrace la (( Vie et la Mort des Tramways 
saint-quentinois B. 

Après un premier projet en 1895, une Société rkalisa, en 1897, un 
réseau formé d’un tronc commun allant de la Gare à l’Hôtel de 
Ville d’où il s’épanouissait en trois lignes vers le cimetière Saint- 
Jean, Rocourt et la place Mulhouse. L’air comprimé fournissait 
la force motrice. Les premiers essais eurent lieu en 1899. En 1900, 
tout le réseau fonctionnait. Mais les motrices à air comprimé 
vieillirent vite. Elles furent remplacées en 1908 par des tramways 
électriques. L‘exploitation publique cessa dbs l’arrivés des Alle- 
mands, en 1914. Les tramways ne roulaient plus que pour le 
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service des occupants. A l’armistice, le réseau était anéanti. Son 
rétablissement fut entrepris en 1925. Après des fortunes diverses, 
l’exploitation cessa et les derniers tramways saintquentinois s’arrê- 
tèrent le 26 mai 1956 après 58 années de fonctionnement. 

DECEMBRE : 

La Mosaïque du Groupe scolaire PierreLaroche. 

M. René Le Clerc, Conservateur du Musée Quentin De Latour, 
est l’auteur d‘une magnifique mosaïque de 12,50 m de longueur 
sur 2 m de hauteur qui décore le Groupe Scolaire Pierre-Laroche, 
à Saint-Quentin. Cette mosaïque, dont M. Le Clerc projette de 
nombreuses diapositives, conduit le spectateur, à travers d’éclatants 
symboles, à la découverte et à la connaissance de u la vraie 
beauté D, celle du cœur et de l’esprit. Créée pour tous, et parti- 
culièrement pour les jeunes, elle renferme un thème : le chemine- 
ment de la sensibilité et de l’intelligence vers la Nature et l’Art. 

Le soleil est l’Clément dominant de cette mosaïque. Le décor 
s’articule sur une portée musicale. Sa couleur chaude, exprimant 
la lumière, appuie un rythme joyeux, mais ordonne sous une 
apparente liberté. Sa composition comprend quatre volets qui 
répondent B cette question de l’enfant : << Pourquoi suis-je là ? 
Oh doivent me conduire mes études ? D L‘écrit rend compte insuffi- 
samment d‘une mosaïque. Il faut la voir, contempler et sentir cette 
œuwe désintéressée, sans égale dans notre ville. 
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Histoire de l’Enseignement primaire 
en Vermandois 

1. - COUP D’CEIL SUR SON EVOLUTION EN FRANCE 

Durant quatre millénaires avant la conquête romaine, les Celtes 
venus de l’Europe centrale ont défriché, cultivé, organisé une 
nature sauvage et, sortis de leur condition primitive, ont formé la 
Gaule Belgique au nord de la Seine constituée par vingt petits 
peuples ayant leurs particularités et leur autonomie, leurs soldats, 
leurs prstres et leurs artistes, mais pas encore d’écoles. Les conqué- 
rants respectèrent leurs us et coutumes ; tout en leur apportant 
par leurs soldats et leurs missionnaires les bienfaits de la culture 
méditerranéenne et du christianisme né en Orient. Ces derniers 
connaissaient les écoles italiennes où les enfants de 3 à 7 ans appre- 
naient à lire et à écrire; où primi magistri et ludi magistri, usant 
du fouet et de la férule, obtenaient d’appréciables résultats cultu- 
rels ; ils s’attachèrent à tracer des routes et à développer l’économie, 
assurer la défense des pays conquis, sans imposer l’instruction. 
Nulle information de source sûre n’a confirmé l’existence d’écoles 
en Vermandois avant le VIc siècle, après la conquête franque ; la 
langue populaire latine, parlée et comprise, s’amalgama aux idiomes 
germains des barbares envahisseurs des IIIe et Ve sihcles, comme 
à ceux des nouveaux conquérants que furent les Francs. 

Charlemagne développe le goût de l’étude et de l’école ; la 
langue picarde s’affirme en Vermandois ; le latin, seulement pra- 
tiqué par le clergé et l’administration, cède la place au français 
roman des serments de Strasbourg (842) : les écoles créées sont 
catholiques et tenues par des clercs. 

Au début du XIIe siècle, Louis VI le Gros crée près de chaque 
église une petite classe où le curé, prenant à son tour chaque 
enfant auprès de lui, enseigne le rudiment ; c’est un enseignement 
individuel ; si les seigneurs et les vilains dédaignent l’étude, les 
bourgeois et les marchands s’instruisent ; la langue se codifie et 
progresse, troubadours et poètes y aident. 

La guerre de Cent Ans, les luttes entre Armagnacs et Bourgui- 
gnons paralysent l’enseignement. L’ignorance grandit jusqu’à la fin 
du XVe siècle. Les dialectes ne disparaissent pas, mais la langue 
française à bientôt la primauté. La Renaissance donne à beaucoup 
le désir de s’instruire. Les archives notariales, par leurs actes signés, 
apportent la preuve qu’on savait lire et écrire dans les campagnes. 
Une ordonnance royale de 1419, prescrit de rédiger tous actes et 
jugements << en language maternel françois et non aultrement >> ; 
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mais les guerres de Religion vont tellement contrarier l’enseigne- 
ment qu’à partir de Henri IV les actes notariés ne sont presque 
plus signés ; les actes de l’état-civil sont soulignés par plus de 
marques que de signatures. 

En 1671, naît l’enseignement collectif donné par les FRERES 
des ECOLES CHRETIENNES et les communautés religieuses. Dans 
le dernier quart du XVIIIe siècle, on songe à enseigner les petites 
filles, particulièrement pour le travail manuel. Dans la période 
révolutionnaire, des réformes sérieuses de l’enseignement primaire 
sont esquissées (l), mais non réalisées par manque d’argent. 
L’édit de tolérance de Louis XVI du 17 novembre 1787, en rendant 
aux protestants l’accès des registres paroissiaux à leurs actes d’état- 
civil, leur permet d’ouvrir des écoles protestantes concurremment 
avec les écoles catholiques, faculté qui ne leur sera plus enlevée. 

Le premier Empire, manquant de maîtres dans les villes, institue 
l’école mutuelle : un seul instituteur, aidé de moniteurs, enseigne 
à une centaine d’écoliers. Ce régime sera repris en 1882 par la 
IIIe République jusqu’aux années 1890. La loi Guizot de 1833 avait 
heureusement décidé la construction d’kcoles normales départemen- 
tales pour la formation de maîtres, et d’écoles communales qui, 
faute de crédits, ne s’étaient réalisées en totalité qu’en un demi- 
siècle. Tandis que la loi Falloux de 1850 avait assuré la liberté 
de l’enseignement, les lois de Jules Ferry de 1881 et 1882 venaient 
d‘établir l’enseignement laïque, gratuit et obligatoire. Les écoles 
primaires publiques et privées firent de sérieux progrès. En 1905, 
la loi de séparation de 1’Eglise et de 1’Etat enleva aux écoles privées 
leurs maîtres religieux, membres de communautés. 

En raison des très jeunes enfants livrés aux travaux industriels 
ou ruraux, la fréquentation scolaire fut longtemps mauvaise puis 
irrégulière, le nombre des illettrés important. Pour en pallier les 
résultats, la loi du 15 mars 1850 institua les cours d’adultes, 
pratiqués après les heures du travail quotidien. La IIIe République 
cr6a dans les villes, des classes pour les préscolaires. D’abord de 
simples asiles, ils deviennent après 1900 des classes maternelles où 
un enseignement sensoriel donne les meilleurs résultats, tandis que 
dans les classes mixtes et autres, invariablement suivies comme 
sous l’Empire romain de 6 à 13 ans, après l’enseignement livresque 
se généralise l’étude concrète par l’observation et l a  réflexion, aux 
sexes séparés s’impose progressivement, freinée par la résistance 
possible des parents, la gémination. 

Après la seconde guerre mondiale, la fréquentation totale est 
assurée par la menace de sanctions pécuniaires. La gémination est 
admise en toutes écoles. Les classes deviennent plus actives, 
davantage ouvertes sur l’environnement et les activités sociales. 
L‘enseignement préscolaire, reconnu essentiel, est suivi de 3 à 
6 ans ; l’élementaire, jusqu’à 11 ans ; le secondaire, obligatoire 
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jusqu’à 16 ans. La liberté de l’enseignement élémentaire, profes- 
sionnel et technique est entière : les écoles privées pour la prépa- 
ration aux examens ou aux professions se multiplient. La radio, la 
télévision, l’audio-visuel et l’enseignement par correspondance 
offrents les meilleures possibilités de s’instruire à tous âges. 

I I .  - L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

Nulle information de source sûre n’a confirmé l’existence d’écoles 
populaires en Vermandois avant le VIe siècle au début duquel 
Allomer, évêque de Saint-Quentin, inspira l’ouverture, près du 
cloître de l’école de la Paneterie d’une classe où se rendaient 
chaque jour de jeunes garçons pauvres (2). 

Ecoles kpiscopales : 

Citons-les puisqu’elles contribueront à la préparation des clercs 

Les premières communautés ecclésiastiques ont le dessein de 
former leurs successeurs tout en Ctudiant le passé. Le concile de 
Vaison (529) commande que << les prêtres reçoivent de jeunes 
lecteurs non mariés afin de se préparer de dignes successeurs D. 
Les conciles de Tolsde (531), de Tours (567), de Mérida (666) 
encouragent l’établissement d’écoles épiscopales tenues d’abord par 
l’évêque, bientôt sous la responsabilité d’un écolâtre nommé par 
lui. Un capitulaire de 788 ordonne l’établissement d’écoles dans les 
évêchés et les couvents pour remédier aux fautes et altérations 
commises par les copistes. Ces écoles admettaient laïques et reli- 
gieux. Un capitulaire de Louis le Débonnaire de 823 décide que 
seuls en seront les élèves, les enfants destinés à la vie monastique. 
Au XIe siècle, cumulant les fonctions de chanoine, chancelier, 
régent, l’écolâtre est le maître des écoles, où l’on s’applique parti- 
culièrement à la calligraphie et à l’enluminure. Certains de ces 
écolâtres ont acquis une grande réputation : Jean-Pierre à Saint- 
Quentin (1141), Enguerrand à Noyon (1242), Waudès 21 Saint- 
Quentin (1242). 

qui bientôt enseigneront. 

Ecoles puroissiules : 

En 797, 829, 858, 859, 868, les évêques recommandent aux 
prêtres de leur diocèse de tenir école dans les bourgs et les villages. 
Ils prescrivent d’accepter les enfants dont les parents demandent 
qu’ils apprennent à lire, sans aucun salaire en dehors de ce qui peut 
leur être offert par reconnaissance. 

Dès le début du XI‘ siècle, en raison de l’impératif de leur 
ministère, les cures sont autorisés à avoir un clerc capable de tenir 
l’école. Ils n’en gardent que la responsabilité, la surveillance et le 
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contrôle. Au Xe siècle, ont écrit les Bénédictins, << à peine se 
trouvait-il quelques laïques qui sussent lire et écrire, mais qu’au 
XIIe siècle, avec la multiplication des écoles, l’agriculture, le 
commerce, les arts refleurissent ; les sciences commencent d’inté- 
resser même le peuple ; c’est à partir de cette époque qu’on 
aperçoit des roturiers laïcs entre des gens de lettres.* Ce témoignage 
ne peut faire oublier le rôle joué jusqu’au XVII” siècle par ce que 
l’on appelait le moustier, où près de 1’6glise et du presbytère se 
trouvaient réunis des clercs ajoutant à leurs fonctions sacerdotales 
ou enseignantes celles de notaire et autres. On allait au moustier 
passer contrat, car jusque-là, du fait des guerres, des goQts maté- 
rialistes des seigneurs, de l’indifférence du monde ecclésiastique 
pour la culture intellectuelle, l’ignorance dominait (3). 

L’école paroissiale, tenue par un clerc souvent appelé magister 
ou maître d’école, s’est séparée du presbytère et a son existence 
propre. Les gages de la Fabrique et les rétributions des parents 
donnent à l’enseignant le moyen de vivre. Le clergé conserve 
l’autorité traditionnelle ; le clerc ne peut ouvrir l’école sans son 
autorisation et sans avoir subi devant lui un examen ; la permission 
est renouvelable chaque année. Cette tutelle fut parfois difficilement 
supportée : une décision du bailliage de Vermandois mit en 1427 
un moment en échec la domination cléricale, mais ce fut pour 
très peu de temps, 

<< Les Etats-généraux de 1560 ont demandé au clergé de conserver 
sa suprématie sur les écoles et insisté pour la création d’écoles 
dans les principales villes et bourgades en rétribuant les maîtres par 
l’impôt. Le tiers-état a proposé que dans chaque paroisse le curé 
instruise les enfants, rétribué pour cela par prébende sur le clergé 
en chaque église et inspecte par l’évêque au moins une fois l’an. 
Les nobles sont allés plus loin : connaissant la grande misère des 
campagnes et l’indifférence des parents, ils revendiquèrent la 
gratuité de l’enseignement primaire par une contribution prélevée 
sur les bénéfices ecclésiastiques et exigèrent que Q soient tenus les 
pères et mères, à peine d’amende, d‘envoyer lesdits enfants à ladite 
école et à ce faire soient contraints par les seigneurs ou les juges 
ordinaires n. 

Les ordonnances de 1572 du Cardinal Charles de Lorraine, 
Archevêque de Reims << prescrivirent d’établir dans les villes et 
villages qui en sentiraient le besoin et qui pourraient ou voudraient 
en subir la charge, un maître d’6cole convenable pour apprendre 
à la jeunesse les premiers éléments de la littérature et du caté- 
chisme D. Il est demandé que ces maîtres n’entrent en fonctions 
qu’après avoir été approuvés par lui ou ses vicaires et qu’ils 
reçoivent une rémunération suffisante soit sur les revenus annuels 
de I’église, soit de toute autre manière plus commode. Désormais 
les laïques pieux et instruits pourront remplacer les clercs, les 
curés conservant la direction de l’enseignement, La cloche de 
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I’église, comme par le passé, avertit les écoliers de se rendre à 
l’école. Le curé s’y rend souvent, constate que le catéchisme est 
bien appris, explique la doctrine chrétienne, contrôle les progrès, 
encourage les élèves laborieux et inflige de justes réprimandes 
aux paresseux. Le maître laïque semble ainsi tenir la place d’un 
vicaire, aussi l’appelle-t-on clerc-maître d’école comme s’il faisait 
vraiment partie du clergé. II s’engageait publiquement et par écrit 
pour plusieurs années. Les registres de catholicité, dès 1642 (Roupy), 
le plus souvent à partir de 1690, révèlent les noms des clercs 
séculiers successifs de la paroisse ; un des clercs de Gricourt 
apprend que Gricourt avait son magister depuis 1590. 

Une déclaration royale de 1695 accorde au clerc enseignant une 
rétribution annuelle de 150 livres et la possibilité de s’occuper en 
dehors de l’école à des tâches libérales (notariat, chirurgie) ou 
subalternes (glanage, moisson, artisanat). (4). 

Dès la fin du XVIe siècle beaucoup de paroisses avaient leur 
école de garçons dont le maître recevait mensuellement, outre son 
fixe, trois sous pour apprendre à lire à un enfant, cinq sous pour 
celui qui écrit et annuellement de la population solvable vingt 
livres pour la location d’une maison d’école qu’il habite, mais il 
doit assurer le pain bénit et porter l’eau bénite le dimanche dans 
chaque foyer. L‘avertissement de 589 de Riculfe, évêque de Soissons, 
quelque peu oublié, demeurait sa ligne de conduite : <( ne pas 
s’adonner aux occupations matérielles, donner des soins assidus 
aux écoliers, les élever dans la chasteté, éviter devant eux tout 
langage incorrect, renoncer à tout négoce et à tout lucre avilissant, 
ne pas admettre de jeunes filles à ses lecons. >> Ainsi les filles 
furent-elles écartées de l’école primaine jusqu’au milieu du XVII‘ 
siècle. 

Ecoles de filles : 

Ce ne fut qu’en 1625 qu’à Roye et à Chauny des Filles de la 
Croix s’installèrent u pour élever les petites filles dans la crainte de 
Dieu, la science du salut et apprendre ?i lire, à écrire et coudre et 
d‘autres ouvrages convenables à leur âge D. En 1680, François de 
Clermont-Tonnerre, évêque de Noyon, invite ses prêtres à recruter 
et à former des maîtres et maîtresses d’école, rappelant les termes 
imposés par le synode de 1685 : << Les enfants doivent être 
instruits selon les règles de la charité et de la discrétion, repris 
sans passion, corrigés sans humeur selon les règles de la pudeur 
et de la modestie ; en leur inspirant l’amour et la crainte de Dieu 
et l’horreur du vice ; en veillant sur leur conduite, même hors de 
l’école, ayant eux-mêmes une conduite et tenue régulières sans 
allier à leurs fonctions des emplois avilissants ou services ; 
approuvés par leur curé et tenus de se présenter tous les ans devant 
l’Archidiacre, le Chantre et le Doyen rural pour faire renouveler 
leurs pouvoirs à présenter ensuite 2 leur curé. a 
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La séparation des sexes est imposée et le sera par I’Eglise 
jusqu’après la seconde guerre mondiale. Une ordonnance du 14 
octobre 1677 défendit, sous peine d’excommunication pour les 
parents et les maîtres, dans les lieux où existaient des écoles 
distinctes, aux instituteurs de recevoir des filles et aux institutrices 
d‘enseigner aux garçons. Une ordonnnnce de 1680 invita les curés 
<< à élever, attirer et faire entretenir des maîtresses d‘école afin 
que les filles fussent mieux enseignées. D 

Le 8 octobre 1724, Charles François de Châteauneuf de Roche- 
bonne, évêque de Noyon, ordonnait : << Toutes les paroisses de la 
campagne ont des maîtres pour les garçons, auxquels les Fabriques 
et les habitants offrent la subsistance. Le plus grand besoin est 
l’instruction des filles de la campagne où nous avons établi 
plusieurs maîtresses d’école que nous faisons former dans la 
Communauté des nouvelles catholiques de la Sainte Famille de 
Jésus de Noyon comme dans un séminaire ; plusieurs paroisses 
en manquent encore par le défaut des moyens de les faire subsister. 
Nous désirons cependant éviter une imposition annuelle de cent 
livres sur les habitants de chaque paroisse pour la subsistance d‘une 
maîtresse d’école ainsi qu’il a plu au Roi de l’ordonner par sa 
Déclaration du 14 mai 1724. Nous aimons mieux pour le soula- 
gement des peuples essayer de trouver de quoi donner du pain à 
une maîtresse d’école et une somme modique pour se procurer 
un logement et quelques douceurs sur les Revenus de la Fabrique 
et sur le Bien des pauvres, où il y aura, à la charge d’enseigner 
gratuitement les pauvres filles, sans préjudice à un honoraire plus 
grand dans les lieux où il y a du Bien de la Commune ou autres 
moyens. Nous ordonnons que les marguilliers ou Receveurs du 
Bien des pauvres des paroisses de notre diocèse de la Généralité 
de Soissons assurent chaque année à la maîtresse d‘école approuvée 
de Nous le blé et argent ci-après marqués en deux termes égaux de 
la Toussaint et de Pâques, à commencer à la Toussaint 1724. Quoi 
qu’il arrive, l’argent avec le prix du bl& restera entre les mains des 
marguilliers pour être employé à la création d’une maison pour 
les filles. (< Bernard Chauvelin, Intendant de Picardie, Artois, 
Boulonnais, Pays conquis et reconquis, enjoint aux marguilliers des 
paroisses de la Généralité d’Amiens d‘exécuter l’ordre de l’év&que, 
Comte de Noyon et à ses Subdélégués des Elections de Péronne 
et de Saint-Quentin d’y tenir soigneusement la main. x Le mar- 
guillier de Beuvraignes (Doyenné de Nesle) paya trente livres à la 
maîtresse d‘école et les douze septiers de blé, mesure de Roye, 
donnés par M. Lafosse pour aider à sa subsistance, outre la part 
et portion dont elle jouissait dans les biens communaux partagés 
à chacun des habitants. C i  L’évêque de Noyon avait désigné 
Marguerite Bellet, native de Morlancourt, pour y tenir l’école 
publique des filles jusqu’au premier jour du mois de septembre 
de l’année prochaine, lui défendant de recevoir aucuns garçons, 
même de les enseigner ailleurs, sous peine d’interdit pour toujours, 
d’executer avec une fidélité exemplaire les règlements du Diocèse 
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de l’année 1.700 pour les maîtres des écoles et de les représenter 
dans les visites, avec défense à tous autres de s’immiscer dans cette 
fonction sans la permission épiscopale. >> 

La plupart des institutrices furent des religieuses, ainsi jusqu’à 
l’application des Lois de 1881 et 1882. Les laïques sortant des 
écoles normales ne suffisaient pas encore à pourvoir toutes les 
Ccoles. Au XVIIe siècle, les iemmes ne sachant signer étaient trBs 
nombreuses : en 1648 à Chevrières, sur 92 personnes appelées à 
signer les actes du registre paroissial, 48 ont signé et 44 dont 
37 femmes ont fait une marque ; en 1683 sur 100 personnes, 64 
ont signé et seulement 3 femmes ; aux 28 mariages de 1786 à 1790, 
18 époux et 5 Cpouses ont signé. A Fayet, en 1659, sur 34 témoins 
aux actes, 21 signatures ; 11 femmes sur 13 ont fait une croix ; 
sur 8 mariages de 1786 à 1790, 5 époux et une épouse signent. 
A Fresnoy-le-Grand, GO baptêmes en 1674 et 1675, 52 parrains et 
21 marraines signent ; 55 mariages de 1785 à 1790, 41 époux et 
2 Cpouses signent. Au XIXe siècle, en raison d’une fréquentation 
irrégulière due B l’emploi de jeunes enfants à l‘usine et aux champs, 
le nombre des analphabètes est encore considérable. Au XXc siècle, 
ïes écoles CICmentaires reçoivent la totalité des enfants scolarisés 
et obtiennent des résultats souvent très satisfaisants pour le plus 
grand nombre d’élèves. 

Faute de locaux adaptés, de matériel convenable et de moyens 
indispensables jusqu’au milieu du XVIP siècle, les maîtres primaires 
pratiquèrent la méthode individuelle, appelant auprbs d’eux, tour 
à tour cliacun de leurs élèves pour lui enseigner le rudiment, 
oubliant même souvent sur leur banc les moins doués pour I’étude. 

Eiiseigrzenicnt Collectif, les Conaizunaut6s Religieuses (5) : 

En 1671. J.-B. de la Salle, chanoine de Reims, fonde une école 
gratuite où se pratique par cours à des élèves sensiblement de 
même force un enseignement collectif. Le succès obtenu, il ouvre 
à Rouen en 1684 la Maison mère des FRERES des ECOLES 
CHRETIENNES, oh sont forniés ces nouveaux enseignants qui, 
en 1720 pratiquèrent dans plus de 100 écoles réparties en 17 
diocèses ; une rente de 200 livres était assurée à chacun des 
FRERES. Les classes étaient bonnes, bien tenues, les enfants 
étroitement surveillés, les maîtres d’un désintéressement exemplaire. 

Le 8 mars 1739, 3 frères établirent à Noyon, une Ccole de 
garçons publique et gratuite ; les subsides de quelques mécènes 
la firent vivre jusqu’en 1792, date de la suppression de l’Institution 
de Rouen, réouverte en 1818. p):Z G 3  B E: b f: 

A Saint-Quentin, en 1672, trois sœurs des FILLES de la CROIX 
s’installèrent rue de GrCance, pourvoyant à leur subsistance par 
leur travail, vendant leurs ouvrages, ce qui motiva une plainte des 
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commerçants de la ville. Ceux-ci obtinrent << qu’elles se bornassent 
à l’office de maîtresses d’école et à n’apprendre aux jeunes filles 
qu’à prier et servir Dieu, à lire et à écrire B. Elles s’établirent en 
1676 rue Saint-Jacques, toujours tracassées par le corps de ville 
lequel, dans la nuit du 26 septembre 1681, fit abattre la croix plac6e 
sur la porte extkrieure de leur Maison. Ce geste, bientôt regretté, 
fit replacer la croix le 17 mai 1682, le Roi avec l’appui de l’évêque 
ayant accordé des lettres patentes approuvant leur communauté 
et leur permettant d’acquérir des rentes. L’institution prospéra 
jusqu’à la Révolution ; elle comptait alors 22 sœurs qui se dis- 
persèrent. Réorganisée en 1801, rue du Gouvernement. l’institution 
a pris de l’importance et une réputation mgritée. 

En septembre 1613, 3 sœurs de Saint-Vincent de Paul avaient 
ouvert un Bureau de Charité pour les pauvres malades honteux et, 
dès 169S, pour l’instruction gratuite des jeunes orphelines ; en 1743, 
cinq sœurs animaient l’œuvre qui subsista jusqu’en 1970, rue 
Voltaire. 

Des Congrégations plus anciennes enseignèrent aux filles : les 
Minimes à Péronne et à Chauny. Leurs écoles étaient plutôt des 
catéchismes que des classes normales. Les Ursulines furent placées 
à la tête de ces écoles par la ville de Noyon en 1628 : les Religieuses 
de la Providence de Ham, installées le 15 juillet 1677 pour former 
des institutrices : enseignèrent avec elles quelques jeunes filles pieuses 
autorisées par l’évêque, le 9 octobre 1677 ; les Sœurs de l’Enfant 
Jésus, installées à Soissons par la Marquise de Genlis, comptaient 
en 1789 plus de 20 établissements. Toutes ces communautCs, à 
côté de leurs pensionnats pour Demoiselles, ouvraient aux jeunes 
filles pauvres des cours de lecture et d’écriture, mais aussi un 
enseignement professionnel pour les mettre en état de gagner leur 
vie par le raccommodage du linge et la confection de dentelles. Ce 
fut là aussi I’œuvre de nombreux ouvroirs dont l’activité se pour- 
suivit jusqu’en 1920. 

L’ancien Régime avait ainsi connu trois sortes d’écoles : l’éCole 
payante, l’école de charité, l’école de paroisse que l’ordonnance du 
24 mai 1724 obligea d’établir dans tous les villages dont beaucoup 
n’avaient pu encore se doter longtemps après, par la difficulté de 
réunir les 150 L et 100 L à allouer au clerc séculier et 2 la 
maîtresse des filles. Toutes, sous la direction de l’épiscopat et la 
surveillance directe du curé, enseignaient les principes de la religion, 
la lecture, l’écriture, l’orthographe, l’arithmétique ; rares furent 
les paroisses enseignant aux filles, les demoiselles aisées fréquentant 
les écoles payantes des villes. Le clerc séculier s’engageait par 
contrat avec la municipalité à sa fonction enseignante, mais aussi 
à celles de sonneur, de sacristain, de chantre (choisi plutôt pour sa 
belle voix que pour sa compétence pédagogique), de porteur d‘eau 
bénite le dimanche dans tous les foyers. Tenu de porter les 
cheveux courts, de ne manger ni boire dans les cabarets, souvent 
de jouer du violon aux danses publiques, aux veillées ou soirées, 
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sous peine de révocation. Ces multiples occupations n’assurèrent 
pas toujours un enseignement efficace ; souvent les municipalités 
se plaignirent des maigres résultats de leur école (6). 

III. - ECOLES PUBLIQUES 

La Constituante abolit le 4 août 1789 dîînes et redevances dont 
partie subventionnait l’école. Par ses décrets de décembre 89 et 90, 
elle confia la sunreillance de l’enseignement public aux adminis- 
trateurs départementaux, lesquels dans l’Aisne, en décembre 1790, 
arrêtèrent qiie les maisons d’école. la rétribution des maîtres et 
maîtresses seraient fixées par les délibérations des Conseils Muni- 
cipaux. Sans ressources, on s’en tint le plus souvent au statu quo, 
bien que les articles de la Constitution de septembre 1791 prévoyas- 
sent l’organisation d’une instruction publique commune à tous les 
citoyens. Le décret du 18 août 1792 supprima les Congrégations 
séculières et les Confréries dont les immeubles réels durent être 
vendus comme biens nationaux. 

La Convention décréta que les filles employees à l’instruction 
n’ayant pas en temps voulu prêté le serment obligatoire étaient 
déchues de leurs fonctions. Par le décret du 12 décembre 1792, 
elle donna aux maîtres le nom d’instituteurs. 

II fut impossible d’en recruter 80.000. D’autre part, le coût 
financier dépassait les possibilités de la Nation ; alors par le décret 
du 29 frimaire II, l’enseignement primaire demeura libre, I’ouver- 
ture d’une école se limitant à la déclaration en mairie du candidat 
avec production d’un certificat de civisme. Les maîtres, surveillés 
par les Municipalités, furent payés par la République annuellement 
20 livres par garçon et 15 livres par fille. La frbquentation devint 
gratuite et obligatoire, pensionnats et lecons particulières étant 
interdits. Peu de candidats laïques se manifestèrent, de crainte 
d’être irrégulièrement ou non payés. Les Municipalités fixèrent les 
vacances et les heures de classes : 8 à 12 et 14 à 16 h du lcr 
vendémiaire à germinal, après floréal, les décadis furent consacrés 
à la célébration de 1’Etre suprême et à d’autres fêtes déterminkes : 
celui du 20 prairial réservé à I’Etre suprême, celui du 10 ventôse 
à l’Enfance. Les enfants défilaient avec une bannière proclamant : 
G L‘Etemel est son nom, le Monde est son ouvrage D, chaque parti- 
cipant enrubanné de fleurs. Les décadis, à partir du 30 novembre, 
étaient consacrés à la gloire et à l’immortalité des victoires de la 
République. Les décadis tenaient lieu de dimanches, mais les 
prières étaient remplacées par des hymnes à 1’Eternel et par des 
chants républicains. Les faibles ressources communales limitèrent 
beaucoup le faste de ces cérémonies. Le décret du 27 brumaire III 
autorisait toujours les écoles publiques libres, une école étant 
obligatoire pour garçons et filles par mille habitants. 

Les candidats instituteurs étaient alors examinés au canton, élus 
et surveillés par un jury d’instruction de 3 membres désignés par 
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le district et choisis parmi les pères de famille. Maltres et maîtresses 
furent payés 1.200 L ou 1.000 L par an avec l’interdiction de 
donner des lecons particulières et de tenir pensionnat. Les citoyens 
n’ayant pas fréquenté ces écoles étaient exclus des fonctions pu- 
bliques. La fréquentation fut obligatoire à 6 ans pour apprendre 
à lire, écrire, la déclaration des Droits de l’Homme, la constitution, 
la morale républicaine, les déments de la langue française, le 
calcul simple et d’arpentage, la géographie et l’histoire des peuples 
libres et les chants de triomphe. 

Les bons maîtres manquèrent. Le personnel recruté, payé en 
assignats de plus en plus dépréciés, était dans la misère. La liberté 
de l’enseignement favorisa la réouverture des écoles privées. Le 
5 fructidor III l’enseignement civique fut supprimé. Toute école 
payante dut accepter gratuitement le quart de ses élèves. Les maîtres 
des écoles publiques étaient payés selon le tarif h é  par le dépar- 
tement. L’enseignement, surveillé par les Municipalités, se limitait 
à la lecture, à l’éciiture, au calcul et aux él6ments de la morale ré- 
publicaine ; les filles étaient en outre formées au travail manuel. 

L’arrêté du 13 brumaire IV avait décide que les Instituteurs, à 
partir du 1“ vendémiaire ne seraient plus payés par la République 
qui leur fournissait le logement, mais par une rétribution des 
parents conclue de gré à gré avec eux, mais les élections de 
germinal IV ayant été annulées dans l’Aisne comme dans 48 autres 
départements, la loi du 19 fructidor V remit en vigueur les décrets 
de 1792 et 1793, L’arrêté du Directoire du 14 germinal VI rappela 
que le décadi devait être observé par toutes les administrations 
publiques et celui du 16 thermidor le rendit obligatoire pour toutes 
les écoles confessionnelles ou non. Le 17 floréal VII, on observait 
qu’instituteurs et institutrices n’assistaient plus aux cérémonies de 
1’Etre suprême, mais fermaient leurs écoles les dimanches et jours 
de fêtes de l’Ancien Régime ; la politique gouvernementale s’orien- 
tait vers la renaissance catholique confirmée par le Concordat de 
1802. La loi du 11 floréal X amena un recul certain de I’ensei- 
gnement primaire. Les instituteurs, choisis par les Municipalités, 
furent logés gratuitement par les communes, rétribués par les 
parents selon le tarif établi par les Municipaux, un cinquième des 
élèves pouvant ne pas payer pour indigence. En l’An XIII, 21 
Machy, l’écolage est de 20 centimes pour les enfants étudiant 
l’alphabet, de 25 pour ceux lisant le latin, de 35 pour ceux lisant 
le français, de 50 pour ceux sachant écrire. L’instituteur est greffier, 
chantre, sonneur et balayeur. Pratiquement les maîtres se sont 
retrouvés à l’ancien régime. Beaucoup d’écoles disparurent. 

Napolion fit peu pour l’enseignement primaire. Par décret du 
17 mars 1808 les instituteurs reçurent un diplôme leur donnant 
permission d’enseigner dans une localité déterminée. Pour la tenue 
de l’école, des instructions dont certaines << visent à élever I’ensei- 
gnement au-dessus de la lecture, de l’écriture et du calcul D et un 
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traitement annuel de 200 fr augmenté de la rétribution des parents 
d'élèves recouvrée par le percepteur. Une enquête de 1809 révéla 
que les bgtiments scolaires étaient souvent pitoyables ; très peu 
de communes rurales avaient une maison d'école spéciale. Le maître 
y faisait classe dans la mairie, une salle de danse, un corps de 
garde, une grange. une boutique, un atelier, voire un cellier ou 
une cave (7). 

Aucune méthode pédagogique ; l'enfant apportait en classe le 
livre qu'il possédait, souvent celui dans lequel ses parents avaient 
étudié, ce qui rendait impossible la lecture simultanée, solution 
admise par les parents qui payaient, leur enfant recevant ainsi 
seul sa lecon. Maîtres et élèves parlaient le patois local. La fré- 
quentation étant nulle l'été et la classe importait moins au maître 
que les travaux accessoires susceptibles d'accroître ses gains. 

En Vermandois, la préparation des maîtres était alors inexistante. 
Le décret du 17 mars 1808 n'exigeait d'eux que la réussite dans le 
lieu où ils exercaient depuis plusieurs années ou le passage au chef- 
lieu de canton devant un jury de trois membres. 

Sous le lcr Empire, l'enseignement primaire, officiel ou privé 
pratiqué par les Congrégations religieuses autorisées par décret 
consulaire du 4 messidor XII, fit peu de progrès. Se désintéressant 
des filles, Napoléon avait décidé que leurs maîtresses seraient 
simplement soumises à l'autorisation préfectorale. 

IV - L'ENSEIGNEMENT MUTUEL - L'ECOLE LAIQUE 

Les maîtres manquèrent dans les villes importantes. On dut alors 
recourir à l'enseignement mutuel pratiqué en Angleterre : un seul 
maître dans une classe comptant plus de cent 6lèves second6 par 
des moniteurs. II se forma à Paris en 1815, une Société pour 
l'Instruction élémentaire, cherchant à diffuser cet enseignement 
par des dons de matériel et de livres et aussi par des récompenses 
aux meilleurs maîtres. Elle n'est disparue que depuis 40 ans. 

L'ordonnance du 29 février 1816 obligea toute commune à pour- 
voir à l'enseignement primaire, gratuit pour les indigents, rétribué 
après entente avec les parents, le maître produisant un brevet de 
capacité délivré après examen de qualification : celui du 3" degré 
remis aux candidats sachant lire, Ccrire et chiffrer, celui du 2' 
degré à ceux connaissant en outre l'orthographe, la calligraphie, le 
calcul et capables d'enseigner selon la méthode simultanée des 
Frères de la doctrine chrétienne : les enfants répartis en 3 sections 
recevant ensemble les lecons : commencants, mediocres, avancés ; 
celui du 1" degré aux plus qualifiés sachant la grammaire, l'arithmé- 
tique, ayant des notions de géographie et d'arpentage. L'instituteur 
devait en outre fournir un certificat de bonne conduite signé du 



- 90 - 
maire et du curé. La fréquentation scolaire était facultative, l’ins- 
truction fond6e sur la religion, le respect des lois et l’amour dû 
au souverain. La surveillance de l’école incombait d‘abord au curé, 
puis au inaire ou à un éventuel notable, puis à un comité cantonal 
présidé par le curé du chef-lieu et composé de notables. L‘ordon- 
nance de 1816 interdisait les écoles mixtes sars se préoccuper de 
l’enseignement dû aux filles ; celle du 3 avril 1820 assimilait les 
écoles de filles à celles des garçons, exception faite au sujet du 
recrutement des maîtresses : les laïques devaient présenter l’un 
des 3 brevets, les religieuses, seulement leurs lettres d’obédience. 
L’ordonnance du 8 avril 1824 donnait à l’évêque les pouvoirs de 
surveillance, d‘autorisation, de révocation et de contrôle. L‘ordon- 
nance du 14 février 1830 s’inquiéta essentiellement du sort des 
instituteurs publics, obligeant chaque commune à entretenir une 
école et son Conseil municipal à voter, à la session de mai, le 
montant des frais de premier établissement, le traitement fixe de 
l’instituteur, la liste des enfants à admettre gratuitement et le taux 
de l’écolage à payer par les parents. La création d’écoles de filles 
était recommandée, mais le manque d’argent en rendit difficile et 
très lente la réalisation. 

La loi Guizot du 28 juin 1833 institua les écoles normales dépar- 
tementales pour la préparation des maîtres et rappela que l’instruc- 
tion élémentaire porte, selon le vœu des parents, sur la religion, la 
morale, la lecture, l’écriture, les Cléments de la langue francaise, 
le calcul, le système légal des poids et mesures. L’instituteur devait 
avoir au moins 18 ans, présenter en mairie un brevet de capacité 
élementaire ou supérieur et un certificat de moralité. Toute com- 
mune était tenue d’entretenir au moins une école élémentaire et 
d’offrir à son maitre un local, un traitement annuel minimum de 
200 fi. pour instruire les indigents et des rétributions mensuelles 
par les payants. Dans chaque commune, un Comité présidé par le 
maire, comprenant le curé et un ou deux notables désignés par 
le Comité d’arrondissement, lui-même chargé de surveiller et d’en- 
courager l’enseignement primaire, de nommer sus présentation du 
Conseil Municipal les instituteurs désignés par le Ministre. L’ensei- 
gnement des filles n’est toujours pas obligatoire. L’instruction reli- 
gieuse, complétée pas des exercices de piété devait se borner à sa 
partie historique, la pratique religieuse étant dirigée par le curé. 

Le Rêglement adopté le 9 février 1836 par le Conseil royal de 
l’Instruction publique améliora l’emploi des enseignements indivi- 
duel et mutuel, certains élèves suivant la leçon du maître pendant 
que d‘autres étudiaient à voix basse. La fréquentation devint obli- 
gatoire de 6 à 13 ans. Les prières étaient dites en franCais avant et 
après la classe, à voix haute par un élève, à voix basse par les 
autres. Chaque école avait trois divisions ; on passait de l’une à 
la suivante après examen. Jours de cong6 : les mercredis et samedis 
après-midi, les dimanches et jours de fêtes légales (jour de l’An, 
jour de la fête du Roi, jeudi, vendredi et samedi saints, lundis de 
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Pâques et de Pentecôte). Grandes vacances du 25 août au le’ octobre. 
Certains curés donnant au presbytère un enseignement clandestin 
furent mis en demeure de renvoyer leurs élèves, même internes, si 
on les dénoncait. La fréquentation scolaire demeura cependant très 
mauvaise ; l’enseignement, médiocre et peu suivi. Il n’était ni libre, 
ni gratuit. Il négligeait les filles. L’instituteur, alors secdtaire de 
mairie, obtenait une influence ombrageuse pour le curé. 

L’ordonnance de 1833 fut abrogée et remplacée par la Loi du 
15 mars 1850. en réaction contre 40.000 instituteurs laïques qui, 
selon Thiers Q forinaient l’état-major d’une grande armée socialiste B 
(H. Martin : Histoire de France). Chaque département a maintenant 
une Académie administrée par un recteur et un Conseil Académique 
où siègent l’évêque et un ecclésiastique désigne par celui-ci. Les écoles 
primaires, libres ou publiques. sont inspectées par le Recteur et 
les Inspecteurs primaires, les délégués cantonaux, le maire, le curé. 
L’enseignement comprend l’instruction religieuse et morale, la 
lecture, l’écriture, les éléments de la langue française, le calcul et 
le système légal des poids et mesures ; facultativement I’arithmé- 
tique appliquée aux opérations pratiques, les éléments de l’histoire 
et de la géographie, les notions de sciences physiques et naturelles. 
Il est gratuit pour les enfants de parents pauvres. Pour être institu- 
teur public, il faut être francais, âgé de 21 ans, posséder un brevet 
de capacité. L’ouverture d’une école libre est subordonnée à une 
déclaration en mairie. L’instituteur est nommé par le Conseil 
municipal ; il est choisi sur une liste d’admissibilité et d’avancement 
dressée par le Conseil Académique, soit sur la présentation des 
Supérieurs des Congrégations ou l’institution donnée par le Ministre. 
Des adjoints ayant 18 ans, nommés et révoqués par l’instituteur et 
payés par la commune, pouvaient être attachés à l’école. Les élèves- 
maîtres étaient formés dans les écoles normales ou dans les établis- 
sements primaires. Toute commune devait entretenir au moins une 
école primaire publique et gratuite si elle prenait tous les frais à sa 
charge. L’instituteur disposait d’un local et d’un logement ; à son 
traitement égaI ou supérieur à 200 francs s’ajoutait l’écolage, le 
total ne pouvant être inférieur à 600 fr. L’enseignement des écoles 
de filles était identique à celui des garçons avec en plus des travaux 
à l’aiguille. Toutes les communes de 800 h ies  et au-dessus étaient 
tenues d’avoir une école de filles. 

Le règlement intérieur du 19 mai 1851 donne une place impor- 
tante à l’enseignement moral et religieux donné sous la surveillance 
du curé. A genoux, tournés vers le Christ, les enfants devaient 
lire le matin du catéchisme du diocèse, à la fin de la matinée 
l’angélus, l’après-midi le veni sancte, avant la sortie, la prière du 
soir du catéchisme. A chaque classe, récitation du catéchisme ou 
d’une partie de l’évangile de la semaine ; chaque samedi et veille 
de fête, récitation en entier de I’évangile du lendemain. Les élèves 
assistaient aux offices sous la surveillance de l’instituteur. Interdic- 
tion formelle aux maitres de fréquenter auberges, cabarets et 
autres lieux publics du même genre. L’éCole était en congé les 
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dimanches, les jeudis après-midi et les jours de fêtes consacrées 
(fête nationale, fête patronale et lendemain, jeudi, vendredi et 
samedi saints, lundis de Pâques et de Pentecôte, lendemain de la 
Toussaint et de Noël, l c r  de l’An), La classe était récupérke le jeudi 
quand l’instituteur avait été retenu aux offices les jours non chômés. 
Les enfants étaient reçus de 6 ans au moins à 14 ans au plus. 
L’enseignement était soit mutuel, soit simultané, soit mixte dans 
les livres approuvés par le Conseil Supérieur. 

Le 12 décembre 1860 le Ministre Roulaud ouvrit un concours 
national entre tous les instituteurs : << Quels sont les besoins de 
l’Instruction primaire dans une commune rurale au triple point de 
vue de l’école, des élèves et du maître ? n 5.940 mémoires furent 
produits ; 1.200, retenus par les Inspecteurs d’Académie ; le prix, 
décerné à M. Adrien, Instituteur à Pontoise. Nous avons pu obtenir 
des Archives Nationales communication des rapports de 3 institu- 
teurs du Vermandois, déclarés comme mauvais par l’Inspecteur 
primaire de Laon et pourtant conservés par le Ministre qui, frappé 
de la valeur et de la bonne volonté des maîtres, s’employa à 
améliorer leur condition en rappelant d’abord aux Préfets que 
les maires et les curés ne doivent pas détourner l’instituteur de son 
devoir essentiel en réclamant ses services pendant les heures de 
classe. En 1S65, Duruy améliora les programmes. 

La IIIe République va poursuivre ces premiers efforts et faire 
de I’école primaire publique et de son enseignement une réussite 
appréciée et bientôt reconnue par de hautes personnalités conscientes 
de ce qu’elles lui devaient. Selon Jules Ferry, promoteur des Lois 
de 1881 et 1882 sur la laïcité, l’obligation et la gratuité de l’ensei- 
gnement primaire : << L’instituteur n’est plus le manœuvre de l’al- 
phabet ; il a été transformé en éducateur )>. 

La situation des maîtres s’améliore, comme aussi leur attachement 
à l’école et 5 ses œuvres complémentaires. Se formèrent alors dans 
l’enseignement primaire d’excellents élèves, issus de toutes classes, 
passant brillament aux enseignements secondaire et supérieur pour 
former des cadres essentiels de la Nation. La loi de 1905 sur la 
séparation de 1’Eglise et de l’Etat, enleva aux Congréganistes le 
privilège d’enseigner ; elle fut cause de vives oppositions et de 
troubles. Avec le temps et après les deux guerres mondides, la 
paix scolaire s’est rétablie ; la liberté et l’aide à l’enseignement 
privé sont admises. Les classes très améliorées dans leur installation 
matérielle et dans leurs programmes sont davantage ouvertes sur 
la nature, l’observation des faits et des choses, plus actives et plus 
gaies, s’efforgant à laisser s’éveiller et se fortifier la personnalité 
des élèves intelligents. Le cycle d’études primaires s’établit entre 
3 et 11 ans, développant pour le premier âge un enseignement 
sensoriel particulièrement efficace, allégeant ses programmes, concré- 
tisant les leçons, en accroissant l’objectivité à l’aide de la radio, de 
la télévision, de I’audiovision. L’aide constante et bien comprise 
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de 1’Etat exigeant une fréquentation régulière et une meilleure 
compréhension des méthodes et des programmes assure l’épanouisse- 
ment et une meilleure réussite de l’enseignement primaire public, 
depuis le début du siècle. Il est complémentarisé par un enseigne- 
ment multiple et varié qu’assurent de nombreuses écoles à vocation 
particulière. 

V. - LA MAISON D’ECOLE 

L’expression a survécu à l’époque des premières écoles parois- 
siales. On n’admettait alors maître et élèves que dans une maison 
existante, donnée, prêtée ou confondue avec la demeure du maître. 
Elle fut longtemps pitoyable quant à son aspect, son matériel, son 
hygiene ; elle fut grange désaffectée, couverte en chaume, encore 
au début du XIXe siècle comme à Gricourt où garcons et filles 
enseignés simultanément se formaient en deux groupes sépar6s 
sans cesse sous l’œil du maître. 

Longtemps I’école eut un mobilier rustique, inconfortable, insuf- 
fisant, s’améliorant lentement au cours des siècles et considérable- 
ment en cette fin de vingtième, comportant le simple banc, puis le 
long banopupitres pour dix élèves et enfin le pupitre et sa chaise 
individuelle ; un matériel d’enseignement d’abord limité au tableau 
noir et à de rares gravures et s’enflant jusqu’à mettre devant les 
yeux des écoliers tout un musée pédagogique. 

Malgré les termes formels de la loi Guizot de 1833, par manque 
de crédits, dans beaucoup de communes rurales une école publique 
ne s’édifia que dans les 20 à 30 années qui suivirent ; plus forcé- 
ment proche de l’église, elle fut construite selon les normes im- 
posées par l’Administration : d’une architecture sobre sa classe 
juxtaposa la mairie ou fut sous elle ou au-dessus. Pour le Verman- 
dois l’architecte en fut A. Dablin, architecte départemental résidant 
à Saint-Quentin qui fit les plans des écoles construites de 1850 
à 1860 à Aubencheul, Berthenicourt, Brissy, Cugny, Gouy, Gricourt, 
Homblières, Ly-Fontaine, Maissemy, Marcy, Mézières, Montigny, 
Neuville, Pontruet, Ribemont, Sissy, Vendelles, Vendeuil et de 1860 
à 1870 celles de Fresnoy-le-Grand, Le CBtelet, Vermand. 

VI. - REGIME DES ECOLES 

Sous l’Ancien Régime, un seul écolage par jour du le‘ novembre 
à fin février de 9 h à 15 h 30 ; à partir du ler mars, deux rentrées 
de 8 à 11 et de 13 à 16 h moments si bien choisis pour l’éclairage 
et le chauffage qu’ils resteront adoptés jusqu’à nos jours ; la journée 
scolaire de 6 heures en deux fois a pratiquement subsisté dans 
toutes les écoles primaires. 

L’emploi du temps fut autrefois inspiré par les règlements épisco- 
paux ou municipaux (8) qui s’établissement désormais en fonction 
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des prescriptions légales et ministérielles. Les sanctions furent fré- 
quentes sous l’ancien régime. Les Frères en prévoyaient cinq sortes : 
les réprimandes, les pénitences, la férule, les verges, l’expulsion de 
l’école. Sous la IIIe République n’existe plus que la réprimande 
ou correction par paroles, destinée à faire appel à la raison ou au 
sentiment de l’enfant. Longtemps les punitions furent variées : 
mise à genoux, au coin, obligation d‘apprendre par cœur une page 
de catéchisme ou une fable, tenir son livre devant les yeux durant 
trente minutes sans porter la vue au dehors, immobile, les mains 
jointes, les yeux baissés, etc. Les récompenses, décedes  B l’assi- 
duité, à la bonne conduite, à l’attention, au succès furent rarement 
quotidiennes, plutôt hebdomadaires ou mensuelles, annuelles par 
la distribution des prix, maintenant à peu près disparue dans 
l’enseignement primaire ; elles consistent en bons-points, images, 
billets de satisfaction, exceptionnellement une désignation pour 
seconder le maftre dans quelqu’une de ses fonctions. 

Susceptibles de faire perdre aux écoliers leur acquis culturel, les 
grandes vacances furent jusqu’en 1914 limitées au mois d‘aoilt pour 
15 jours et au mois de septembre ; c’était d’ailleurs l’époque des 
grandes moissons auxquelles maîtres et élèves pouvaient apporter 
un précieux concours. Avec les progrès sociaux et une conception 
nouvelle de la santé des enfants, elles foiment maintenant une 
relaxe mieux comprise rkpartie en trois périodes les deux premières 
de 10 jours, la dernière de deux mois et demi. 

TRAITEMENTS DES MAITRES (9) 

Avant la Révolution, comme clerc laïque, il comprenait tradition- 
nellement une part dans les revenus des obits et fondations de 
l’église que la Fabrique lui réglait sous forme de rétribution fixe 
ou suivant les indications de l’obituaire ; comme maître d‘école, il 
avait deux rétributions variables : pour l’année, une contribution 
de chaque ménage (moitié pour les veuves) allant de 12 à 18 sols ; 
pour chaque mois d’école, celle due par les parents, pour chaque 
écolier ; 4 sols pour les commencants, 6 pour apprendre à écrire, 
8 pour le calcul et le plain-chant, prix se majorant légèrement au 
cours des siècles. 

Le traitement annuel fixe des Maîtres, fixé à 150 fr l’an par ordon- 
nance royale de 1698, fut porté à 200 fr sous le second empire, 
confirmé par la loi de 1833, poussé à 300 fr en 1835, à 400 fr en 
1S50, à 700 fr en 1869, à 900 fr vers 1900 et réévalué après chaque 
guerre mondiale, s’établissant à parite au taux établi pour les 
fonctionnaires publics de même compétence. 

DEUX GRANDS ENSEIGNANTS PRIMAIRES 
DU VERMANDOIS 

Eugène CUISSART, né au Thuel, de parents ouvriers agricoles, le 
24 septembre 1835 ; instituteur à 18 ans ; professeur à l’école 
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primaire supérieure établie dans les vieux bâtiments de Fervaques 
à Saint-Quentin ; inspecteur primaire à Montélimar, Nyons, Gre- 
noble, Lyon, Paris en 1866 ; membre du Conseil Supérieur de 
l’Instruction publique, chevalier de la Légion d’Honneur en 1885 ; 
Conseiller g6néral de Rozoy-sur-Serre, Député de Laon en 1893. 
Il fut l’auteur de nombreuses publications pédagogiques, particu- 
lièrement d’une méthode syllabique de lecture en deux livrets qui 
eut plus de cent éditions ; j’y appris à lire en 1894 ; je l’ai encore 
vu employer dans les années 1930, beaucoup de maîtres y ayant 
fait retour après le demi-échec de la méthode globale. 

Fiacre LECHANTRE, né le 18 mai 1862 à Frières-Fallouel ; élève 
de 1’6cole normale de Laon, de 1878 à 1881 ; Instituteur puis 
Directeur d’école à Saint-Quentin de 1881 à 1928, se donnant avec 
une foi d’ap6tre à l’enseignement et à l’action corporative dépar- 
tementale, nationale et internationale, créant et animant d’impor- 
tantes et multiples œuvres complémentaires de l’école ou répara- 
trices de longues occupations ennemies et des suites des deux 
guerres mondiales ; auteur d’un cours complet, conçu de façon 
simple, originale, attrayante de Morale et Instruction civique à 
l’école primaire, diffusé dans toute la France et qui eut de très 
nombreuses reéditions. 

CONCLUSION 

L’enseignement primaire a connu des hauts et des bas, très 
influencé, contrarié, retardé par les épidémies, les famines, les 
guerres, les exodes. Il ne se concrétisa qu’au IXe siècle, s’affaiblis- 
sant durant le Moyen Age et les guerres de Religion. Organisé et 
influencé par l’église, il progressa lentement jusqu’à la Révolution 
qui conçut d’importantes réformes inappliquées faute d’argent : 
il s’améliora nettement au cours du XIXe siècle et s’établit sur de 
solides bases pour tous avec la liberté d’enseigner. 

Th. COLLART (Ponfruet, aoat 1974). 

N O T E S  : 

(1) Le problème de l’instruction publique passionna la Convention. Sous la 
Législative Condorcet avait établi un plan magistral qui servit de base aux 
travaux ultérieurs. Le projet de Saint-Just, pr6senté avec beaucoup d’autres, 
proposait : << Les enfants mâles sont élevés de 5 à 16 ans par la patrie ; ils 
sont vêtus de toile dans toutes les saisons et ne vivent que de racines ; ils 
se couchent sur des nattes et ne dorment que 8 heures. )) Condorcet prthoyait 
une Bcole primaire dans chaque village de 400 habitants ou dans chaque 
hameau éloigne de plus de 2 toises. 

(2) Dans son Histoire des FranGais, Pierre Gaxotte dit, p. 53 < Nous sommes 
très mal informds en ce qui concerne l’instruction élémentaire. Nous pouvons 
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juger seulement à plusieurs indices qu’elle n’était pas négligée ; par exemple, 
il a été établi qu’il existait des écoles pour les fils des vétérans. )) 

(3) La désaffection de s’instruire a fait écrire à Luther : << C’est faire cause 
commune avec le diable que d’attacher aux écoles si peu d’importance. Sont-ce 
les sacrifices pécuniaires qui vous effraient ? Mais on dépense annuellement 
tant d’argent pour des arquebuses, des chemins, des digues ! Pourquoi n’en 
dépenserait-on pas un peu pour donner à la jeunesse un ou deux maîtres 
d’école ? Magistrats rappelez-vous que Dieu commande formellement que l’on 
instruise les enfants ; ce divin commandement, les parents le transgressent, soit 
par insouciance, soit par manque d’intelligence, soit encore par surcharge 
d’occupations. Eh bien, c’est à vous Magistrats, qu’incombe le devoir de leur 
rappeler le leur et d’empccher le retour des maux dont nous pâtissons aujour- 
d’hui. Occupez-vous des enfants, car beaucoup de parents sont comme les 
autruches, ils s’endurcissent envers leurs petits et contents d’avoir pondu I’œuf, 
ils ne s’en soucient plus. Or, ce qui fait la prospérité d’une ville, ce n’est pas 
seulement que l’on assemble de grands trésors, que l’on bâtisse de fortes 
murailles, le bien véritable d’une ville, son salut et sa force, c’est de compter 
beaucoup de citoyens savants, honnêtes et bien élevks. )) 

(4) +es registres paroissiaux d’Any-Martin-Rieux nous apprennent qu’en 
1725, Pierre Pinteaux était << notaire au Duché de Guise et clerc descolle de 
la paroisse d’Any n. 

(5) Abbé MOREL : Les écoles dans les anciens diocèses de Beauvais, Noyon 
et Senlis (Bulletin Société historique de Compiègne, VII, 1888, pages 39 à 195). 

( 6 )  Clerc séculier d’Orieizy-Saiizfe-Benoîte : 1” Du 8 iuillet 1691, acte du 
notaire d’Origny par lequel le Procureur, Syndic, manants et habitants 
de la paroisse de Saint-Vaast d’Origny représentant la partie la plus saine 
de leur communaut6 déclarent qu’après les remontrances à eux faites ce jour 
au prane par M. le Curé d’Origny sur les obligations des Peres et des mères 
à l’égard de leurs enfants et convaincus qu’une des principales obligations est 
de leur procurer une bonne éducation et de leur donner les moyens propres 
pour les élever en la religion chMienne, ils s’obligent à donner annuellement 
par chaque ménage 7 sols et les femmes veuves 3 sols 1/2 à un bon maître 
d‘école qui fasse son possible pour rgparer les ruiizes de ses devaitciers et qui, 
par son assiduité et son application à faire son devoir, puisse leur donner 
la consolation qu’ils doivent espérer d’une personne à leur service, sans pré- 
judice à son droit d’écolage qui est de 3 sols tous les mois pour chaque enfant 
qui apprend à lire et de 5 sols pour ceux qui écrivent. 
2” Du 29 juillet 1691, Acte fait entre les habitants d’Origny et Simon Potelle, 
maître d’école à Vadencourt qui s’engage à servir de maître d’école et de 
clerc à Origny, les habitants s’obligeant à lui payer la rktribution annoncée 
dans leur acte du 8 juillet 1691, plus 20 livres chaque année pour le louage 
d’une maison audit Potelle qui aura en outre le pain d’eau bEnite tous les 
dimanches. 
3” Du 30 septembre 1743. Acte par lequel les Maire, Echevins et habitants 
d’Origny assemblés au son de la cloche conviennent de prendre pour maître 
d’école et clerc de la paroisse le Sieur Pierre Carlier, garçon bgé de 25 ans, 
natif de Pleine-Selve et ce pour 6 années. II est stipulé qu’il ne fera qu’un 
écolage par jour depuis le 1“ novembre jusqu’au dernier de février de 
9 h à 3 h 1/2 du soir. Depuis le 1“ mars jusqu’à la fin de septembre, la 
rentrée se fera deux fois par jour, savoir, l’avant-midi, de 8 h à 11 h et 
l’après-midi de 1 h à 4 h. Et pour d‘autant connaître de l’exactitude et de 
la bonne rhgle de la part dudit Carlier, il sera tenu de faire sonner la cloche 
à midi et à la sortie de l’école du soir à laquelle heure il conduira tous les 
écoliers à l’église pour chanter le salut. Et pour paiement et rétribution sera 
paye au dit Carlier par chacun mois savoir : pour un enfant qui commence 
dans les premières heures 4 Sols ; pour ceux qui commencent dans les livres 
et lire dans les lettres 5 S, finalement ceux qui apprendront l’arithmétique 
et le plain-chant 8 S. En ce qui touche les pauvres écoliers et qui sont réputés 
I’gtre suivant l’6tat et mémoire de M. le Curé, les pères et mères desdits enfants 
seront tenus de les envoyer à l’école pour ctre instruits par le Sieur Carlier 
qui devra leur donner toutes les éducations nécessaires et pour ce touchera sur 
le Bien des pauvres, des mains du Receveur la somme de 180 L pour chacun 
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an. Et au surplus les habitants pour lui donner les marques de la singulière 
considération et affection qu’ils ont pour le Sieur Carlier et lui procurer la 
facilité de vivre et s’entretenir plus commodement lui ont abandonné pour 
chacun an pendant 6 ans la jouissance de 4 jalois 1/2 (1/2 arpent ou 21 ares 
45 valant 30 L à l’&poque) de pré dépendant de la Communaute dont jouissait 
le Sieur Coquinet, ci-devant clerc et maître d’6cole. 

A Simon Potelle ont succbdé : Nicolas Gorrier (1729-1771) pendant 42 ans 
obtenant de ce fait jouissance d’un arpent de pré (revenu : 60 à 70 L) : 
Nicolas Lefèvre, âgé de 21 ans et après 23 ans de service démissionna ayant 
et6 requis le 21 janvier 1794 pour l’arpentage des biens des émigrés. n 
Traitement du clerc s2ciilier de Gricourt : Avant 1700 : 8 septiers de b16 de 
la Fabrique chaque annCe dus pour son clergé, en partie rétribution de l’acquis 
des droits et fondations de I’église d’origine ancienne. Depuis 1705, il a 
2 septiers de plus pour supplément de tout salaire de la part des pauvres 
enfants de la paroisse. Pour les fondations nouvelles, celles depuis 1712, il 
reçoit 3 S 12, pour l’octave du Saint-Sacrement : 2 L, soit 5 L 2 S (Comptes 
de la paroisse de Gricourt 1739-1741 P.-L. Colliette, Curé de la paroisse). 
Traitement du clerc s6culier d’Happencourt. Louis Joseph François, né à 
Germaine le 11 novembre 1791 fut d’abord valet de charrue, probablement 
dans la ferme de M. Quequignon, maire d’Happencourt, qui le fit instruire. 
Doué d’une belle voix et d’une instruction assez dcheloppée, il fut nommé 
clerc laïque du village en 1819 et fit faire de reels progrès aux élèves de son 
école. Il porta tous les dimanches l’eau bénite chez les habitants. Chaque 
ménage lui remettant un morceau de pain (plus tard un quartier de bl6 soit 
12 L environ par an). 

François passait les vacances d’aofit à faire la moisson. Il fut le dernier 
instituteur obligé d’agir ainsi pour vivre. Le 12 mai 1830 le C.M. fut appelé 
à délibérer sur le traitement de l’instituteur, en vertu de l’ordonnance royale 
du 14 février de la mdme année. Le Conseil vota le traitement annuel fix6 
de 600 fr auquel devait s’ajouter le produit de la rttribution scolaire et le 
casuel de I’église évalues à 200 fr par an. La rétribution scolaire était fixée 
à 40 centimes pour les enfants de 5 à 7, 60 pour ceux de 7 à 10, 80 pour ceux 
de 10 à 14. Cette delibération ne fut sans doute pas approuvee, car le 10 juillet 
1831 une autre délibération relative au traitement de 1832 abaissait ce traite- 
ment à 300 fr et fixait la rétribution scolaire à 1 fr pour les enfants de 10 à 
14 ans et à 75 centimes pour ceux de moins de 10 ans. 

(7) Ecofe d‘Happeircourt. u Il y’avait à Happencourt une école avant la 
Révolution. C’était, dit M. Dubuis, une chaumière, basse, étroite, mal aBrbe, 
ne comprenant que 2 pièces : la classe et le logement de l’instituteur. Elle 
&ait bâtie ?I côté de I’t5glise et du presbytère, à l’angle ouest de l’ancien 
cimetière. Elle figure à cet endroit sur le plan du seigneur. Détruite avec 
le presbytsre en 1819, le C.M. a consacré 822,05 f r  pour la réédification du 
local et 5.609,02 fr pour la reconstruction du presbythre. n Reconstruite en 
1850 sous la mairie, elle est grande, large, parfaitement dclairée et abrie. 

(8) Un r&gZement communal de 1788 (12 octobre). Article premier - L’Ccole 
sera sonnde tous les jours au coup de 8 h du matin et commencera à 8 h 1/2 
juste pour ne finir qu’à midi moins un quart passe et que l’Angélus puisse 
atre sonne 1 midi juste. L’aprb-midi, elle sera sonnBe à 1 h 1/2 et commencera 
B 2 h juste, pour finir à 5. 

Art. 2 - Depuis 8 h jusqu’à 8 h 1/2 le matin, si M. le Cure n’en est point 
empbché, le maître chantera la messe ou la fera servir, lui présent, par les 
Bcoliers qui seront arrivés à 8 h. L‘école commencera par la prière que le 
maître fera &citer alternativement par un éwlier et finir par une autre priere 
rhit6c par un autre écolier. 

Art. 3 - Le maître distribuera les koliers en 3 ou 4 classes et mettra tous 
les écoliers de la même classe à la m&me leçon. Il fera lire d’abord ceux de 
la 1” classe, pendant quoi les autres classes Btudieront et ainsi de suite. La 
l m  classe ayant lu, le maftre fera écrire aux premiers écoliers les exemples 
qu’il leur aura préparés, leur donnera de nouveaux exemples 2 fois la semaine 
et leur fera composer des &les d’arithmétique. Chaque ecolier lira au moins 
une page de son livre et, si l’un d’eux l’a mal lue, il la lui fera recommencer 
à la fin de la classe. 
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Art. 4 - Le maître tiendra note de tous ceux qui auront bien étudié et bien lu 
pendant la semaine, ainsi que de ceux qui n'auront point étudi6 et qui auraient 
fait des fautes, pour remettre cette note à la fin de la semaine à M. le Curé. 

Art. 5 - Toutes les classes ayant lu, le maître fera étudier aux enfants la 
leçon suivante, et pendant ce temps corrigera les écritures et les rkgles. 

Art. 6 - Aprbs la lecture du soir, le maître demandera 3 ou 4 versets de 
catéchisme aux écoliers. Le samedi aprbs-midi, il n'y aura point de lecture ni 
d'écriture mais on fera répéter tout ce qu'on aura appris de catéchisme pen- 
dant la semaine et apprendre I'évangile du dimanche. 

Art. 7 - Le dimanche il y aura une instruction sur la religion à l'école ; 
pendant toute l'année, excepté l'Avent et le Carême. On la sonnera à 1 h 
moins 1/4. Le maître et la maîtresse feront réciter le catéchisme à quelques 
Bcoliers, feront réciter l'Evangile ; après quoi on lira un chapitre de l'Ancien 
et du Nouveau Testament et la vie d'un Saint ou quelque autre instruction 
et le maître tiendra note de tous ceux qui y auront assisté. 

Art. 8 - La classe du soir finie ou après le dîner des écoliers, il y aura 
une leçon de chant. 

Art. 9 - Les écoliers en sortant de l'école seront reconduits au bout du 
chemin par le maître, et les petits enfants par la maîtresse, pour prendre 
garde qu'ils ne chamaillent point et ne polissonnent point dans les rues. 

Art. 10 - Il sera à propos, si faire se peut, que les petits-enfants soient dans 
une école séparée des grands, pour ne point troubler ceux-ci dans leurs études 
et que la maîtresse d'école en soit chargée à cause des soins qu'ils exigent. 
Elle les fera lire et apprendre un peu de catéchisme. 

Art. 11 - Le maître gouvernera les enfants avec douceur et leur fera des 
remontrances graves, avant que d'en venir aux punitions. Si les fautes sont 
répétées, il leur imposera des pénitences qui leur fassent plus honte que de 
mal. S'il y avait des fautes graves qui exigeassent une correction exemplaire, 
avant de la faire, il préviendra M. le Curé ou fera son rapport à l'Assemblée. 

Art. 12 - Chaque semaine, soit le samedi soit le dimanche, soit M. le Curé 
soit le Syndic fera une visite à l'école. Le maître leur remettra ses notes. 
Ils entendront les plaintes ou les éloges et décerneront des récompenses ou 
des peines. Le maître aura soin aussi de leur faire connaître ceux qui, 
pendant la semaine, auront manqué I'école. 

Art. 13 - Le maître aura soin d'instruire les enfants de chœur des c6rémonies 
qu'ils doivent faire pour le service divin, deux fois la semaine. 

Art. 14 - Dbs que le présent règlement commencera à être exécuté, le maître 
ira trouver les parents des enfants qui vont l'école hors de la paroisse afin 
de les prier de revenir 1 la paroisse. 

Signé : Duprez Evrard, Leveaux, D. Toillié, Ronnelier, de Lamotte, Curé. 
UN REGLEMENT de L'EVEQUE du 26 aoat 1826 - 1. - Il est recommandé 
aux instituteurs de tenir par eux-mêmes avec exactitude et sans autre inter- 
ruption que celle des congés ordinaires et des vacances d'usage pendant la 
durée des travaux de la moisson. Ils doivent en conséquence s'abstenir de 
tout autre état ou emploi inconciliable avec cette assiduitb. 

2. - Ils doivent aussi veiller à ce que les enfants fréquentent assidument 
et tenir note des absences afin de pouvoir en rendre compte aux parents et 1 
M. le Curé de la paroisse. 

3. - Dans les endroits où il y a des sœurs d'école ou une institutrice pour 
les filles, il est défendu à tout instituteur, sous peine de révocation, de 
recevoir aucune fille à son école. 

4. - Lorsque, faute d'avoir des sœurs ou une institutrice, la n6cessité 
contraint de réunir dans une même école les enfants des deux sexes, on 
aura grand soin de les tenir séparés, sans que les tables et les bancs soient 
communs, et de prendre les mesures nécessaires pour éviter les rencontres 
soit aux sorties pendant les classes, soit au moment de l'arrivée à I'ecole et 
du retour chez les parents. 
5. - Il est défendu à tout instituteur de prendre en pension ou demi-pension 

chez lui les dlèves autres que les garçons. Il leur est pareillement défendu 
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de donner des leçons particulières à des personnes d'un autre sexe, hors le 
temps ordinaire des classes. 

6. - Les maîtres enseigneront tout ce qui appartient au primaire, selon le 
degré de leur brevet : mais ils s'appliqueront surtout à procurer aux enfants 
l'instruction chrétienne en leur faisant apprendre et en leur expliquant le 
catéchisme et à leur inspirer l'attachement à la religion, l'exactitude aux 
obligations qu'elle prescrit, la fidélité au Roi, la soumission à leurs parents 
et à tous ceux dont ils doivent respecter l'autorité. Ils veilleront à ce que les 
enfants remplissent exactement leurs devoirs de religion ; notamment les 
dimanches et fêtes. 

7. - Les maîtres montreront aussi en toute rencontre le plus grand respect 
pour M. le Cure de la paroisse. Ils suivront tout ce qu'il leur prescrira pour 
l'enseignement du catéchisme, le choix des livres d'instruction, celui des 
punitions et récompenses et pour tout ce qui peut intkresser l'ordre, la disci- 
pline et la bonne tenue des écoles. >> 

(9) TRAITEMENTS DES INSTITUTEURS. - En 1838, M. Dubreuil, 
admis au concours cantonal est installé à Gricourt comme instituteur par le 
C. M. et le Comité local de l'enseignement primaire ; il prête serment. En 
1851, son traitement annuel est de 600 fr (471 fr par la commune et 129 fr 
par 1'Etat). Il est nommé à titre définitif par la loi du 31 décembre 1853 et 
perçoit en 1855 600 fr de l'Etat et 100 fr de la commune ; le décret du 19 
avril 1862 porte le traitement annuel de l'Etat à 700 fr après 5 ans ; au 
1" décembre 1866 une institutrice est nommee li Gricourt ; on lui vote un 
traitement annuel de 500 fr et une indemnité de 100 fr pour son logement. 
En 1872 traitement annuel : 800 f r  pour l'instituteur, 600 fr pour l'institutrice 
et 100 fr d'indemnité de logement. Ce n'est qu'au 1" janvier 1919 que la 
loi reconnaît l'6galité complète des traitements pour institutrices et instituteurs : 
600 fr pour les stagiaires : 900 fr pour la 6mc classe, 1.000 et 1.200 fr pour 
les 5= et 4"" classes ; nouvelles différences pour 3", 2me et 1" classes : 
1.500, 1.800 et 2.000 pour les instituteurs ; 1.400, 1500 et 1600 pour les 
institutrices. 

OUVRAGES CONSULTES : 

Le Vermandois (Tome V, p. 323 à 334 : L'instruction primaire 
à Thenelles). 

Ch. POETTE : Histoire d'Holnon 1888 (L'éCole primaire d'Holnon 
et d'Annois). 

Bulletin. de la Socikté de Soissons 1888 (Fonctions et gages de 
1'Inst. en 1793). 

Bulletin de la Société de Château-Thierry 1905 (L'Inst. d'Epaux 
en 1808). 

Abbe MOREL : Les écoles dans les anciens diocèses de Beauvais, 
Noyon et Senlis (Bulletin de la Société historique de Compiagne, 
Tome VII, 1888). 
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S O t I f i T É  H I S T O R I Q U E  DE SOISSONS 

Les Maîtres et les Hôtes 
du Vendangeoir de Laniscourt 

au XVIII" siècle 

Les vendangeoirs sont de curieuses propriétés rurales, qui 
abondent dans les villages du massif pittoresque du sud de Laon. 

Monsieur de Sars s'était épris de leur charme, il a relaté leur 
prestige, apr& lui, il serait présomptueux de refaire leur éloge 
folklorique. 

Ces maisons au temps du vignoble, étaient à la fois d'agrément 
et d'exploitation. La possession d'un vendangeoir était le rêve de 
tout bourgeois, comme celui de la résidence secondaire est devenu 
celui de tout citadin. 

Un de ces immeubles va être le pôle de cette notice. Il se localise 
à Laniscourt. Il en est deux à ce village qui se font vis à vis, le 
notre est à gauche ; il fut le plus important, eut qualité de maison 
seigneuriale. Devenu au siècle dernier proprieté Coffignon, il est 
maintenant siège d'exploitation rurale de la famille Staumont. 

Situé au pied de la falaise boisée, et du piton qui supporte le 
tombeau de Brunehaut, il est renferme dans un vaste clos fermé 
de hautes murailles. La grande porte franchie, on aperçoit le 
long logis des maîtres entre cour et jardin, immeuble caract6ristique 
à deux niveaux, celui du bas correspond au sol de la cour, il est à 
demi souterrain. Au-dessus de lui est le rez-de-chauss6e, local d'habi- 
tation ; on y accède du côte de la cour par un escalier perpendi- 
culaire, aujourd'hui à 18 degrés. - A l'opposé, ce rez-dechaussée 
surélev6 se trouve de plein pied avec le jardin en terrasse. 

La partie basse, voûtée et obscure renfermait les celliers, la partie 
haute aux onze baies côt6 jardin contenait les appartements, tous 
desservis par un long couloir latéral. 

La cave à vin a son actes dans le clos et, dans l'isolement enfin 
se dresse un joli colombier circulaire, vraiment féodal, dont la partie 
basse est voQt6e sur arêtes. dhcm ~ pkQ&fJa,&& 
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famille Parat de Clacy revenant, reconnaîtrait les lieux, l’un d’eux 
ne regretterait que l’absence des futailles dont il abusa. La sé- 
millante Mme Quinquet et le député et ministre Quinette enfin 
retrouveraient presque leur fameux pommier ; mieux que cela, en 
hcartant la vigne vierge qui s’accroche au jambage de l’accès du 
pigeonnier, ils reverraient ce qui peut survivre à une passion, et à 
tant de vicissitudes : un graffite, il s’agit ici d’un cœur transpercé, 
qui contient leurs initiales S.N. et qui s’accompagne de la date 
1791, qui finit de tout authentiquer. 

Les POSSESSEURS ET BATISSEURS DU VENDANCEOIR 

La famille Parat de bourgeoisie soissonnaise s’épanouit au temps 
de Louis XIII. Claude Parat alors écuyer, conseiller secrétaire du 
Roi est celui qui, après des achats successifs à Soissons, dans la rue 
Richebourg, Bdifia le vaste immeuble historique qui est devenu la 
propriété Noël. 

Parat au cours de son existence acquit aussi les seigneuries de 
Chailvet, Saint- Julien, Royaucourt, et Bas-Chaillevois. Cet enrichi 
laissa deux fils et une fille. 

Les deux fils pénétrèrent plus avant dans la noblesse, ils entrè- 
rent dans l’armée et s’y distingugrent. La fille épousa un voisin de 
rue, d’origine compiégnoise nommé Charmolue de la Garde, tr& 
sorier de France. 

Un des enfants de ce dernier, allait par sa fortune éclipser ses 
cousins Parat. C’est Jean-François-Claude Charmolue de la Garde, 
conseiller, secrétaire du roi à Soissons, premier commis de Mgr 
Desmarets ministre d’état, qui tout d’abord avant 1719 fit l’acqui 
sition de la seigneurie de Laniscourt, il acheta encore en 1714 la 
prestigieuse vidamé de Clacy et Thierret, et posséda depuis : 
Chailvet, Royaucourt. et le Bas-Chaillevois. 

La seigneurie de Laniscourt. si on se reporte au Laonnois féodal 
était de consistance insignifiante. Il paraît certain que c’est Char- 
molue et son épouse (la soissonnaise Crépine Cuyret) qui lui 
donnèrent quelque apparence cossue en l’ornementant du ven- 
dangeoir. Le colombier porte le millésime 1736, les caractéristiques 
font de l’ensemble une réalisation simultanée. 

Notre seigneur de Laniscourt avait plusieurs sœurs, la cadette 
épousa à Laon Jacques Le Carlier ; de cette union sortit une 
demoiselle qui contracta le mariage suivant, intéressant de signaler. 
La cérémonie se fit à Montfermeil en 1715 et l’épouseux était un 
certain Francois Poisson. Parmi les témoins le curé notait Char- 
molue l’oncle seigneur de Laniscourt, sa femme, leur fille et leur 
gendre Lem6e. Il est regrettable pour l‘histoire Laonnoise que cette 
jeune dame Poisson en vint à mourir prématurément, son veuf 
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Jean PARAT cousin de la défunte acheta Clacy, Thierret, et 
Laniscourt, c’était en 1752 ; il était ancien officier, frère aussi d’un 
autre qui plus notoire que lui, avait été gouverneur de l’île Bourbon 
et était mort à Pondichéry. 

Laniscourt tenait un grande place au cœur des membres de la 
famille Parat. - Depuis le début du siècle, c’est-à-dire depuis qu’ils 
avaient quitté les charges administratives pour vivre en officiers 
gentilhommes, ils résidaient au village. Jean Parat au moyen de son 
acquisition entra d8s lors (1752) en maître dans le vendangeoir 
seigneurial. Il devait y décéder en 1770, après y avoir souffert de 
pénibles amertumes. 

UNE DESAGREABLE MAIS NECESSAIRE 
LETTRE DE CACHET 

Jean n’avait qu’un fils, prénommé Antoine. Lui aussi fut d’épée 
mais ne dépassa pas le grade de Lieutenant ; âgé de 26 ans en 
1745 il se maria à une Laonnoise Marie-Françoise Vairon. 

Le ménage ne tarda pas à se dégrader, chacun des époux oublia 
les vertueuses traditions de leurs lignées, et cela est l’origine d’un 
singulier et pénible drame. 

L‘inconduite était commune, chacun de son côté dissipait sa 
fortune et donnait le plus pernicieux exemple à leur progéniture. 

La mesure se trouvant dépassée en 1760, les deux familles jugè- 
rent l’heure venue d’arrêter le scandale et de soustraire leurs noms 
à la honte. Elles firent comme il &ait d’usage appel à la juridiction 
du roi, celle qui apr& enquête, délivrait des lettres de cachet. 

L‘assemblée des parents fut unanime pour solliciter trois décrets : 

1”) L’interdiction de Parat et de sa femme et leur mise à l’abri 
de récidive. 

2 O )  La nomination de tuteurs et curateur pour les cinq enfants 
mineurs. Mme Parat (malgré les 18 enfants qu’elle avait eus, &ait 
fort peu maternelle). 

#origine. La date 1736 est gravée, c’est bien celle de la construction 
totale, que l’on a depuis jamais dénaturée. Le clos lui-même, assez 

~ abandonné, est envahi d’arbres qui furent à fruits. Je gage quz la 
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30) La vente de biens mobiliers pour acquitter les dettes du ’ 
ménage. 

Le bailliage de Laon consentit à tout. M. Parat fut renfermé aux 
Bons Fils de Lille et madame au couvent Notre-Dame de Braine. 
Quant aux edants, ils furent mis en pension par les soins de leur 
oncle Foucault, seigneur de Coucy-les-Eppes. 

Si la chronique de Mme Parat va s’étouffer derriere les grilles, 
il n’en sera pas de même de celle de monsieur. La correspondance 
des intendants nous a permis de le suivre jusque 1788 ; nous allons 
le voir durant ces 28 années toujours regimbant et jamais amendé. 

Nous voyons en 1762 M. Parat le père, seigneur de Laniscourt 
affaibli par l’âge (il atteint 86 ans), se laisse toucher par des 
sollicitations d’amis de son fils, consent de signer un placet. Les 
portes de Lille s’ouvrent et le fils regagne Laniscourt où il recourt 
à ses turpitudes. Le père se ressaisit, il croit l’écarter de ses fré- 
quentations en l’isolant aux Picpus, sur la montagne de Vailly. Là 
les débordements continuent, les religieux décident qu’il ne pourra 
sortir de l’enceinte du couvent, que seulement en compagnie du 
supérieur. Rien n’y fait, fatigués d’un tel hôte, les religieux portent 
leur plainte au roi, qui, par ordre de 1767 ordonne le bannissement 
à 30 lieues de Laon. 

Parat n’est pas fou, il ne tient pas à errer sans argent, il a foi 
encore en la mansuEtude paternelle et revient sous son toit. Il n’y 
était pas depuis six semaines que ses dépenses menaçaient d’acculer 
ses enfants au stade de la mendicité. Le père en fut réduit B adresser 
le dévoyé en pension, à la Charité de Château-Thierry, et pendant 
ce temps une nouvelle assemblée familiale réclamait une seconde 
lettre de cachet et demandait que l’incarcération soit cette fois au 
plus loin, aux Frères des écoles chrétiennes de Marville, près 
Nancy. 

L’administration était fort soucieuse dans ces sortes d’affaires, 
elle ne décidait qu’après de saines enquêtes ; elle en appela au 
prieur de Château-Thierry et lui demanda un rapport. Le prieur, 
lui aussi criait grâce : 

u Il n’a pu s’accoutumer à la régularité de la maison (écrivait-il 
N au sub délégué), il s’y est mal comporté, vivant crapuleusement 
N et fréquentant la lie du peuple, il s’enivre ... Je vous supplie très 
<< humblement par la bonté que vous avez pour notre ordre, de le 
<( retirer ; notre maison de force n’est pas faite pour contenir cette 
<( espbce d‘homme. B 

L’instance traîna un an encore, puis en 1769, aprbs intervention 
du cardinal de Rochechouart évêque de Laon, l’ordre du roi fut 
acquis et Parat fut emmené à Marville. 
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Le silence suivit, le père décéda, le prisonnier se trouva seigneur 
de Laniscourt. Son interdiction lui pesant, il se persuada qu’un 
mémoire qu’il fit imprimer et qu’il adressa au ministère lui rendrait 
ses droits (1784). 

Le baron de Breteuil était tout dispose à suspendre le chPtiment 
qui à Nancy durait depuis 15 ans. Sa pitié ne fut pas partagée par 
les familles, le sub délégué transmit leur effarement : 
<< Quelle douleur (&rivait-il) pour son fils qui tient ici un rang 
<< si le sieur Parat y réapparaissait et justifiait les craintes du 
u supérieur oh il est détenu ... les familles ont donné aux enfants 
<< qui étaient au nombre de 4, une éducation relative à leur 
c naissance, l’aîné a servi avec distinction en Amérique pendant 
u 8 années en qualité de capitaine ; il a pris un établissement ii la 
<< Guadeloupe, il en est arrivé avec son épouse et deux enfants, 
<< il y a 8 mois ... P 

M. de Breteuil ne savait comment donner une solution équitable, 
il envisageait une libhration, loin de Laon, accompagnée d’une 
pension. Il 6prouva les parties une ann6e encore, puis résolut la 
libération. 

Alors la réplique familiale ne se fit pas attendre, elle 8 était 
virulente : 

l’élargissement du sieur Parat exciterait une réclamation de tous 
a les ordres de notre ville, car on s’y souviendra longtemps que ce 
<< gentilhomme n’a jamais tenu que la conduite la plus honteuse et 
g plus révoltante ... )) 

Les lettres des Frères des Ecoles de Marville venaient à l’appui, 
toutes annonçaient u que le sieur Parat n’est plus chez lui, que 
l’animal, et qu’il n’est plus qu’un être brut dans toute la force du 
terme. n 

C’est le dernier. document du dossier. Ce qui est sOr, c’est que 
si la Révolution, qui explosera l’année suivante, libéra le réprouvé, 
il ne réapparut pas dans la région. 

A L‘ABBAYE DE BRAINE, LES PARAT ET QUINQUET 

Transportons-nous maintenant à l’abbaye de Notre-Darne de 
Braine. C’était une communauté bénédictine, dont les bâtiments se 
voient toujours. Au cœur de la petit cité, ils en sont les plus 
importants, derrière leurs façades s’étendent de vastes et verdoyants 
jardins. 

On se souvient que Mme Parat y fut reléguée d6s 1760, elle n’y 
vécut pas seule, car c’est là aussi qu’on avait placé ses fillettes, 
deux d’entre elles y prirent le voile, l’une à 20 ans en 1769, l’autre 
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2 26 ans en 1781. Une troisième Jeanne-Louise Parat s’y trouvait 
aussi, laquelle, au moment oh nous sommes arrivés atteignait 28 ans 
environ. C’est elle qui va nous mettre en liaison avec Mm Quinquet 
qui, à partir de ce moment sera notre principale source narrative. 

Qui était Mme Quinquet ? - L’aînée des enfants de riches 
laboureurs de Mortefontaine en Soissonnais. La bonne éducation 
qu’elle avait reçue des Ursulines de Crépy-en-Valois, n’avait pas 
chez elle contenu des appétits que son honorable famille trouvait 
prématurés. La demoiselle s’était rebell6e et avait imposé un gendre 
u taré et passablement usé >> lui disait-on, mais qui tout de même 
était un avocat de Soissons. Jacques-Charles-Nicolas Quinquet, 
d’une famille de bourgeoisie cotke parmi les meilleures. Mm Quin- 
quet se soucia peu des perturbations politiques et sociales de son 
temps, sa vie allait s’écouler dans la tradition sensuelle du XVIII” 
siècle. en marge des principes moraux. Les années passant, lorsqu’elle 
verra diminuer la qualité, le nombre de ses galants et se tarir leur 
générosité, alors elle demandera à la litthature de quoi subsister. 

De 1798 à 1806 ses romans se succèderont. Le premier d’entre 
eux, long de trois volumes s’intitule : Illyrine ou I’écueil de l’inex- 
$rience, il est sa propre autobiographie. Cet ouvrage, après iden- 
tification des personnages et des lieux est fort intéressant pour la 
région : il contient une ample documentation. propre à émailler 
d’épisodes frivoles et scabreux les annales de Mortefontaine, Haute- 
fontaine, Ferme de I’Epine, La Ferté-Milon, Soissons et aussi de 
coucy. 

A Coucy, c’est chez Mme Régale de Romery cousine de Quinquet 
que se faisaient les réunions. La même dame Rkgale née Dumoulin, 
il est intéressant de le signaler en passant, est celle qui plus tard 
attacha à Coucy, le Chevalier de I’Epinois, son neveu, l’historien 
des sires. Elle est encore la tante des Millon de Montherlant 
suffisamment connus. 

Pour en finir avec Braine, je me contente selon Illyrine de 
signaler que l’abbaye était florissante sous la houlette de la mère 
L,ions d’Epaux qui, quoique u vieillie mais très despote >>, endurait 
près de sa communauté, une société de pensionnaires et d’hôtes qui 
ne s’ennuyait guère. Ne nous en étonnons pas puisque nous savons 
par Mme de Genlis, que la même vie joyeuse se retrouvait 
chez les autres bénédictines d’Origny-Sainte-Benoîte. Mme Quinquet 
vint à Braine pour prêter ses services à l’accouchement clandestin 
d’une jeune amie (Mlle de Fe), c’est un accident d’escarpolette qui 
avait provoqué cette naissance prkmaturée. Là Suzanne Quinquet 
se lia avec Mlle Parat qui était son aînée, celle-ci lui rendit quelques 
services et obtint de venir s’asseoir au foyer des Quinquet. 

u Mlle Parat était jolie, avait de l’esprit, assez de distinction et 
beaucoup d’usage du monde >) mais elle était aussi calculatrice et 
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perfide, elle dissimulait le souvenir de relations qu’elle avait entre- 
tenues six ans plus tôt avec M. Quinquet. 

On comprend qu’à Soissons, rue Neuve (actuelle rue Plocq), la 
maison devint vite un << enfer )> ; le pis c’est qu’elle abrita deux 
événements qu’à. tort ou à raison on dit heureux. - Je passe sur 
les conflits, la disparition soudaine de l’invitée les apaisa. L’on 
apprit après que MI*” Parat venait de saisir << une balle au bond n, 
qu’elle avait épousé un garde du corps noyé de dettes, qui avait 
été trop heureux de trouver une femme qui voulait bien les payer. B 

Des actes officiels ont confirmé qu’à Braine le 12 Décembre 
1789, Mlle Parat réglait sa pension au couvent ; deux jours plus 
tard, après publication d‘un seul ban, elle se mariait avec Messire 
Pierre de Boumonville, garde du corps de Monsieur, d’estimable 
famille Ardennaise. 

Suzanne sut aussi qu’ils s’étaient retirés dans une maison de 
campagne de famille, Laniscourt se devine, c’est là qu’en 1790 
naquit leur fils. 

Les heures devenaient critiques, au même moment les révolu- 
tionnaires procédaient à l’inventaire de l’Abbaye de Braine, on 
ferma sa chapelle en avril 1791, et en 1792 seize religieuses 
professes et huit converses s’obstinaient toujours à vivre en com- 
munauté. On les expulsa en octobre et il semble étonnant que les 
deux religieuses Parat ne suivirent pas comme d’autres leur vieille 
abbesse dans le privé. L‘une désira se retirer à Laon, l’autre 21 
Couvrelles. 

1791 - (C L’HERMITAGE D - LE REPRESENTANT QUINETTE 

Du vendangeoir endormi des Parat décadents, la chronique va 
passer à des heures paradisiaques ’ ; heures criminelles aussi, dont 
l’actrice principale Mmc Quinquet (née Suzanne Giroust) restera 
sans remords. Evoquant son mari elle écrira : << Il ne sut pas 
profiter de la délicatesse de mes sentiments et de l’ardeur de mes 
passions D. Et encore, << sa trahison avec Mlle Parat, fut une des 
plus cruelles que j’endurais de ma vie. )) Ces griefs expliquent en 
partie la lézarde qui s’est produite dans l’accord conjugal dès 
décembre 1789, elle ne fera que s’élargir malgré la naissance d’une 
enfant . 

Non sans beaut6, douce, fière, et enjouée (c’est encore elle qui 
le dit) elle ne manque pas d’être courtisée. Le flatteur qu’elle 
préféra fut Quinette. 

Nicolas-Marie Quinette était un autre Soissonnais, avocat, qui 
comme Quinquet avait accepté les idées nouvelles, et qui, comme 
lui s’était lancé plein de fougue dans le mouvement réformateur. 
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Tous deux avaient défendu contre Laon, les prérogatives de 
Soissons à l’assemblée de Chauny (Mai 1790). Au cours des déli- 
bérations qui avaient suivi, Quinette avait accédé au poste envié 
d’administrateur du département ; Quinquet avait du se contenter 
des fonctions d‘administrateur pour le district de Soissons. Sur un 
autre théâtre, Quinette vainquit les hésitations de l’épouse de 
Quinquet et usa de son triomphe sans vergogne. Retenu mainte- 
nant au chef lieu et les billets enflammés ne lui suffisant pas, 
l’épouse coupable accepta d‘aller le joindre, tantôt à Anizy, tantôt 
à Laon, où elle se rendait costumée en jeune homme. Là l’adminis- 
trateur, soucieux de sa propre réputation, ne la recevait pas chez 
son logeur (l’imprimeur Courtois), mais dans une auberge. 

Quinette insatiable obtint plus encore. Le 14 Juillet 1791 il 
était descendu à Soissons en compagnie d’un ami, la nuit s’était 
passée en folies, folies qu’avait partagées l’ami avec Judith sœur 
de Quinquet. Au petit matin il fallait fuir le scandale, les deux 
messieurs du département déposèrent les deux femmes près d’Anizy, 
chez une dame de connaissance, leur promettant de trouver un 
refuge où elles pourraient attendre l’oubli. 

Ce refuge, Quinette le trouva de suite et il l’appela << l’Her- 
mitage D. 

Q Etes-vous fou (lui répliqua Suzanne), des parterres de fleurs, 
<< des jardins, un verger, l’entrée d’une porte-cochere superbe, un 
<< joli pavillon en ardoises, une basse-cour, un colombier, comment 
<< pouvez-vous nommer cela un ermitage ? D C’était le vendangeoir 
de Laniscourt que M. C... (lacy) acceptait de louer pour trois mois. 

La description que la belle en fit à une amie, par épitre, est 
une photographie qui n’a pas pâli, qu’on en juge, dans l’abrégé 
que voici : 
<< C’est un bijou figures-toi au bord d*un petit bois, un charmant 
<< pavillon couvert en ardoise entre cour et jardin, exhaussé d’un 
<< perron de 12 degrés, un premiere piece qui donne sur la cour et 
<< le jardin qui sert de salle à manger, etc. des jardins délicieux, 
K un verger immense, et tout cela est bordé par une chaîne de 
<( montagnes d’un côté, de l’autre un rideau de bois. Mais de toutes 
<< ces beautés la plus célèbre est un pommier, qui est à l’entrée 
u du verger, extrêmement touffu et tellement penché, qu’il a l’air 
<< de former un berceau ; le gazon qui est dessous en quantité, est 
<( du plus beau vert, semble inviter à se reposer, on est garanti du 
a soleil sous I’épaisseur de son feuillage ; et c’est là le trône de 
a l’amour, c’est là le siège de nos plaisirs !... Et mon amant, le 
<< croirais-tu ? porte l’extravagance la nuit, lorsque nous sommes 
K couchés, jusqu’à nous lever pour aller saluer l’aube du jour 
<( sous le pommier. Tu penses bien que nous avons le lit d’honneur 
<< dans le salon : eh bien ! il ouvre toutes les portes du salon et de 
<( la salle à manger pour aller rendre hommage à la nature sous 
<< le pommier. P 
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’ La vie clandestine y fut gaie, la lieue qui sépare Laon de 
Laniscourt permettait à Quinette de venir le soir. D’autres fois il 
apportait des provisions de gala et des collègues dont furent Jean 
Debry, l’abbé Martin. 

Illyrine aime la nature, dans certaines pages elle décrie la vie des 
villes et leur fracas. Ailleurs elle semble prévenir les plaisirs qu’elle 
goûtera à Chaillot avec un nouvel ami (Hérault de Séchelles) : 

(< Une chaumière, une table et un lit sont avec l’amour le parfait 
e bonheur ; et puis il y a des arbres, des gazons. Un gazon vaut 
(( mieux qu’une ottomane, des arbres qu’un lambris doré !, Ces 
(< riches décorations rendent toujours l’amour sérieux ; cet enfant 
<< se plait bien mieux aux champs ; la simplicité est plus d’accord 
<< avec son innocence. >> 

Elle raffole du cidre du pays, vante la saveur de ses artichauts. 
Au cours de la joum6e il lui arrive de broder, de confectionner des 
cravates décorées de la silhouette du pommier ; genéreuse à ses 
heures elle se prend même à songer à son mari et à sa fille ... 

II est un événement important qui vint distraire ses rgveries : 

celui des élections qui se firent à Laon, dans la cathédrale, du 
4 au 9 et jusqu’au 13 septembre 1791. L’Assemblée Constituante 
se retirait et il y avait lieu d’élire les deputés de la LBgislative. 

Trois compétiteurs soissonnais étaient en présence : Quinette, 
Quinquet, et Fiquet, et l’on savait qu’il ne fallait attendre que deux 
élus. Les combinaisons électorales d6jà sordides, l’amante et l’6pouse 
était en transe, elle souhaitait l’élimination de Fiquet. Q Mon man 
a des ta!ents, de la représentation, de l’éloquence, >> disait-elle à 
l’amant en le suppliant de faire quelque chose pour lui. Quinette 
songeait ii lui d’abord, et répondait : << avec de l’esprit, des talents, 
il ne fait que des maladresses, je crois que ton mari ne fera jamais 
rien. a 

Quinquet on le comprend fort, s’entêtait à ne pas s’allier ‘au 
séducteur. Fiquet fit son profit de la discorde,-il fut élu le premier, 
le 8 septembre. Le duel des deux rivaux suivit, et Quinquet en 
fut le perdant. 

Les élus devaient gagner Paris au plus vite. Quinette passa sa 
dernière nuit à Laniscourt : (< Nous fûmes faire nos adieux au 
B pommier, à tous les arbres qui nous avaient couverts de leur 
<< ombre, à la petite fontaine, au berceau de vignes, au bois des 
<< adieux, à celui des rendez-vous, aux rochers; (de Gargantua) 
u dont la cime orgueilleuse avait aussi, au déclin d’un beau jour 
<< servi de couvert à l’amour ! B .  C‘était la fin de leur bonheur 
sans mélange, Suzanne savait fort bien que la vie de Paris et les 
ambitions du parvenu allaient tout altérer. Elle rentra à Soissons, 
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consola Quinquet qui s’était déjà mis à la boisson, et grâce à son 
influence lui fit confier la charge de procureur syndic du district. 

Il est normal de quitter ici Illyrine. Quelques complements tout 
de même s’imposent : esclave de sa passion, et des exigences du 
Représentant, elle accepta son décisif embarquement pour Cythbre. 
Elle se fixa à la capitale, oh ses relations s’étendirent dans le milieu 
de la nouvelle société. Elle y brillera, non en courtisane, mais en 
<< femme galante >>, sa prose d6taille la multiplicité de ses aventures, 
son côté piquant ne fait pas grâce du comportement, en déshabillé, 
des grands acteurs de cette période dramatique. Ceux-ci ou tout au 
moins les plus prestigieux furent les généraux Biron, Dumouriez, 
Bender l’Autrichien, - les politiques : Fabre d’Eglantine, l’abbé 
d’Espagnac, Hérault de Séchelles ... 

Les contemporains durent se disputer les volumes qu’elle signait 
du pseudonyme G... de Morency, plus pour l’anecdote que pour 
leur présentation littéraire, laquelle cependant par sa naïveté et 
candeur dans le vice, n’est pas parfois sans charme. 

C’est par sa captivité en Autriche que Quinette est devenu per- 
sonnage historique. Suzanne le revit aprbs sa libération et lui remit 
un bel exemplaire d’Illyrine. II s’était marié aussitôt, à Vervins 
(1796) avec une demoiselle Périn. Le Directoire le porta au pinacle 
un instant, en le faisant ministre de l’Intérieur (1799). Deux ans 
plus tard, la divorcée de Quinquet ne le flattait pas dans son 
nouveau roman intitulé << Rosalina ou les surprises de l’amour et de 
la nature n ; son portrait achevé elle terminait par cette invective 
amère : a O Quinette ! applique tes mains sur ton front et, si tu 
es encore susceptible de honte, oseras-tu jamais les retirer ! N’es-tu 
pas le premier qui m’ait jetée entre les << Ecueils de l’inexpé- 
rience ? n et, malgré ton << pouvoir suprême P, ne m’y as-tu pas 
abandonnée ? Cependant qu’il t-était facile de me dedommager de 
mes << naufrages. B 

LES DERNIERS PROPRIETAIRES DE LANISCOURT 

La Révolution éparpilla les membres de la famille propriétaire 
du vendangeoir. François de Paule Parat émigra en 1791 et ne 
reviendra pas de la Guadeloupe où il était retourné. Le chevalier 
de Bournonville son beau-frbre émigra aussi : ce fut le motif qui 
amena sa femme (la demoiselle Parat dont il a été parlé) devant 
le maire de Laniscourt en 1792 demander et obtenir le divorce. 
Elle agissait on s’en doute, bien pour sauvegarder ses intérêts 
materiels. Cette précaution n’empêcha pas qu’elle fut incardree B 
Laon, comme suspecte, l’année suivante. 

Les époux Bournonville se réunirent aplPs la tourmente, ils se 
trouvbrent les derniers survivants des historiettes qui viennent 
d’être contees. Le chevalier, veuf depuis 12 ans mourut à Laon en 
1843, apr2s avoir fond6 à Laniscourt un De Profondis chante. 
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La famille Parat s’est éteinte en 1880, au vendangeoir, exacte- 

ment alors qualifié de château. Son demier représentant était le 
vicomte de Clacy, venu de Guadeloupe, ancien officier de la Grande 
Armée et de la Restauration. Sa bienveillance était proverbiale, 
cependant des dissentions d‘origine politiques l’amenèrent, âgé de 
plus de 80 ans, en 1874, à poursuivre à travers mille difficultés, un 
combat de prétoire dont on parla beaucoup : 

Le maire de Laniscourt, en même temps conseiller g6néral du 
canton, repoussait la demande de dommages de guerre du vicomte. 
Le motif était qu’une grande fête, fort pavoisée, avait été donnée 
en 1871 par l’armée Saxonne dans la cour du château << à la suite 
de cette orgie honteuse (lit-on sur la délibération du conseil muni- 
cipal), il a du être causé certains donnmages dont l’auteur seul 
(M. Parat) doit être responsable, attendu qu’il n’a pu entrer dans 
la pens6e du législateur de payer les violons des Français qui ont 
fait danser les Prussiens, sur nos ruines. P Les sept conseillers 
municipaux avait signé ce texte. 

M. de Clacy ainsi diffamé obtint la condamnation des édiles au 
tribunal de Laon. Le jugement fut confirmé après appel en cour 
d’Amiens - puis annulé en cassation et renvoyé à Douai, où, 
définitivement en 1876, le dernier des Parat sortait triomphant et 
en tout honneur. 

Bernard A m i m .  

Textes de la lecture faite au congrès. - Un appendice comportant 
notes complémentaires et références sera dotané dans le volume qui 
fera suite. 
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Les Demoiselles de Courcelles 

Au XVIIIc siècle vivent à Courcelles deux demoiselles de qualité. 
Elles habitent le château. 

Un auteur laonnois, Fromage de Longueville en parle dans son 
ouvrage : <( Les Entretiens de deux hommes qui étaient à la 
Comddie le Dimanche 16 mars 1764. n 

Ces deux volumes constituent - dit un commentateur de 1895 - 
un pamphlet ou un libelle. L’auteur égratigne ses héros, bien sou- 
vent cachés sous des noms imaginaires, comme, avant lui, l’ont fait 
La Bruyère, dans ses << Caractères D, ou Montesquieu, dans ses 
<< Lettres Persanes D. 

Voici un résumé de son propos sur Courcelles : 
G Les dames du village de Courcelles étaient deux demoiselles 

qui avaient eues pour hôte, dans leur château, pendant plusieurs 
années, Crébillon fils. n 

u Le commentateur ajoute qu’il en fait E( une peinture par trop 
enflammée pour être transcrite mot à mot. B 

Ces demoiselles étaient, paraît-il, u Charmantes et pleines 
d’esprit 1). u A la raison d’un philosophe, elles joignaient l’imagi- 
nation d’un poète. >> c C’est dans leurs yeux, sans doute, que 
Crébillon fils à épuisé les pensdes d6licates qu’on admire dans ses 
ouvrages. >> 

Pourtant Crébillon fils aurait adopté un genre bien différent de 
celui observé par son père. Pour l’auteur en question : E( Le père 
est un Sophocle et le fis un Ovide. n 

Il est temps de dire ce qu’étaient ces deux demoiselles. 

En 1715, terre et château de Courcelles avaient été achetés B 
Michel, Louis et Guy, Roger de la Grange, fils d’un intendant 
d‘Alsace. L’acheteur était Martin Bouron, notaire royal au Châtelet, 
1 Paris, et conseiller, secrétaire du Roy. Il avait payé son acquisi- 
tion 40.000 livres, dont 11.000 pour une ferme à Paars. 

Martin Bouron meurt au château de Courcelles, le 6 Septembre 
1743, Il était veuf de Marguerite de la Jarre (ou Lajarrie). Ils 
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avaient un fils, François, lui aussi notaire au Châtelet et une fille, 
Marguerite. Celle-ci hérite de la seigneurie, se marie avec un 
conseiller à la Cour des Aydes, Nicolas, Louis Tournay. 

Le ménage semble assez mauvais puisque les époux se séparent 
malgré la venue de trois enfants. En 1759, Mme Toumay devient 
veuve. Son fils, Louis, Claude a pris du service dans les armées 
du Roy, il est lieutenant de mineurs. Les deux filles de Mme Tournay 
sont celles qui nous occupent. L’une se nomme : Angélique, 
Sophie, elle se mariera le 9 Février 1768, avec Louis Desjardins, fils 
de feu Jean, Nicolas Desjardins, échevin de la ville de Reims et 
de Elisabeth Sutaine, de la paroisse de Saint-Pierre de Reims. 

<( Les demoiselles de Courcelles sont des filles charmantes. Elles 
ont les plus beaux yeux du monde, des yeux pleins d’esprit et 
de sentiment, des yeux pleins de feu que l’amour a formé pour 
embraser. B 

B Les demoiselles de Courcelles réunissent aux grâces séduisantes 
de leur sexe le mérite solide d‘un esprit bien cultivé. Ce sont des 
belles qui ont la raison d’un philosophe et l’imagination d’un pogte. 
Auprès de ces filles aimables, les sens sont enflammés, le cœur 
sent, l’esprit pense, le goitt s’épure. B << Je ne vous dis pas que la 
raison se perfectionne. L‘imbécile qui, auprgs d’elles, conserverait 
sa raison, ne serait pas digne de les approcher. Les demoiselles de 
Courcelles sont des Muses qui ont inspiré le fameux Crébillon 
fils. D 

Qui est-ce Crébillon fils ? 

C’est un auteur né et mort à Paris (1707-1777). Il se nommait 
Claude, Prosper, Joliot, de Crébillon. Son père, qui fut de l’Acadé- 
mie, était né à Dijon (1674-1762), il avait connu, de son vivant, 
une gloire littéraire fort atténuée de nos jours. Ses tragédies : 
<( Atrée et Thyeste >>) (< Rhadamante et Zénobie P et beaucoup 
d’autres, étaient toutes inspirées par la mythologie gréco-latine, avec 
des pbripéties tragiques et des dhouements affreux. C’était un 
pobte de l’horreur. 

A l‘inverse, son fils laisse une œuvre abondante qu’on a qualifiée 
sous les termes : romans et graveleuse. 

L’auteur ne réside pas seulement qu’à Courcelles, mais il demeure 
à Versailles, à la Cour, où la E( douceur de vivre D est la loi su- 
p h e ,  où les mœurs sont loin d’être pures. 

Cdbillon fils compose des récits anodins, comme u Les deux 
Heureuse Orphelines B, ou bien il publie une critique dvère du 
siècle de Louis XV, sous les traits de grecs très transparents, dans 
ses u Lettres Athbniennes B. 
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II écrit surtout des romans licencieux : (( Le Sopha B, (< Le 

hasard du coin du feu D, <( La nuit et le Moment >>, << Les lettres 
de la Marquise de Xxx au Comte de Xxx >) et bien d’autres 
œuvres, à ne pas mettre dans toutes les mains. Il est au mieux avec 
La Pompadour, il obtient de la marquise une pension pour son 
père. On le définit : (( Intrépide historien des petits vices de son 
Bpoque )> et ses romans sont dits << très musqués n, il imite 
(( Candidde )) et se fait imprimer B Maastricht, pour plus de sûreté. 

A Courcelles, nous avons une trace très nette de son séjour. Le 
11 AoQt 1765, il est parrain d’une fille posthume de Joseph 
Maroteau, manouvrier, Euphrasie, Sophie. Il est déclaré : écuyer, 
habitant Paris et il signe le registre paroissial. 

On ne peut préciser s’il y eut échange de politesse et de propos 
galants entre le cénacle de Courcelles et le château de Braine. La 
chose est possible. 

On possède des lettres écrites par la comtesse Septimanie 
d’Egmont. L‘une est datée << Brène, le Samedi 13 Juillet 1771 B, la 
comtesse correspond avec le roi de Suède, Gustave III, qu’elle aime 
platoniquement. Elle s’éteint, à Braine, jeune encore - 33 ans - le 
Jeudi 14 Octobre 1773. 

A Braine, elle avait herborisé et fredonne l’air du (< Devin de 
Village >> en compagnie de Jean-Jacques Rousseau et du poète 
Rulhière. 

Il n’est pas téméraire de penser que ces demoiselles de Cour- 
celles furent invitées au château de Braine, ne serait-ce que pour 
voir et entendre le << philosophe génévois >>. Ce n’est pas non plus 
trop s’avancer que d‘imaginer Jean-Jacques faisant les cent pas 
et échafaudant une nouvelle société, avec Crébillon fils, dans le 
parc du château de Courcelles. 
\Gozz+g6 1 - I  r . - I < d l  1. 
uz1 

Le Pastelliste Quentin de la Tour a dessiné le portrait de 
Crébillon père (Salon de 1761 : c M. de Crébillon, poète tragique )>) 
son œuvre est perdue, mais il nous en reste une << préparation >>. 
Elle se trouve au musée de Saint-Quentin. A-t-il pris Crébillon 
fils comme modèle ? Là encore, il faut faire des suppositions 
Plusieurs de ses pastels portent la mention (( Inconnu )>. Peut- 
être le hasard et l’opiniâtreté d‘un chercheur chanceux permettront- 
ils un jour d‘identifier un visage énigmatique, avec celui de l’auteur 
du u Sopha D et le commensal des demoiselles de Courcelles. 

R. H. 

Dans une a Lettre sur le Salon de 1761 >), Diderot écrit : 
< Les pastels de M. de la Tour sont, comme il sait les faire. Parmi 
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ceux qu'il a exposés cette année, le portrait du vieux Crébillon à 
la romaine la tête nue, et celui de M. Laideguive, notaire, ajoute- 
ront beaucoup à sa réputation. D 

Dans un de ses Q contes >> en vers assez licencieux et très inspirés 
de Boccace, Alfred de Musset parle de Crébillon fils. 

On lit dans << Mardoche >>, chant LVIII : 

u De tout temps les époux, grand dénoueurs de trames, 
Ont mangé les soupers des amants de leurs femmes, 
On peut voir pour cela, depuis maître Gil Blas ; 
Jusqu'à Crébillon fils et monsieur de Faublas. >p... 

SOURCES 

MANUSCRITS : Registre paroissial de Courcelles. 

IMPRIMÉS : Bulletin de la Soci6té Académique de Laon. Tome 
XXIX - 1895 - Page 280. 

<< Les artistes célèbres >>, << La Tour D par Champfleury - 1887. 
Page 95. 
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SOCIBTE ARCH~OLOGIQnE DE VERVINS ET DE LA THIlRACHE 

Bureau de la Socidté: 
Présidente d’honneur : Mme Pierre NOAILLES 
Président .- M. Pierre DAUSSE 
V ice-Prhidents : M. Gaston BANEL 

Secrétaire : M. Alain BRUNET 
Tr6sorier : M. Louis POTENTIER 

M. Jean-Paul MEURET 

Compte Rendu d’activités pour 1974 
Au lendemain de son Centenaire la Société Archéologique de 

Vervins a poursuivi ses activités conformément à sa vocation et à 
sa politique : recherches historiques et archéologiques locales, 
communications, expositions et visite. Elle a cependant intensifié 
son action - études, sensibilisation de l’opinion - dans le do- 
maine menacé de l’architecture traditionnelle de la Thiérache. 

Communications. 

Le 2 mars, apr6s l’Assemblée Générale de la Société, conférence 
de M. de Buttet, Président de la Fédération, sur le (c Cri d’Armes du 
Chevalier n (se reporter à l’article publié dans ce Bulletin). Commu- 
nications de MM. Dausse et Meuret qui ont présenté : le premier, 
les résultats de cinq années de sauvetages et de sondages archéolo- 
giques réalisés par le G.R.A.T. (1) à Plomion, Tavaux, Mont-Saint- 
Jean, Vervins, et ses prederees prospections aériennes ; le second, 
la fouille d’une briqueterie du XVIc sikcle B Mont-Saint- Jean. 

Le 6 avril, M” Noailles fait part de ses recherches sur les loups 
en ThiBrache : chasse, destruction, folklore, toponymes ... Travaux 
entrepris à la suite de la découverte d’un document inédit, de 1680 : 
la requête des héritiers d’un lieutenant louvetier de Vervins, 
Adrien Devin. 

Mm Noailles donne lecture d’une liste de vieux mots de Thié- 
rache, recueillis à Buironfosse par M. Moucheron. 

Le 6 juillet, M. Preux donne un compterendu de ses investi- 
gations sur l’histoire de Hary, qu’il poursuit en particulier avec 

(1) Groupe de Recherches Archéologiques de la Thiérache : association- 
relais de la Société, elle en est le groupe de fouilles et de sauvetages. 
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l'aide de la toponymie et de l'archéologie. Confirmant l'hypothèse de 
Matton, il a identifié, à l'origine de l'agglomération, deux noyaux : 
Estraon, sur la voie romaine Reims-Bavai (et que certains auteurs 
ont situé à Etréaupont) et Hairiacum, qui a donné son nom au 
village actuel. Les recherches de M. Preux rappellent l'intérêt 
d'études monographiques précises et méthodiques. 

Le 3 août, Mme Noailles donne lecture d'une note de M. Cury : 
<< l'ostracisme en Thiérache n dans laquelle il dépeint quelques 
petits conflits entre les populations rurales et l'homme de lettres 
René Behaine, propriétaire d'une maison de campagne à Morgny 
en Thiérache. 

Le 9 novembre, MM. Alin et Dausse présentent les travaux 
archéologiques du G.R.A.T. (été 1974) : sondages du site gallo- 
romain du << Bois des Nuées n à Iviers, où ont été mis au jour des 
aires de travail d'artisans du fer et une habitation, dont une seule 
pièce a été dégagée ; découverte et relevé d'un ensemble de pieux, 
révélés par le curage du fossé qui entoure encore en partie l'ancien 
château de Gercy - vestiges probables d'une passerelle entre le 
village et la basse-cour de la motte. 

Visite commentée : Châteaux de Thiérache. 
Le 23 juin, la visite de quelques châteaux de la Thiérache et 

du Marlois, méconnus mais particulièrement représentatifs de 
l'architecture en briques des XVIe et XVIIe siècles, réunissait 
environ 70 participants. 

En guise d'introduction, un site médiéval bien préservé : la motte 
féodale du << Bois du Marlier D, avec fossé et basse-cour, à Voulpaix. 
Puis successivement, les châteaux de : la Plesnoye, à Englancourt 
(XVII") ; Sons-et-Ronchères, château féodal remanié aux XVIe et 
XVIP ; Bois-les-Pargny (XVII') et Marfontaine (XVP et XVIIe) 
présentés par M. Meuret. Les visiteurs y ont été trbs aimablement 
accueillis par les propriétaires Mmes et MM. P. de Caffarelli, Laye 
et Dalle. 

Expositions. 

Le 5 mai, à l'occasion du Comice du Nouvion, la Société Archéo- 
logique montrait quelques-uns de ses travaux par un trentaine 
d'agrandissements photographiques et ses dernières publications : 
études d'architecture rurale (monuments de briques en particulier ; 
inventaires de constructions menacées), défense du patrimoine monu- 
mental de la Thiérache ; prospections et travaux archéologiques du 
G.R.A.T. 

<< Burelles, église fortifiée de Thiérache D, 

A l'initiative de la Société Archéologique, un certain nombre 
d'organismes locaux et de personnalités ont apporté leur concours 
h une expérience d'animation placée sous le patronage de la Direo 



Photo fi V C i ~ r r u r  

(< BURELLES, Bglise forfifiBe de Thiérache N - Vue partielle de l’exposition 
réalisée dans la salle de garde du donjon. 

Photo aérienne P. Dausse 

IVIERS, (( le Bois des Nuées >) - Le mouchetis de taches sombres révèle 
des charbonnières modernes et une agglomération antique : cabanes gallo- 
romaines et aires de travail d’artisans du fer. (A et B, sondages de 1974). 
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tion Départementale de la Jeunesse, des Sports et des Loisirs. En 
accord avec la Municipalité, l'église de Burelles avait été choisie 
pour sa qualité arcitecturale, pour la conception et la variété des 
éléments défensifs, et la commodité d'accès aux salles fortes, dans 
le but de présenter, dans son contexte, un église fortifiée de 
Thiérache. 

Une petite exposition didactique s'ordonnait autour de quelques 
themes illustrés par le texte et par l'image (avec le concours du 
photographe Alain Perceval) dans la salle de garde du donjon : 
origines des églises fortifiées de la Thiérache ; la forteresse ; les 
communautés d'habitants et les bâtisseurs ; l'église de Burelles. 
Un effort particulier avait été fait par le Syndicat d'Initiative de 
Vervins et la S.I.C.A.E.V.A. pour éclairer, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur, les parties remarquables de l'édifice : éléments fortifiés, 
dEtails architecturaux, charpente ... Une brochure guidait et com- 
plétait la visite. 

hflodeste mais valorisée par un travail d'équipe efficace, cette 
expérience parut r6pondre à une attente et fut un succès. Inaugurée 
le 16 juin par M. le Sous-Préfet de Vervins, en présence de 
M. Brugnon, Député de l'Arrondissement, et de nombreuses per- 
sonnalités locales, l'esposition accueillit, durant l'été, plus de 2.000 
visiteurs. 

La Thiérache ouvre à l'histoire rurale un champ d'études privi- 
légié ; sa richesse archéologique est maintenant connue ou soup- 
çonnée. Bon nombre de sites ou de monuments originaux et variés, 
parfois uniques en Picardie, sont cependant menacés, ignorés des 
Pouvoirs Publics jusqu'à ces dernibres années. D'autres, humbles 
édi fices d'architecture rurale inadaptables aux exigences de l'éco- 
nomie contemporaine, sont condamnés. L'action de la Société 
Archéologique, dans ce domaine, rapporte ses premiers fruits : 
un plan de sauvetage des monuments les plus caractéristiques est 
étudié par le Département dont le Conseil Général et l'Office du 
Tourisme ont décidé, en 1974, la restauration des pigeonniers 
typiques les plus dégradés. Mais de nombreux inventaires, des 
études ponctuelles, des sondages et sauvetages archéologiques sont 
à faire d'urgence avec le concours des Correspondants cantonaux 
de la Société. 

C'est dans cette voie prioritaire et vers l'extension de son 
musée (2) que la Société Archéologique de Vervins et de la 
Thiérache souhaite poursuivre son action au cours des prochaines 
années. 

P. D. 

(2) La Soci&é Archéologique tient à exprimer ses remerciements au Conseil 
Général de l'Aisne, 2 l'Office Départemental du Tourisme et à la Ville de 
Vervins pour l'aide financière qu'ils ont apportée aux derniers aménagements 
de son MusBe. 
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Le Cri d’Armes 

Les historiens - anciens et modemes - qui ont étudié le cri ont 
distingué : 

- le cri de coinbat - sans signification précise - qui est 
une manifestation instinctive. a pour but et pour effet d’effrayer 
l’adversaire, de s’animer au combat, de se <( doper >> en quelque 
sorte, de se rendre en mCme temps moins seiisible à la fatigue et 
à la douleur. Le cri de combat s’exprime par la clameur, la huée, 
les vocifdrations. 

- le cri de guerre - qui a un sens précis, exprime une idée, 
une invocation, une prière, un mot d’ordre, un nom... 
- le cri d’arrnes - en usage au temps de la féodalité - du 

Xe au XVe siècles - qui est très caractéristique des usages de 
cette époque. 

Toute classification trop systématique a ses défauts, mais en 
matière historique, a pour principal mérite de servir, d’échaffaudage 
aux théoriciens et d’aider à clarifier les idées. Certains cris pour- 
raient être de l’une ou de l’autre classe ; aussi nous efforcerons 
nous de suivre avant tout l’évolution de cette institution coutumière. 

1) LE CRI DE COMBAT OU CRI PRIMITIF : 

Le cri de combat, ou cri primitif, est destiné à jeter l’épouvante 
dans le cœur de l’ennemi. Il est employé depuis les temps les 
plus reculés (il l’est encore d’ailleurs dans la lutte du judoka et 
karaté). L’animal lui-même - comme le taureau ou l’616phant - 
(c chauffe >> pour ainsi dire sa fureur par des ronflements, des 
beuglements, des barrissements avant de charger. De tout temps 
les nations ont eu pour usage de jeter de grands cris avant le 
combat pour s’encourager, - se << gonfler )> - effrayer l’adversaire. 

Le cri était en usage chez les Hébreux : les murailles de Jéricho 
tombèrent aux cris du peuple, et non seulement des trompettes 
(omni populo voce fuante). 

Chaque peuple avait une f a p n  particuliêre de crier. Il s’agissait, 
si nous en croyons l’Illiade et I’Odyssé, de hurlements effroyables. 

Les Romains des anciens temps, avaient leur cri qu’ils jetaient au 
contact de l’ennemi. Ils le considéraient comme une arme efficace. 
Les Egionnaires marchaient en silence et en ordre, mais quand ils 
arrivaient sur l’adversaire, au signal qui leur était donné, ils 
criaient d’une voix perçante. La vigueur avec laquelle ils se 
faisaient entendre augmentait leur valeur, et leur donnait la certi- 
tude de la victoire. D’après l’historien Josèphe, dans la Guerre de 
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Palestine, Pompée fit mettre à ses soldats le doigt dans les oreilles 
afin qu’ils ne soient pas effrayés. Tite Live assure qu’aux cris des 
soldats de Scipion les oiseaux tombaient morts du ciel. 

Le ci? était, on le voit. considéré comme un moyen de combat 
efficace : parfois, si nous en croyons César, une affaire était décidée 
au premier choc et dès le cri de combat. 

Il y avait d’ailleurs, au nombre des stratagèmes, une ruse de 
guerre qui consistait à choisir le champ de bataille de telle sorte 
que les échos en multiplient les effets, et sèment << une terreur 
panique )Y telle que l’ennemi fuie sans combattre, se croyant accablé 
par le nombre. 

Végèce nous rapporte que les Germains poussaient des cris qui 
parfois les effrayaient eux-mGmes (le baritus). Ils s’accompagneront 
aussi, plus tard, de chants barbres très durs pour entraîner la 
troupe - (le barditus, d’où le nom de barde) - chants hurlés en 
cadence avec le bouclier devant la bouche pour que la réflexion 
des sons en soit amplifiée (peut-être y trouvons-nous l’origine de 
certaine musique instinctive contemporaine ...) 

Nous trouvons un dcho des différents cris dans la Chanson de 
Roland (si chère à nos amis laonnois). Après le désastre de Ronce- 
vaux, Charlemagne conduit les Francais au combat pour venger la 
mort de Roland. Les deux troupes - francaises et sarrazines - se 
rencontrent aux cris de Montjoie d‘un côté (du nom de Joyeuse, 
l’épée de Charlemagne) de Précieuse de l’autre (du nom de l’épée 
du roi païen) Ce sont des cris de combat féodaux et nationaux. 
Nous en parlerons plus loin. Mais après que Naimes eQt tué 
Malprime, son adversaire, la bataille devient terrible. L’émir fait 
donner toutes ses réserves, ses troupes accourent de toute part : 
les unes braient et hennissent, les autres aboient comme des chiens : 
les cris primitifs accompagnent l’attaque des troupes barbares de- 
vant laquelle plie l’armée des chevaliers francais ... 
- Ogier le Danois et les autres preux font des prodiges de 

vaillance pour reprendre l’avantage. Charlemagne livre un combat 
singulier à Baliguant ; fort malmené un instant, il parvient à tuer 
son adversaire. Alors il crie c< Montjoie D pour qu’on se rallie à lui. 

La Chanson de Roland est un témoignage très caractéristique des 
coutumes des temps anciens, et de la chevalerie. Nous y retrouvons 
les exemples du cri de combat, du cri de guerre, du cri féodal et 
déjà du cri royal ou cri national utilisé comme G cri 2 la rescousse >) 

et (( cri de ralliement )) - autre classification des historiens ... 
2) LE CRI DE GUERRE : 

Le cri de combat devient cri de guerre lorsque la forme en est 
fixée d’avance. C’est le signe que la bataille s’ordonne, le cri a 
un sens précis, exprime une idée, répeté avec’force il s’apparente 
avec ce que nous appelons slogan. 
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Le cri de guerre des Romains est : feri ! (frappe !). 11s frappaient 

en effet de leur épée sur leur bouclier. Les Grecs criaient << allala )) 

ou (< allali D d’où le terme de chasse hallali. Le vieux cri de 
guerre celtique << Torr he brenn )> (casse la tête) remonte très loin, 
peut-être 9 Yâge des cavernes ! 

Aussi anciens sont les cris de guerre des Irlandais << A boo )) 

(2 la victoire) qui figurent au cimier des armoiries des Desmond el 
Mac Carthy. Le cri de guerre antique de l’Ecosse le Q slughan D 
ou slogan se retrouve dans le cri de clan des Mac Donnel, Mac 
Alpine, Mac Gregor, et d’autres encore. 

Le cri de guerre des Cosaques Huraj ! )) (au paradis) dont est 
issu le (c hurrah ! P remonte aussi fort loin. 

Le cri de guerre, on le voit n’est plus le hurlement sauvage, mais 
est devenu un mot, une phrase, une formule. 

Souvent il invoque les secours du ciel, le nom d’un chef, celui 
d‘une ville, le souvenir d’une victoire. 

Les Hébreux crient : <( le glaive du seigneur ! )> ou u le glaive 
de Gédéon ! >> 

Depuis Constantin, les chrétiens invoquent Dieu, la Vierge, les 
Saints : ce sont des <( cris d‘invocation D. 

Ferdinand Lot a étudié la langue du commandement de I’arm6e 
romaine et le cri de guerre française au Moyen Age ... 

Il a retrouvé dans les manuels militaires byzantins - notamment 
dans le Strategicon de l’Empereur Maurice, les commandements 
latins du 6e si8cle. Le cri de guerre impérial, de l’Empire chrétien 
était une invocation : 
- Adiuta ! criait un officier. 
- Deus ! répondait toute la troupe. 
Ce fut, suppose-t-il, l’invocation personnellle de Clovis à Tolbiac ... 

Ce cri, si l’on en croit Orderic Vital, avait été conservé, on ne sait 
comment, par les Normands. L’abbé Merlette, pense que ce fut le 
cri de guerre royal puis imp6rial qu’avaient gardé les mérovingiens 
et les carolingiens. Selon lui (c Diex aïe )> serait le cri authentique 
de Roland et de Charlemagne. 

Au XIe siècle le cri des Anglais est <( Croix de Dieu ! >>, celui 
des Normands <( Dieu nous garde ! D. 

Au XIII” siècle les troupes de don Pedro d’Aragon contre les 
Mores d’Espagne, avant le combat s’agenouillent. Après une b r h e  
prière ils frappent le sol de leur lance en criant : << Desperta 
ferro ! >> (fer réveille-toi !) et se précipitent sur l’ennemi en criant : 
<( A Gur ! D (A Dieu !). 

Au XIVO siècle les hordes de Tamerlan crient << Tchalpiguan ! P 
(chargeons ! sabrons !). 
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Au XVP siècle les Moscovites crient << Dieu et le Grand 

Prince ! >) formule encore féodale. 
En France, le cri d‘embuscade est : << Tue ! tue ! >>, celui des 

Espagnols est << A mat ! >>... 
Le cri primitif naturel (comme le ahan ! du bûcheron), le cri de 

guerre sont employés simultanément au cours des combats. 
Donné au contact de l’adversaire, le cri peut donner lieu de 

méprise : Froissart rapporte que le roi Philippe de Valois et le 
roi Edouard III d’Angleterre se trouvaient l’un Buironfosse, 
l’autre à la Flamengrie près de Vervins en Thiérache. Leurs 
armées étaient prêtes à en venir aux mains. Uit lièvre se leva 
aux premiers rangs de l’armée francaise et les soldats firent 
B de grande huées après le lièvre B. Or il était coutume de 
<< faire des chevaliers )> quand se déclenchait la bataille sans 
observer le cérémonial traditionnel qui demandait en particulier 
la veillée d’armes. Le prince ou le chef de guerre donnait 
simplement au chevalier l’accolade avec son épée, et le parrain lui 
mettait les éperons dorés. Ce jour là donc, entendant les clameurs 
qui s’élevaient en avant des troupes, on crut à l’arrière qu’on 
commençait à se battre. Aussitôt chacun prit ses armes, et on fit 
sur le champ plusieurs chevaliers. Le comte de Haynaut pour sa 
part en fit quatorze. Mais, ajoute notre chroniqueur, la bataille 
ne se doiitza pas ... et les chevaliers créées à cette occasion furent 
toujours appelés depuis <( les chevaliers du lièvre B. 

3) LE CRI D’ARMES. 
CRI FEODAL OU CRI DU CHEVALIER : 
Alors que le cri de guerre a pour objet surtout d’exciter le 

combattant contre l’adversaire. Le cri d’armes est une expression 
féodale. C’est, du Xe au XVe siècle, le cri personnel du chef inili- 
taire (qu’est le chevalier banneret). 

<( Le cri d’armes, en forme de devise est reproduit par accla- 
mation en chœur ; c’est un cri de subordination répété quand le 
chef lui-niême, son porte-enseigne ou son héraut d’armes en donne 
le signal ou le ton >> Telle est la définition qu’en donne le général 
Bardin dans son dictionnaire militaire. 

Dans 2’histoire des insfitutions féodales le cri d‘armes est un 
élément très caractéristique de l’organisation sociale de l’époque. 
I l  est réservé en effet aux seuls chevaliers bannerets, c’est-à-dire 
aux seuls seigneurs ayant droit de porter banrzière. Chacun d‘eux 
avait son cri particulier. Il  y avait doizc, dans la vieille milice fran- 
çaise, autant de cris d‘armes que de bamières. 

Le roi de France - le premier des seigneurs - avait son cri : 
Motztjoie qui deviendra Montjoie Saint-Denis, et prendra le carac- 
tère de cri national unique. 

D’où les expressions francaises du vieux langage : << lmer le 
cri s pour exprimer l’appel du chef de guerre, Q aller au cri B pour 
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exprimer le rassemblement des vassaux sous ses ordres pour aller 
à la guerre. 

Notons que tous les gentilshommes n’avaient pas le droit de cri. 
Cain6 d’une famille - lorsqu’il était banneret - avait seul le 
nom, le cri et les pleines armes. Seul il avait le droit de faire 
prof6rer aux siens un cri particulier et de l’inscrire sur sa bannière. 
De là aussi l’expression (( bannières de chevalier portant un cri )>. 

Les cadets ne pouvaient lancer le cri de leur famille qu’en y 
ajoutant celui de leur branche. De même, ils ne pouvaient en 
porter le blason qu’avec brisure. 

I l  convient de rappeler ici ce qu’était le chevalier bumzeret, en 
esquissant les étapes habituelles de sa carriere. 

rusqu’à l’âge de 7 ans, le futur chevalier était laissé aux soins 
des femmes. Il était ensuite PAGE jusqu’ù 14 am, c’est-à-dire attaché 
à un châtelain, Chevalier qu’il avait fonction de servir. Sorti << hors 
de page >> vers 14 ans, i l  étnif ÉCUYER, c’est-à-dire attaché à un 
chevalier qu’il secondait en paix coinme en guerre soignant ses 
armes, ses chevaux, l’aidant à revêtir sa cuirasse, le secourant dans 
la bataille, le remontant avec l’un de ses grands chevaux s’il en 
était besoin, Ic soignant, gardant ses prisonniers, etc. 

11 avait déja de ce fait un entraînement poussé i l’emploi des 
armes. Lorsqu’il avait pu faire preuve de sa valeur soit à la guerre. 
soit en tournoi, il pouvait être arnik chevalier vers 21 uns. Il était 
alors chesulier bucltelier et avait droit de porter peniion (le pennon 
etait un enseigne, sorte de fanion, qui se terminait en pointe). Il 
avait aussi d’ailleurs droit de girouette, et sur sa gentilhommière, 
ou château, en forme de pennon à pointe, tournait le floquet ou 
pennoncel. 

t e  plus souvent le chevalier bachelier n’&ait pas assez riche pour 
porter bannière et prenait parti sous un banneret auquel il amenait 
son pennon ... Mais quand il parvenait à réunir un domaine d‘au 
moins quatre bacelles et avait un certain nombre de vassaux, il 
pouvait demander à porter bannière. (La bacelle équivalait à 10 mas 
ou ineh - mesure agraire correspondant aux labours d‘une charrue 
à deux bœufs). 

Pour avoir la prérogative de porter bannière - qui était une 
marque de grande noblesse - le chevalier bachelier devait avoir 
servi et suivi à la guerre, avoir aussi assez de terres pour que des 
gentilshommes accompagnent sa bannière. 

I I  lui €allait avoir au moins 50 hommes d’armes (25 pour com- 
battre et 25 (( pour lui et la bannière garder B) ce qui représentait 
environ 150 cavaliers à cheval, sans compter les gens de pied 
archers, arbalétriers ou piquenaires. 

Lorsqu’il réunissait les conditions voulues, le chevalier bachelier 
devait apporter 2 la première bataille où il se trouvait son pennon 
et présenter sa <( compagnie >) au connétable ou aux maréchaux 
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qui intervenaient auprès du prince, pour que lui soit accordé le 
droit de << porter bannikre >>. Alors, on coupait l’extr6mit6 pointue 
du pennon qui prenait un forme carrée ou rectangulaire et devenait 
banni&e, d’oii l’expression ancienne : << faire de pennon bannière >> 
pour marquer le passage d’une dignité à une autre dignité plus 
élevée. De même la girouette du banneret prenait la forme rectan- 
gulaire ou carrée. En principe à l’occasion d’une première bataille 
le chevalier bachelier pouvait demander à porter banniGre, à la 
deuxième à devenir baiazeret, à la troisième il pouvait aspirer 2 
devenir haroiz qui était le plus haut degré de la noblesse sei- 
gneuriale. 

.& 

Les seigneurs fraiigais portant barznière avaieizt leur cri, qui était 
inscrit sur leur bannière. Le cri Modal était un moyen de comman- 
dement : il servait à donner le signal du combat, à rallier les 
hommes d’armes dans la mblée confuse du champ de bataille à cette 
Cpoque de combat individucl. 

Quelle était la forvie du cri d’armes ? 

Souvent les familles criaient simplement leurs noms (dans la 
science héraldique nous trouverons souvent après la description des 
armes et supports de blason d’un seigneur l’expression : << crie son 
nom D). C’est le cas d’Acigny, d’Aspremont, de Beauffremont. Ces 
derniers adoptèrent un jour pour cri << Dieu aide au premier chré- 
tien >> ce qui poussa les Montmorency qui avaient déjà cette 
formule dc cri à le transformer en a Dieu aide au premier baron 
chrétien ! >> Les Duras, les Joinville, les Gamache, les Kergorlan, 
les Rubempré et bien d’autres crient leur noms. 
Souvent y est jointe une irwocation : 
- à Dieu 
- les la Palu crient : << Eh ! Dieu ! Aidez-moi ! >> 
- les Potier crient : << Par Dieu >> 
- les Barvillc crient : << Dieu 2 nous >). 

Les irzvocafiorzs h Noire-Daine sorit nombreuses 

<< Bourbon Notre Dame ! >> est le cri de Navarre, Notre Dame 
au Seigneur de Coucy ! est celui bien connu des Sires de Coucy. 
De même on crie : << Vergy Notre Dame n, N. D. Sancerre ! N. D. 
Guesclin ! (c’est le cri du connétable Bertrand de Guesclin) Bour- 
bon Notre Dame ! N. D. Belle Val ! Notre Dame Ribeinont crie 
le seigneur de Bousiers ... 
Les invomtiorzs cwx saints sont innombrables en France et 
ailleurs : << Montigny Saint Christophe ! >> (c’est le cri des Heuchins 
d’ostrevant). Saint Aubert ! (c’est le cri des Graincourt en Artois). 
Saint Pol ! (celui des d’Hautecloque) : les Pindray crient : Meltes 
Saint André ! ; les Saint Yrieix : << Saint Yrieix à moi ! >> ; les 
Vienne en Bourgogne : << Saint Georges au puissant Duc ! )>. 
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Parfois est évoqué le souvenir des croisades : les Blondel, les 
Crouy, les Chanel crient : << Jérusalem ! >> - les Chauvigny crient 
<< Chevaliers pleuvent Jérusalem ! n. 

Nous trouvons aussi des cris de fidélité au roi : 

(pro rege ! pro rege !). 

Souvent sont créées des noms de villes ou de forteresse : 
En Picardie, et en Artois les kmewal, les Ollehain, le Vidame de 

Picquigny, les Ranchicourt crient << Boulogne >> ; il est vrai qu’ils 
en portent les armes. Les Vendôme crient : a Chartres ! >> 

Il s’agit de ville conquise, lmsquc le comte de Louvain aban- 
donne le cri ancestral << Louvain au riche duc ! )> pour (< Limbourg 
à celui qui l’a conquise D. Les comtes de Kimberley, en Grande- 
Bretagne ont conservé jusqu’à nos jours pour cri d’armes << Azin- 
court )> en souvenir d’une victoire qui nous a été cruelle (mais 
grâce à Dieu, leur cri de nos jours est figé en expression héraldique). 
De même les Dauphins à Auvergne faisaient crier : << Clermont au 
Dauphin d’Auvergne ! )> 

Le cri d’armes était parfois le reflet des meubles d’un blason, 
ce qui explique le cri des comtes de Flandres << Flandres au 
Lyon ! )> : des Flavines en Cambrésis << le leu Bantoux ! P. - Les 
Waudripont portent deux lions adossés dos à dos ; leur cri est : 
<< Cul à cul Waudripont ! >>. Les Wandelancourt crient (( Mon 
aigle >>... 

Un épisode peut être l’origine de la formule d’un cri : en 1495, 
à la bataille de Formone Charles VI11 appelle à son secours un 
seigneur de la maison de Montoison dont le cri et la devise 
deviendront << à la rescousse Montoison ! >> ; le cri des Morialine 
<< à la rescousse Morialine D a une origine semblable. 

Enfin. nous retrouvons les cris primitifs et cris de combat sans 
doute les plus anciens dalis les cris d’armes. 
- des Chasteler : Pring ! Pring ! (tue ! tue !) 
- des comtes de Bar : au feu ! au feu ! 
- des Altvillars : << Halaac ! halaac ! (à la bache !) 
- des Carbonnel d’Hierville : << Huc ! huc ! Carbonnel ! D 
- des Coligny : << haut la lance Pillot ! )> 

- des Contamine : à moi ! 
- des Cortcy : N. D. au Seigneur de Coucy ! 

C’est le cas des Laplanche d’kumony, des Rinsey, des Wimarson, 

Coucy à la Merveille ! 
Place à la bannière ! 

- des d’Eternac : main droite ! 
- des Freminville : << En avant 9) 

- des Grant de Vaux : <( Tenons ferme ! >> 
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- des Keranguat : << Défends toi ! n 
- des Tournon : << au plus dur ! n 
- des Vaudenay : 
- etc. 

Emploi du  cri d’armes : 
Le cri d’armes d’un banneret était le cri du corps qu’il comman- 

dait, et de toutes les bannièses qu’il pouvait avoir sous ses ordres. 

Les bannerets choisissaient généralement l’un d’entre eux, celui 
qui leur semblait le plus qualifié pour une bataille. Le cri de 
guerre &ait alors celui du commandant en chef choisi. 

Froissart sapporte qu’en 1364, avant la bataille de Cocherel 
entre navarrois et anglais, les chefs francais ayant pris leurs dispo- 
sitions pour le combat, <( parlèrent longtemps entre eux quel cri 
pour la journde ils crieraient >> et à quelle bannière ou pennon ils se 
rallieraient Longtemps ils voulurent du cri << N. D. Auxerre D du 
comte d’Auxerre dont ils voulaient faire leur souverain en ce jour à 
cause de sa naissance et de l’importance de ses terres. Mais, ajoute- 
t-i1, Q celui-ci s’excusa fort gracieusement >) à cause de sa jeunesse et 
de son inexpérience. C’est sur Bertrand du Guesclin qu’ils finirent 
par s’accorder ; on crierait << N. D. Guesclin ! B car c’est à lui que 
fut confié le commandement en cette journée. 

Lorsque les bannièses étaient rassemblées en corps de bataille. 
Les bannerets étaient en effet placés sous les ordres d’un chef : 
maréchal de France, ou lieutenant Général, dont on prenait le cri. 
La bannière réglait le mouvement des troupes pendant le combat. 
En cas de déroute le ralliement se faisait autour de cette bannière. 

Dans certains cas le cri d’armes était utilisé par ruse. En 1382, 
au pont de Commines, le maréchal de Sancerre ordonna que chacun 

fit le cri de sa bannière )> bien que les bannerets n’y fussent pas 
tous, pour faire croire aux Flamands que les troupes françaises 
étaient plus nombreuses qu’elles n’étaient en réalité. 

Plus tard, quand les musiques militaires auront remplacé le cri, 
la même ruse consistera à faire sonner la marche des Suisses celle 
des Dragons, à faire jouer la marche française des Gardes, à faire 
sonner quantité de trompettes, battre tambours, et timbales, pour 
faire croire aux ennemis qu’il y a plus de troupes qu’ils ne pen- 
saient. 

Le cri d’armes était poussé au manient de donner l’assaut, ou 
pour rallier la troupe ; il l’était aussi pour soutenir le banneret 
en danger, ou pour le délivrer s’il était pris : c’était << le cri à la 
rescousse )>. Nous en trouvons un exemple dans le beau livre de 
Mm Martinet : Montloon. Au cours de la première croisade Thomas 
de Marle près du pont de €er, est au premier rang au siège de 
Jérusalem. 

au bruit ! B 
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<( Thomas voit que les Turcs ne pourront résister 
11 sortit du fossé la tête ensanglantée 
Vint à la grand porte aux assises bien fermes 
Une brêche étant faite à côté dans la pierre 
le Seigneur cria << Made D à tous ses chevaliers. 
Trente de sa contrée alors sont arrivés ... 
et au bout de leur lance aussitôt l’on hissé 
par la brèche du mur il se fit balancer ... >> 

Le cri d’armes fut utilisé parfois de manière déloyale. Etant 
en péril, les vaincus ont utilisé le cri de leurs vainqueurs : ainsi 
le rapporte la chronique des Albigeois, Q les ennemis fuyaient par 
crainte de la mort et criaient à haute voix : << Montfort ! Mont- 
fort ! >> feignant d’être ainsi des nôtres, et échappèrent par cette 
ruse aux mains de ceux qui les poursuivaient !>> 

Une anecdote mérite d’être citée parce que très caractéristique 
de l’esprit de la chevalerie fidèle à sa légende : le Duc de Bourbon 
assiégeait Verteuil que défendait Renaud de Montferrand. Tous 
deux se trouvaient face à face et s’escrimaient l’un contre l’autre 
dans l’obscurité d’une galerie sans s’être reconnus. Derrière le Duc, 
les hommes d’armes ayant crié : G Bourbon ! Bourbon ! D l’écuyer 
Renaud de Montferrand ébahi se recula et dit : << Comment ! 
Messeigneurs, c’est le duc de Bourbon ? - Oui certes ! répondit 
le Borgne de Veaulse, c’est le Duc en personne. - Alors ! dit 
Renaud de Montferrant, je dois bien louer Dieu de m’avoir fait la 
grâce et l’honneur d’avoir fait armes avec un si vaillant Prince 
- et vous, Borgne de Veaulse, dites lui que je lui requiers qu’il 
lui plaise en cette honorable place où il est il me fasse chevalier de 
sa main, car je ne le puis jamais être plus honorablement. >> Le 
combat fut interrompu, le Duc arma chevalier son adversaire, qui 
devint son allié. 

L’usage du cri d’armes, cri féodal, fut aboli lorsque le combat 
collectif, combat de masse, remplaga le combat individuel, et 
E’ 4 ordre nziizce D remplaça la mêlée - surtout avec la création 
par Charles VI1 des compagnies d’ordonnances, base de Parmée 
royale. .. 

Alors on n’observe jamais au plus grand silence que dans les 
armées lorsqu’on est sur le point d’en venir aux mains, car on est 
attentif aux ordres des officiers, on entend le bruit des tambours, 
des trompettes, des timbales, mêlé à celui des armes à feu quand le 
combat commence. Les ordonnances de 1534 et de 1557 ont même 
imposé le silence de la façon la plus sévère : quiconque en ordre 
de bataille devant l’ennemi parlera ou criera aura la langue percée ... 

Les cris d’armes particuliers ont aussi été abolis à la création 
des compagnies d’ordonnance. Cela a dispensé les bannerets d’ame- 
ner leurs vassaux au service ordinaire, les bannières et la qualité de 
banneret même disparaissent de nos institutions. L’armée royale 
est créée, l’époque féodale est close, la Monarchie va centraliser 
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tous les pouvoirs, et les derniers grands féodaux disparaîtront un 
jour sous le couperet de Richelieu. Le duc d’Epernon mourra en 
1661 : alors commencera vraiment le règne du Grand Roi. 

Mais si la féodalité s’éteint, du moins grâce à l’art héraldique les 
cris d’armes se retrouvent souvent avec des devises (dont elles 
diffèrent à l’origine) dans les blasons de quelques anciennes 
familles, inscrits au cimier de leurs armes dans la forme où ils 
étaient jadis écrits sur les bannières et où les lançaient les hérauts 
d’armes à l’occasion des tournois pour annoncer les chevaliers qui 
entraient en lice. 

Et nous en retrouvons de nos jours une trace dans l’ex-libris 
du lieutenant de vaisseau Robert de Roucy des fusiliers marins, 
mort en 1919 des blessures qu’il avait reçues dans les combats 
héroïques de Dixmude en 1915. Il avait adopté, en effet, pour cri 
de guerre en souvenir de ses ancêtres : u sans souci, sans merci, 
Roucy ! >> - alors que sa devise plus authentique peut Ctre, portait 
<< virtute virescit ! D. 

LE CRl ROYAL : Montjoie Saint-Denis ! 

Nous ne pouvons manquer d’esquisser ici l’histoire du cri royal 
qui était à l’origine un cri seigneurial - celui du premier des 
seigneurs - avant de devenir cri unique, cri national. 

Le cri royal <( Montjoie Saint Denis n a fait l’objet de bien des 

Orderic Vital dit qu’en 1119 les Français ayant entendu le cri 
d’armes des Anglais qui venaient à eux crièrent Mont-Joye qui est 
le cri d‘armes de notre nation - <( sed ingressi, tersa vice clama- 
rerunt m. Le même cri se retrouve à Antioche en 1191. Après la 
Chronique de Flandres, en 1214, à la bataille de Bouvines, Philippe 
Auguste ayant eu son cheval tué sous lui, cria << Montjoie >> à haute 
voix et fut aussitôt remonté sur un autre destrier. 

L’origine de <( Montjoie D a fait l’objet de nombreuses recherches, 
depuis des siècles et d’hypothèses passionnées. On a prétendu qu’il 
remontait à Clovis - l’étymologie meme est incertaine ; on ne 
peut retenir l’explication qu’en donne l‘Auteur de la Chanson de 
Roland,.. le <( meum gaudium D a fait couler beaucoup d’encre. 
Dans le vocabulaire médiéval le montjoie est un mont, ou un tas 
de pierres élevé à dessein, peut-être simplement le tertre sur lequel 
le prince est placé pour suivre la bataille, et plante sa bannière. 

études - mais son origine n’est pas connu avec exactitude. 

I l  faut remarquer que ?invocation Ci Saint Denis a &té ajoutée 
au cri d‘armes du roi à partir de ?&poque où l‘oriflamme a &té 
Ievke. L’oriflamme était la bannière militaire de l’abbaye de Saint 
Denis. Ce monastère était en droit d’armer ses vassaux pour 
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défendre ses terres. Mais, comme l’abbé ne pouvait prendre la tête 
de ses troupes pour les conduire au combat, il confiait son étendard 
et le commandement de celles-ci au comte de Vexin qui était le 
protecteur de son église. 

Le roi Louis VI, I’Eveillé, plus connu sous le nom de Louis le 
Gros, ayant acquis le comté de Vexin, tira le premier l’oriflamme de 
l’autel de Saint-Denis et la fit porter dans ses armCes pendant la 
guerre contre l’Angleterre en 1124, alors quaà la suite des revers 
qu’avait déjà subis la chevalerie française, la situation paraissait 
désespérée. 

D’après la Chanson de Roland la bannière de Charlemagne &ait 
un étendard rouge semé de croix et de roses d’or. Il existe en 
effet une parenté possible entre l‘étendard de Charlemagne et celui 
de Saint Denis. Raoul de Presles dit avoir vu sur l’autel de Saint- 
Denis deux bannières rouges dont l’une était appelée << la bannière 
de Charlemagne D... Ce n’est pas une preuve certes car on attribuait 
facilement à Charlemagne tout ce qui était beau et ancien ... 
Cela pourtant n’aurait rien d’étonnant : Charlemgne devait être 
fort attaché à Saint Denis, où en 754 avec son f rhe  Carloman, à 
I’âge de 12 ans, il avait reçu l’onction de Saint-Boniface au sacre 
du roi Pépin son père. 

Mais la description de la bannière a varîé ... la plus vraisemblable 
indique qu’elle était de soie rouge couleur de feu semée de flammes 
d‘or. Nous savons par expérience que la soie est matière périssable. 
Il est bien peu probable qu’elle ait pu être conservée aussi long- 
temps. Quoi qu’il en soit au XIIP siècle elle aurait eu 5 pointes 
(et on peut y retrouver une origine orientale) - 3 seulement au 
XIVe siècle, 2 au XVe et XVI‘ siècle ... 

Ce qui est certain, c’est qu’arborke pour la première fois en 
1124 par Louis le Gros, elle le fut pour la dernière fois en 1465 
par Louis XI qui, allant contre les Bourguignons, se dispensa alors 
des cérémonies traditionnelles tenues soit pour lever cette bannière 
soit pour la remettre 2 l’issue d’une guerre. 

Nous savons qu’en 1249, au siège de Damiette, c’est le cri de 
Montjoie Saint Denis qui retentit quand, à la suite de Saint-Louis, 
les chevaliers chrétiens sortent des vaisseaux pour se jeter dans UR 
combat très dur contre les Infidèles. 

Le Monfioie-Saint-Denis sera encore crié à maintes reprises : à 
Furnes en 1292, à Azincourt en 1415, au siège de Montargis en 
1426 - à Pontoise avec Charles VI1 en 1441 ... mais les historiens 
et chroniqueurs ne le mentionnent plus depuis ... et on ignore ce 
qu’elle est devenue. 
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Celui qui portait l'oriflamme avait le titre de << porte oriflanime n 
c'était la plus haute dignité de l'Armée, et une charge préférée à 
toute autre. Arnoul d'Andrelieu, en 1368, sous le règne de Charles V, 
donna sa démission de maréchal de France pour être honoré de 
la dignité de porte oriflamme. 

Contrairement B ce que l'on pourrait croire, le cri d'armes 
c( Montjoie Saint Denis >> n'était pas attaché au porte oriflamme, 
mais au roi d'armes. 

Le roi d'armes était alors un personnage de la maison du roi, 
dont la charge était importante. Depuis Louis le Gros, il était 
le porte parole, l'ambassadeur du roi ou du commandant en chef. 
Monté sur un cheval blanc afin de pouvoir être facilement reconnu, 
tenant à la main une masse d'armes ou un bâton à manche de 
velours violet semé de lis l'or et surmonté d'une couronne fermée 
(ancêtre du bâton de maréchal) placé à la tête des h6rauts et 
poursuivants d'armes - il était désigné sous le nom de Montjoie. 

Ainsi après la bataille d'Azincourt, nous rapporte Monstrelet, 
Henri V d'Angleterre vainqueur de cette journée parcourut le 
champ de bataille où gisaient tant de chevaliers français, vaincus 
surtout par ses archers. Il  fit venir le Montjoie, roi d'armes de 
France qui était prisonnier, pour lui demander le nom du château 
qu'il voyait près de lui. - Azincourt ! répondit celui-ci, et c'est 
de ce nom que fut baptisée la célèbre bataille qui sonna le glas de 
la chevalerie franCaise. 

L'époque féodale est révolue, la Monarchie s'affirme, le cri 
national au combat devient i< France ! France ! >> et << vive le roi >>. 
Il deviendra plus tard avec Napoléon N Vive l'Empereur ! B. 

Beaucoup plus tôt avait été pouss6 un cri d'armes intemational, 
un cri Européen : le cri de l'occident : celui bien connu, de 
Godfroy de Bouillon à la première croisade : 

Dieu le veult ! Dieu le veult ! P. 
H. DE BUTTET. 
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SOCIÉTÉ HISTORIQcUE RÉGIOlUALE DE VILLERS-COTTERÊTS 

L’Hôtel du Régent 
et les Anciennes Hos telleryes 

de Villers-Cotterêts 

L’Hôtel du Régent qui a ouvert ses portes en décembre 1970, 
ne fait que reprendre dans les mêmes lieux la tradition de 
l’hostellerye de la Croix d’Or qui fut célèbre à Villers-Cotterêts 
aux XVIP et XVIIIe siècles. Il n’a pas paru opportun de revenir 
à cet ancien nom à raison des confusions qui auraient pu se 
produire avec l’Hôte1 de la Croix d’Or de Soissons. Mais le nom 
du Régent rappelle bien la période faste de notre cité. 

La réputation de cet Hôtel de la Croix d’Or est due à l’impor- 
tance qu’avait jadis l’étape de Villers-Cotterêts sur la route de 
Reims et du Nord. Il fallait prévoir où coucher tous les 30 kilo- 
mètres environ et Villers-Cotterêts était la dernière étape avant 
celle de Soissons. Grands personnages, négociants, chacun s’arrêtait 
ainsi dans notre ville. 

Si l’on se rapporte à la carte de l’itinéraire de Paris à Reims 
éditée au XVIIP siècle, la première << couchée D était à Dammartin, 
la seconde à Villers-Cotterêts, la troisi5me à Soissons ; de là on 
pouvait aller à Fismes puis à Reims, ou au contraire aller vers le 
Nord. Cette carte nous indique aussi où l’on pouvait faire halte 
pour se sustenter ou pour se rafraîchir : entre Dammartin et Villers- 
Cotterêts, Nanteuil-leHaudoin fait l’objet d’une mention spéciale 
a dîner et cabaret >> ce qui montre que le repas du matin était 
spécialement prévu ; on l’appelait alors dîner tandis que le repas 
du soir s’appelait souper. Levignen et Gondreville ne portent que 
la mention cabaret. Entre Villers-Cotterêts et Soissons, nous trou- 
vons le cabaret de Vertefeuille et à l’kart de la grande route, ceux 
de la Croix de fer et de la Folie. 

En outre, Villers-Cotterêts, séjour favori des ducs d’Orléans, 
comportait de nombreux officiers : maîtrise des eaux et forêts, 
capitainerie des chasses, sans oublier l’Administration du Bailliage 
établie à Villers-Cotterêts sur l’insistance du duc d’Orléans. La pré- 
sence fréquente des ducs augmentait au surplus le nombre des 
visisteurs qu’il fallait loger. 

On ne saurait oublier, par ailleurs, qu’à cette époque, la foire 
de Villers-Cotterêts et ses marchés attiraient quantité de marchands 
et faisaient de la cité un centre commercial particulièrement en 
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matière de bois, comme l'indique en ces termes, l'édit du 10 sep- 
tembre 1703, créant le bailliage de Villers-Cotterêts : << La plupart 
u des habitants desdits lieux (ceux qui allaient constituer le nou- 
u veau bailliage) étant obligés à cause du commerce du bois d'aller 
G souvent à Villers-Cotterêts où siège la maîtrise des Eaux et 
<( Forêts. )> 

C'est pourquoi on constate, non sans un certain étonnement, qu'il 
y avait au XVIII" siècle 35 G hostelleryes )> à Villers-Cotterêts 
situées essentiellement sur la route de Paris (actuelle rue du Géné- 
ral-Leclerc), sur la rue de Villers-les-Moynes (rue du Général- 
Mangin et rue de Soissons) ainsi que sur la place principale, près de 
l'église, et rue de l'ormelaye ou du Lormet (rue Alexandre-Dumas). 
En certains endroits, les hostelleryes se touchaient presque ; elles 
constituaient un élément de richesse du pays, ce qui amenait 
d'ailleurs beaucoup de personnages au service des ducs d'Orléans 
à en devenir acquéreurs, quitte à les faire exploiter par des spécia- 
listes de la profession. 

M. Roch, dans son précieux ouvrage : Villers-Cotterêts historio- 
graphié par ses rues, nous donne des élgments qui permettent de 
retracer l'histoire de ces hostelleryes. C'est essentiellement grâce 
B la documentation qu'il a réunie que nous pouvons en connaître 
les caractéristiques. 

Ces hostelleryes étaient de natures fort différentes et correspon- 
daient aux diverses catégories de clients. L'Etoile d'Argent recevait 
surtout <( les meneurs de gros bétail )> et les marchands de G musles 
et de bourricquets )>. L'hostellerye de l'Ange était le centre de 
réunion des vivandiers et regrattiers ainsi que des meuniers qui 
venaient à la halle aux blés deux fois la semaine. Les marchands 
de bois se retrouvaient de préférence à l'hostellerye du Coq dont les 
écuries pouvaient recevoir jusqu'à 30 chevaux. L'hostellerye du 
Cheval Blanc accueillait les petites gens : <( gens à pied mais de 
bon et francq aveu B. Tandis que l'hostellerye du Sauvage accueil- 
lait de préférence les piqueurs et palefreniers du vautrait de 
Monseigneur le duc d'Orléans. 

Quant à l'hostellerye de la Licorne, elle mérite une mention 
spéciale ; c'est là que Molihre et ses compagnons vinrent, en sep- 
tembre 1664, lorsqu'ils furent appelés B jouer devant Monsieur, 
frère du Roy, Tartufe, qui venait d'être défendu à Versailles. 
L'hôtel appartenait alors au sieur La Fontaine auquel son cousin, 
notre cél6bre fabuliste, avait recommandé Molihre ; le coQt du 
sejour de la troupe s'éleva à 13 livres, 6 sols et 3 deniers. Pour ce 
qui est des bateleurs et comédiens de passage, ils descendaient de 
préférence au Sans Souci. 

Les ecclésiastiques avaient aussi leurs prgférences : les chartreux 
de Bourg-Fontaine conseillaient l'hostellerye de Saint-Nicolas et 
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celle de Saint-Louis sur lesquelles ils percevaient certaines rede- 
vances. Les dames religieuses de Saint-Rémy préconisaient la Boule 
d’Or Couronnée, à raison de la qualité de sa cuisine. Quant à 
l’Abbé prémontré de Villers-Cotterêts, il avait accordé à I’hostelle- 
rye des Trois Rois, située à 3 toyses et 3 pieds du porche de 
l’église, le privilège de faire des gaufres à l’entrée de l’église le jour 
des fêtes religieuses. 

Certaines hostelleryes joignaient d‘ailleurs à leur établissement 
des commerces particuliers : la pâtisserie à I’hostellerye de la 
Providence, la rôtisserie, notamment pour les oies, à l’hostellerye 
du Heaume, la charcuterie à I’hostellerye de la Hure, la boucherie 
à l’hostellerye de Saint-Nicolas. 

La jeunesse avait aussi ses lieux préférés car on y dansait ; à 
l’hostellerye de Saint-Louis, le ménétrier Bocquillon et le lieutenant 
des violons du duché de Valois, Adrien Salmon, enthousiasmaient 
les jeunes couples qui dansaient sur le pré. On dansait aussi à la 
Bannière de France. 

Il y avait également des lieux moins bien famés, la Croix Rouge 
et surtout à la Clicaudine où l’on trouvait six servantes aux mœurs 
faciles, et qui avait obtenu l’autorisation de rester ouvert deux 
heures franches après le couvre-feu, ce qui provoquait parfois 
quelques désordres. 

Nous ne saurions manquer de citer aussi I’Escu de France tenu 
en 1699 par Marguerite Prévost, veuve d’Henri Prévost, ancien 
garde des plaisirs de S.A.R. Monsieur, frère du Roy, aïeule ma- 
ternelle d’Alexandre Dumas ; l’hôtel passa ultérieurement aux 
Labouret par suite du mariage de Marie Josèphe Prévost avec 
Claude Labouret, ancien officier de la bouche des ducs d’Orléans ; 
c’est en cet hôtel que le futur général Dumas connut celle qui 
devait être son épouse, Marie Louise Elisabeth Labouret. 

Mais ce qui faisait la gloire de l’hostellerye de Villers-Cotterêts, 
c’étaient les hôtels destinés à recevoir les grands personnages de 
la Cour, les dignitaires eccl&iastiques, les hôtes de marque : la 
Croix d’Or qui reprend aujourd’hui la tradition sous le nom 
d’Hôtel du Régent, ainsi que le Lion d’Or, la Boule d’Or Couronn6e 
et 1’Espée Royale qui tous trois ont disparu. 

A l’élégance de la demeure, à l’importance des écuries et remises, 
il fallait allier la qualitd des repas ; aussi ce sont des spécialistes 
de la gastronomie à qui ont fait appel. Lorsqu’en 1656, Jehan 
Destome prend notre Hôtel de la Croix d’Or, il est précisé dans 
l’acte que : u la bonne connaissance et renommée de sa maison 
(( et hostellerye de la Croix d’Or, sera hautement et à toujours 
Q maintenue par ledict preneur Jehan Destome, auparavant officier 
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<( de la bouche du camp volant de hault et puissant seigneur, 
(< Monseigneur Henry de la Tour d’Auvergne, vicomte de Turenne. >> 

Quant au Lion d’Or, un acte de 1592 nous indique que J. B. 
Le Francq qui prend la direction de la cuisine a étb ayde des 
cuisines royales de la maison de Fontainebleau. Cet art consomme 
de la bonne chere incite parfois certains à exagérer aussi l’addition. 
Roch nous rappelle la pittoresque aventure de l’Archevêque de 
Reims descendu à l’Hôtel de la Boule d’Or Couronnée, étonné de 
voir le prix d’un <( œuf à la coque soigné >> et demandant : les 
ceufs sont donc bien rares ici, ce à quoi le maître d’hôtel répondit 
imperturbablement : <( ce ne sont point les œufs qui sont rares ici, 
Monseigneur, ce sont les Archevêques. n Heureusement, ces mœurs 
ne sont plus de mise aujourd’hui. 

L’Hôtel de 1’Espée était, par ailleurs, célèbre par ses grillades et 
sa cuisine faite au charbon de bois. 

Les ducs d’Orléans tenaient beaucoup à suivre la situation des 
hostelleryes de Villers-Cotterêts et à être certains de la valeur pro- 
fessionnelle des propriétaires des plus importantes ; certains d’entre 
eux avaient été d‘ailleurs auparavant au service des ducs. Tous 
savaient que leur prospérité dépendait surtout de celle de ces der- 
niers. Il est curieux de voir à ce sujet quel fut le rôle des hostelle- 
ryes, lors des fêtes données en 1722 par le Régent, lors des passages 
du jeune Louis XV à l’occasion de son sacre. 

Le (( Mercure de France >> de novembre 1722 s’exprime ainsi : 
(( L’intention de S.A.R. était de faire tenir tables ouvertes non 
N seulement pour les personnes de distinction et pour tous les 
<< acteurs de la fête, mais aussi pour tous les curieux qu’elle attire- 
<< rait. Les hostelleryes du bourg et les cabarets des environs, pour 
<< se conformer aux ordres de Monseigneur le duc d’Orléans, devaient 
<( recevoir et traiter tous les survenants, en véritables chevaliers 
c errants et n’exiger que des politesses pour paiement. Sancho 
<< Pança n’eut point essuyé 18, la douloureuse aventure de son 

bernement. 

<( Le Roi revint du sacre le 2 novembre de retour de Reims : 
<< ce jour là, à midi, on tira un coup de canon, c’était le signal 
<< qui devait avertir les hostelleryes du bourg de Villers-Cotterêts et 
<( tous les cabarets des environs de traiter gratis tous ceux qui se 
(< présenteraient à toute heure du jour et de la nuit pendant tout 
<( le séjour que sa majesté ferait au Château de Villers-Cotterêts P. 

Ces journées furent l’occasion de joyeuses libations qui n’allb- 
rent pas sans provoquer chez les plus ardents convives et buveurs 
quelques troubles digestifs. Ces fêtes restbrent cél2bres et la note 
payée par le duc d’Orl6ans dut représenter une somme coquette. 

Nous ne saurions énumérer les personnages illustres qui vinrent 
dans nos hostelleryes de Villers-Cotterêts aux XVIP et XVIIP 
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siècles, mais il est curieux de rappeler qu’il en était ainsi encore 
pendant une partie du XIX“ siècle et que ces hôtels ont reçu la 
duchesse d’Angoulême, la duchesse de Berry, le roi Charles X, 
Louis-Philippe et même Napoléon III, ainsi qu’à raison des chasses, 
le prince de Condé ; le prince de Joinville et le duc d’Aumale y 
venaient fréquemment ; ces deux demiers descendaient souvent à 
l’hôtel de 1’Espée alors tenu par la famille Picot, des Picot de Noue. 

Si l’on regarde l’histoire propre de notre hostellerye de la Croix 
d’Or, désormais appelée le Régent, on est frappé d’abord de son 
ancienneté car elle existait en ce même lieu dès 1575 OÙ le posses- 
seur était le sieur Henry Le Hasleux ou Le Hasleur qui eut pour 
successeur en 1596 Pacosme Jentel. 

On ne peut pas ne pas être impressionné, d’autre part, par 
l’élégance et l’importance des bâtiments qui étaient destinés à 
recevoir de hautes personnalités. Il fallait une noble façade ; son 
harmonie nous attire avec ses fenêtres surmontées de mascarons, 
son balcon en fer forgé et son grand portail. Il fallait un intérieur 
plaisant ce qui amena d’importantes transformations au XVIIIc 
siècle dont nous pouvons préciser l’époque grâce aux recherches 
de M. Roch. 

C’est en 1725 qu’Estienne Mercier qui tenait l’hostellerye, la 
remit à sa sœur Catherine François Mercier, 6pouse de François 
Coquet, lequel mourut en 1743. Un état des lieux dressé le 29 
septembre 1747 nous précise que cette dame Mercier-Coquet avait 
fait << restaurer et enjoliver tant à l’intérieur que dehors, de 
<< peintures, moulures, sculptures, panneaux et tapisseries de Ber- 
<< game et trumeaux de glaces et peintures >>. Il est vraisemblable 
que c’est de cette époque que datent les charmantes boiseries que 
l’on trouve au rez-de-chaussée dans la salle d‘accueil et les boise- 
ries ainsi que la cheminée de la belle chambre du premier étage 
donnant sur la cour. 

L’importance de la cour intérieure nous frappe également ; il 
était, en effet, nécessaire d’avoir de grandes écuries, des remises et 
des logements pour le personnel de la suite des hôtes. Les deux 
grandes bornes du portail d’entrée marquent encore le passage des 
carrosses. La vasque centrale servait d’abreuvoir. 

Quant à l’ameublement, il nous est difficile de décrire ce qu’il 
pouvait être, mentionnons seulement certains objets d’usage qui 
nous sont précisés pour d’autres hôtels de Villers-Cotterêts, comme 
les pots de chambre en étain et rappelons qu’il 6tait de tradition 
de mettre à la disposition des hôtes, un livre d’heures ou un caté- 
chisme, ce qui n’impliquait d’ailleurs nullement l’obligation de 
s’en servir. 
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Parmi les objets indispensables à toute hostellerye, nous ne 
saurions manquer de mentionner l’importance des flambeaux. Il 
arrivait parfois que de grands persoimages, souvent habitués à 
être pr6cédés de domestiques, oublient de prendre leur luminaire 
avant de monter dans leur chambre ; tel fut notamment le cas 
du prince de Joinville, montant all&grement l’escalier, qui s’amusa 
beaucoup en entendant la patronne de l’Hôtel de I’Ecu, oublieuse 
du protocole, crier à une servante : << monte-lui vite un bougeoir, 
il va se casser la gueule >>. 

A côté du gîte, la table comptait aussi beaucoup ; nous avons 
vu qu’avant de céder la Croix d’Or à Jehan Destome en 1656, le 
précédent tenancier tint à préciser que ce dernier avait la compé- 
tence voulue qu’il avait acquise comme officier de la bouche du 
camp volant du vicomte de Turenne. 

On conçoit donc qu’à raison de l’importance de cette hostellerye 
et du passage de personnes de haute qualité, les ducs d’Orléans 
aient tenu à en connaître les tenanciers. 

En 1692, l’hostellerye est tenue par un sieur Albin Dancre qui 
est en mgme temps greffier des présentations du bailliage et autres 
juridictions de Valois. Marie-Françoise Mercier qui hérite en 1748 
de sa tante Coquet-Mercier laquelle avait embelli l’immeuble, va 
épouser en 1749 Jehan-Philippe Larron de Vitry, officier de S.A.S. 
Monseigneur le duc d’Orléans, qui fut concierge de la vénerie du 
duc d’orldans, << sise vis-à-vis ladite Croix d’Or D. C‘est <( avec le 
bon plaisir de Monseigneur B que sa fille Françoise épouse Nicolas 
Maugras, proprietaire de l’hostellerye du Lion d’Or, qui devint 
ensuite maître de la Croix d’Or et succcéda à son beau-père dans 
la charge de concierge de la vénerie de S.A.S. 

Nous voyons par ailleurs (c très-haut, très-puissant et trhs- 
Q excellent prince Louis de Bourbon, premier prince du sang, duc 
<( d’Orléans, ... étant présentement en son château de Villers- 
<< Cotterêts, signer en aoQt 1784 le contrat de mariage de la fille 
<< de N. C. Maugras avec Etienne Thévenin, officier de la chambre 
<< de S.A.S. Monseigneur le duc d‘Orléans D. Le nombre des 
témoins est impressionnant : ce sont des officiers au service du 
duc, l’abbé de Villers-Cotterêts, messire Edme-François d’Estrées ... 

M. Roch nous précise que << le contrat contient encore ces 
quelques lignes, trhs appréciables (nonobstant la condition un peu 
macabre qu’elles contiennent) : ... << Et d‘autant que ce mariage est 
<< agréable à Monseigneur, S.A.S. a bien voulu accorder cinq cents 
<< livres de pension annuelle et viagère à la demoiselle Maugras, 
<( qui, toutefois, ne commencera à courir que du jour du décès du 
N sieur Thévenin, son futur. )> 



- 136 - 

Peu d‘années après, avec la Révolution, finit la grande période 
de l’hostellerye à Villers-Cotterêts ; le château devient bien national, 
la maîtrise des eaux et forêts, la capitainerie des chasses, les équi- 
pages, mBme le bailliage disparaissent. L’hostellerye est vendue en 
1810 par Louis-Joseph Maugras à M. Hutin Bonnard puis passe 2 
sa fille, Mm Ruelle en 1828. Celle-ci d’une bonté proverbiale y 
donne surtout abri aux malheureux. Si la grande période de 
splendeur due à la présence des ducs d’Orléans a fini avec la 
Révolution, une autre profonde modification économique va inter- 
venir au milieu du XIXe siècle ; l’arrivée du chemin de fer à 
Villers-Cotterêts en 1861. Le rôle d’étape de la cité est fini. Pour 
l’hostellerye ce n’est plus qu’un modeste bourg qui compte en 
1861 seulement 3.567 habitants ; encore faut-il pratiquement dé- 
duire de ce chiffre, environ 800 personnes qui vivent au dépôt de 
mendicité et ne sont pas susceptibles d’apporter de la clientèle à 
des hôtels. Aussi comprend-on que lorsque l’hostellerye de la Croix 
d‘Or ferme ses portes en 1864, personne ne se présente pour en 
reprendre l’exploitation. 

Heureusement, l’immeuble est alors acheté, le 16 Mars, par le 
vicomte de Chézelles dont réquipage va reprendre la tradition des 
chasses à courre en for& de Retz, interrompue depuis 34 ans. 
Une période faste d’un autre genre s’ouvre alors pour la vieille 
demeure qui reçoit tous les grands veneurs de l’époque. M. Jacques 
Chauvin, dans son ouvrage sur la chasse à courre, a su nous 
retracer de façon vivante leurs personnalités. On comprend ainsi 
le rayonnement qu’a apporté à Villers-Cotterêts l’équipage << Picard- 
Piqu’hardi )) du vicomte de Chézelles avec sa tenue bleu roi et 
ses parements ventre de biche. 

Mais en 1882, la maison est à nouveau vendue ; elle sera 
ensuite, en 1890, la propriété de M. Paquin Bernard, négociant 
en bestiaux, puis de M. Rambach qui s’occupait du commerce des 
chevaux : il aimait profondément cette maison et désirait lui 
conserver son caractère historique. Nous ne saurions sans émotion 
rappeler ici que cinq membres de cette famille moururent en 
déportation. 

A la suite de ces épreuves, la maison n’ayant pu être entretenue, 
les toitures commencèrent à s’effondrer partiellement, certains 
déments de planchers s’écroulèrent. On ne voyait pas comment 
pouvoir utiliser ce magnifique ensemble ; aussi, était-il question de 
récupérer le terrain après avoir démoli les bâtiments pour y édifier 
des constructions modernes. 

Fallait-il desespérer et voir disparaître cette demeure sous pré- 
texte que Villers-Cotterêts n’est plus le gîte d’&tape indispensable 
comme aux XVII‘ et XVIIIe siècles ? 

Non, la ville n’a pas voulu mourir ; au cours de ces demieres 
annges, sous l’énergique impulsion de la municipalité et de son 
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maire, M. Baur, en intime accord avec M. Desclihe, alors maire de 
la commune de Pisseleux qui fait désormais partie de la même 
agglomération, nous avons vu de nombreuses et importantes entre- 
prises s’implanter dans notre cité tandis que d‘anciennes se dévelop- 
paient. Cette évolution amène un mouvement commercial nouveau, 
des visites techniques constantes d’ingénieurs et de dirigeants d’en- 
treprises. En même temps, les besoins du tourisme évoluent et 
offrent de nouvelles perspectives. Il devenait donc indispensable 
d‘augmenter à Villers-Cotterêts les facultés d’accueil ainsi que le 
souhaitaient l’Office du Tourisme et son Directeur, M. Bruaux. 

Mais nous devons à Mme Peytavin d‘avoir senti qu’il fallait dans 
notre cité pleine de grands souvenirs historiques, conserver une des 
plus belles dcmeures des XVIIe et XVIII‘ siècles et permettre à 
ses hôtes de goûter le charme non seulement du grand confort mais 
aussi de la beauté du cadre. 

On parle beaucoup et à juste titre du sauvetage des monuments 
en péril et dans notre secteur nous avons vécu des réalisations 
admirables. Nous sommes ici en présence d’une de ces réalisations. 
Elle a nécessité un immense effort mais elle a en plus le grand 
avantage de rendre la demeure qui vient d’&tre sauvée, vivante et 
utile. 

Aussi, nous devons tous remercier profondément Mme Peytavin 
de l’œuvre qu’elle a su réaliser avec audace, courage et persévé- 
rance. C’est pourquoi nous sommes sûrs de sa réussite à laquelle 
nous applaudissons d’avance. 

A. MOREAU-NBRET 
Président de la Société Historique 

de Villers-Cotterêts. 
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Les Hôteliers de la Croix d’Or, 
actuellement le Régent 

(d’après les Ianseigneinerzts recueillis par M. Roch). 

. Y, : . . .  3 , 1  * 

_-. - “  

1575 - Henry Le Hasleux ou Le Hasleur. 
1596 - Pacosme Jentel. 
1622 - Jehan des Rieux. 
1656 - Jehan Destome auparavant officier de la bouche du camp 

volant de Mgr Henry de La Tour d’Auvergne, vicomte de 
Turenne. 

1669 - Henry Destome, fils du précédent. 
1681 - Franqois Davecourt, hôtelier locataire. 
1692 - Albin Dancre. 
1719 - Estienne Mercier. 
1725 - Catherine-Françoise Mercier, épouse de François Coquet, 

sœur du précédent. 
1748 - Marie-Erançoise Mercier, nièce de la précédente, qui 

épouse Jean-Philippe Larron de Vitry, officier de S.A.S. 
Monseigneur le duc d’Orléans. 

1767 - Mariage de Marie-Francoise Larron de Vitry et de Nicolas 
Thomas Maugras qui sera ensuite maître de I’hostellerye. 

1789 - Louis- Joseph Maugras. 
1810 - M. Hutin Bonnard achète l’hostellerye. 
1828 - M. Hutin Bonnard donne l’hostellerye en dot à sa fille 

qui épouse M. Ruelle. 

1864 - L‘hostellerye est fermée et la demeure sert à I’équipage du 

1882 - Achat par M. Violette, ancien huissier, puis par M. 
à Paquin Bemard, négociant en chevaux, puis par la 

1968 famille Rambach. 

vicomte de Chézelles. 

1968 - Mme Peytavin, propriétaire de l’Hôte1 du Commerce, 
achète la demeure, la restaure et y aménage le nouvel et 

1970 élégant Hôtel du R6gent. 
à 
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Les Ancetres d’Alexandre DUMAS 

Alexandre Dumas porte le nom de sa grand-mère de race noire, 
mais en ligne masculine il descend des Davy de la Pailleterie. 

On peut lire dans certaines biographies que cette famille 
est originaire de Champagne. Ce n’est pas exact. Cette erreur vient 
de ce qu’au XVII“ siècle un membre de cette famille a quitté le 
pays de Caux, berceau de ses ancêtres,, pour épouser une héritiêre 
poss6dant des terres dans la partie de la Brie relevant administra- 
tivement de la Champagne. Ce mariage donna naissance à une 
branche distincte de celle d’où descendent les Dumas. 

En réalité, les Davy qui, au XVIc siècle, ajouteront à leur 
patronyme celui de leur principal fief de la Pailleterie, sont des 
Normands de vieille souche. Cette famille a v6cu au moins quatre 
siècles sui- les mêmes lieux du pays de Caux, à Bielleville, ancienne 
commune devenue aujourd’hui hameau rattaché à Rouvillle, à huit 
kilomètres de Bolbec. 

C’est au cours de la guerre de Cent Ans que les aïeux de Dumas 
sortent de l’obscurité. L’achat de quelques terres sous Charles VI 
et Charles VI1 leur ouvrira la voie pour sortir de la roture. En 
1470, Olivier Davy, héritier de ces fractions de fiefs, estime que 
ceux-ci appartiennent à la famille depuis assez de générations pour 
qu’il puisse s’agréger à la noblesse. Il refuse d’être taxe comme 
roturier. Poursuivi par le fisc et ayant fait appel, le jugement le 
décharge de la taxe et le reconnaît de << noble extraction D. Cette 
noblesse est confirmée vingt ans plus tard en faveur de Thomas 
Davy à l’occasion de la << recherche de la noblesse B, nom d’une 
enquete générale faite dans le royaume. Sur le rôle des fiefs et 
arrièrefiefs du pays de Caux de 1503. ce même Thomas Davy 
est qualifié d’écuyer. Puis, nous arrivons à la génération suivante 
avec un second Olivier, écuyer, seigneur de Renneville, époux de 
Marguerite de Mainbeville. De ce couple est issu un fils Pierre qui 
prend le titre de seigneur de la Pailleterie. En plus de l’apparition 
de ce titre, nous arrivons à un autre point capital de l’histoire de 
cette famille : c’est, en 1570, le mariage de Pierre Davy avec une 
veuve riche et de plus haut rang, Anne de Pardieu. La vie de 
cette femme fut bien remplie, non seulement parce qu’elle eut 
successivement trois maris, mais surtout parce qu’elle fit construire 
de ses propres deniers le chfiteau où les ancêtres d’Alexandre 
Dumas habitèrent depuis l’époque d’Henri IV jusqu’aux approches 
de 1789. Il faut croire que le site de la Pailleterie lui plaisait. 
En effet, c’est 26 ans après la mort de Pierre Davy et bien que 
s’étant remariée qu’elle fit bâtir la belle résidence que nous pou- 
vons encore voir aujourd’hui à Bielleville, sur le territoire de la 
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commune de Rouville. Au fronton de ce manoir seigneurial, on 
peut lire : 

Dame Anne de Pardieu 
Qui a fait bâtir ce lieu 
Par la grâce de Dieu 
L’an de grâce ,1602. 

Le manoir foime un grand corps de bâtiment aux quatre angles 
duquel s’élancent des tourelles carrées. Un haut soubassement sup- 
porte deux étages. La construction est en briques avec les fenêtres 
encadrées de pierres blanches dans le style bien connu de la place 
des Vosges, à Paris. Le tout est couvei-t par de hautes toitures 
d’ardoises dans lesquelles s’ouvrent les lucarnes des mansardes. 

A 800 mètres de là s’élève la petite église de Bielleville, dont 
les parties les plus anciennes datent du XII” siècle. Sur ses murs 
intérieurs, on voit encore des traces de la litre, ce bandeau de 
peinture noire qui rappelle que des Davy de la Pailleterie, seigneurs- 
patrons de Bielleville, sont inhumés ici. On aperçoit aussi des 
vestiges du blason de cette famille, que les héraldistes décrivent 
comme étant : 
t( d’azur à 3 aigles d’or, 2 et 1 soutenant un anneau d’argent en 
caur. )> 

Du mariage de Pierre Davy et d’Anne de Pardieu était né un 
fils, Charles, écuyer de la petite écurie du roi, qui épousa Marthe de 
Bréville, l’année même de 1’acYevement du manoir. 

Ce Charles eut deux fils : 
L’un, porteur du même prénom Charles, reste sur le domaine 
familial ; l’autre, Jacques, se marie en Brie champenoise. C‘est 
lui que certains considèrent à tort comme ancêtre des Dumas. 
C’est la lignée issue de son frère Charles, fidèle à la terre normande, 
qui conduit directement aux Dumas. 

Nous pensons qu’il est intéressant de dire quelques mots de 
de la branche dite de Champagne et de Paris parce que c’est 
elle qui, la première, a utilisé le fameux titre de marquis 
qu’Alexandre Dumas revendiquait pour son grand-père, bien que 
la terre de la Pailleterie n’ait jamais eté érigée en marquisat par le 
roi. Conime dit le vieil adage nobiliaire, c’est le marquisat qui 
fait le marquis, et non pas le contraire. 

La lignée de Champagne produisit, entre autres, un inspecteur 
général des galères, deux femmes passionnées qui furent en désac- 
cord violent, l’une avec son mari, l’autre avec sa supérieure, et, 
par contraste, on trouve un homme paisible prénommé Anne-Pierre, 
ce qui montre, entre parenthèses, combien était vivace dans la 
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famille le souvenir d’Anne de Pardieu et de son mari Pierre. Ce 
personnage, qui vécut de lG48 B 1725, fut le premier à se faire ou 
à se laisser appeler marquis, soit parce qu’il &ait un peu envieux 
du liaut rang de son frère cadet, le marin, soit parce qu’il fréquen- 
tait la petite cour du duc et de la duchesse du Maine, au château 
de Sceaux. Pourtant, cet homme tranquille, jugb inoffensif par ses 
contemporains, Iorsqu’il fut devenu veuf, choisit sa seconde femme 
dans une famille protestante, notoirement connue comme telle et, 
de ce fait, surveill6e par les autorités. Ayant été banni, le père de 
cette femme etait devenu un des m6decins de Guillaume d’orange, 
le grand ennemi de Louis XIV. Ce couple eut plusieurs enfants. 
En 1708, nous lisons à la date du 25 octobre sur le registre de 
l’église Saint-Sulpice, de Paris : << Baptême de Suzanne-Gabrielle, 
nbe le 21 dudit. Fille de M” Anne-Pierre Davy de la Pailleterie, 
chevalier, marquis dudit lieu et de Dame Suzanne de Muntginot. 

Ainsi, Ie titre de marquis apparaît pour la première fois dans les 
documents qui nous sont parvenus. 

Deux ans plus tard, le fils aîné de ce couple est reçu, à quinze 
ans page de la petite écurie du roi, après avoir fourni ses preuves 
de noblesse SUI’ cinq générations. Mais, dans ces preuves, le titre 
de marquis ne figure pas. Le jeune homme, François-Anne, devien- 
dra officier et perdra sa mère en 1751. Comme elle est protestante, 
elle duit être enterrée dans son jardin et non pas au cimetière 
catholique. Dans la requête pour obtenir cette inhumation spéciale ; 
Franpis-Anne n’a pas le titre de marquis. Par contre, ce titre 
figure trois ans plus tard dans un acte notarié. 

On voit donc que c’est un titre de courtoisie qui ne s’emploie 
qu’à l’occasion et non pas un titre authentique dû à une terre 
érigée en marquisat. 

La lignée iiiasculine dc la branche dite de Champagne s’éteignit 

Nous revenons donc aux ascendants de Dumas qui continuaient 
de vivre en Normandie ct nous verrons bientôt comment quelqu’un 
de cette branche, fidèle au manoir ancestral, releva le titre de 
marquis et s’en servit beaucoup plus que les autres. 

Si nous consultons les registres paroissiaux de Bielleville, nous 
voyons le décès en 1708 de Franqois Davy de la Pailleterie, seigneur 
et patron de Bielleville, âgé de 74 ans. 

avec Jeanne Pautre de Duminon. 

De ce couple sont issus trois garçons viables. Tout d’abord, 
Alexandre-Antoine, le grand-père de notre célèbre romancier. Mais 

avec ce François-Anne. 

Son fils aîné, qui ouvre la série des cinq Alexandre, se marie 
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la suite des générations a failli se terminer avec cette naissance et 
il s’en est fallu de peu que nous ne lisions jamais les Trois Mous- 
quetaires ! En effet, en venant au monde, Alexandre-Antoine était 
un bébé bien fragile. Le texte de l’acte de bapteme dit qu’il fut 
ondoyé à la maison4 dès sa naissance à cause de péril de mort. 
Ceci se passa le 26 février 1714. Puis, un second garçon, prénommé 
Charles Anne-Edouard naquit le 27 juillet 1716. Enfin le dernier : 
Louis-François-Thérèse vint au monde le 27 mai 1718. 

A 17 ans, ce garçon opte pour la carrière militaire et servira 
toute sa vie dans l’artillerie. Pour commencer, il est nommé officier 
pointeur, c’est-à-dire sous-lieutenant et participe aussitôt à la cam- 
pagne d’Italie en 1735. (C’est la guerre dite de succession de 
Pologne). II monte régulièrement en grade et termine sa cariibre 
comme colonel. Il meurt le 18 d6cembre 1773, trois mois après 
avoir pris sa retraite. Ses états de service montrent qu’il fut un 
soldat valeureux : ils mentionnent : 9 campagnes - 19 sièges - 
6 batailles - 4 blessures. Tout ceci récompensé par la croix de 
chevalier de Saint-Louis. 

Marié à Anne du Cestre, il n’a pas eu de descendant. 

Le second frère, Charles, poussé par l’ambition de faire fortune, 
choisit une toute autre voie. C’est la prospérité de Saint-Domingue 
qui le fascine. Il sait que beaucoup de nobles vont là-bas pour 
redorer leur blason. Mais il est prudent et avisé. Vers 17 ans, il 
s’engage dans l’armée pour rejoindre les troupes de Saint-Domingue. 
Ainsi il n’aura rien à débourser pour faire la traversée et pourra 
observer à bon compte le monde des intrigants et des spéculateurs 
qui se presse dans l’île. A 22 ans, tirant les leçons de ce quTl a vu, 
il quitte l’armée pour se marier avec l’héritière d’un riche proprie- 
taire, Marie-Anne Tuffé. Qu’importe si elle est roturière. Le voilà 
lancé. Maintenant il va brasser des affaires, aussi bien à Saint- 
Domingue qu’en France. De plus, il se fait marquis, titre devenu 
libre du fait de l’extinction en ligne masculine de la branche dite 
de Champagne. En 1764, un grand événement familial flatte son 
orgueil : sa fille, petite créole de 23 ans, épouse le comte de 
Maulde, marquis de la Bussière. Cette famille de Maulde OÙ entre 
cette jeune fille, cousine germaine du futur général Dumas, est 
de noblesse d’un rang supérieur a celui des de la Pailleterie. Ceci 
permet d’obtenir une faveur : celle de la signature du contrat de 
mariage par toute la famille royale. La signature du roi se trouw 
donc au bas d‘un document où Charles Davy est qualifié de marquis 
de la Pailleterie. La vanité de celui-ci est comblée. 

Sept ans plus tard, en mai 1771, Charles se rend pour la dernière 
fois à Saint-Domingue, laissant sa famille en France. 

Après un séjour de deux ans, il se prépare à revenir auprbs des 
siens lorsqu’il est terrassé par la maladie et meurt à Fort-Dauphin le 
7 juillet 1773. 
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11 nous reste maintenant à parler du troisième garçon, Alexandre- 
Antoine, frère aîné de Charles et de Louis, et grand-père d’Alexan- 
dre Dumas. 

Contrairement à ses frères, nous savons peu de choses d’Alexan- 
dre-Antoine. On sait qu’il fut un temps gentilhomme de la 
chambre du prince de Conti, et aussi commissaire extraordinaire 
d’artillerie, c’est-à-dire simple lieutenant. Il aurait pris part au siège 
de Philipsbourg, à l’âge de 20 ans. Mais, à part ceci et pendant 
de nombreuses années c’est l’inconnu. Un rapport d’enquête admi- 
nistrative de 1760 constate qu’il est absent de Normandie depuis 
18 à 20 ans et qu’on ignore où il habite, ce qu’il fait, s’il est 
marié ou non. Le fonctionnaire conclut : << Le bruit court qu’il est 
à I’étranger ; mais, c’est un mystère n. 

En fait, Alexandre-Antoine était, lui aussi, parti pour Saint- 
Domingue. Mais il n’y fait pas fortune comme son frère. C’était un 
caractère faible, se laissant manœuvrer par des hommes d’affaires 
peu scrupuleux qui l’entraînent sans doute sur des chemins douteux, 
à tel point qu’il lui arrive d’utiliser un nom d’emprunt. Il s’installe 
au bout de la presqu’île du sud de l’île, près de la petite ville 
de Jérémie, très loin de la résidence de son frère. C’est une pro- 
priété située au flanc de la montagne, d’où dévale un ruisseau qui 
donne son nom au lieu-dit : la Guinaudée. Alexandre vit avec une 
noire, Cécette Dumas, dont il a des enfants et qui, en 1762. donne 
le jour 1 Thomas-Alexandre, le futur g6n6ral Dumas, père du 
romancier. 

Environ dix-huit ans s’étant écoulés depuis cette naissance, sa 
compagne noire étant morte, des cyclones ayant ravage sa propriété, 
et l’âge venant (il est maintenant dans la soixantaine), Alexandre- 
Antoine décide de rentrer en France. Son fils aîné l’accompagne 
dans le voyage ; mais les autres enfants restent dans l’île, ils 
avaient été vendus. Q T’avais un père dénaturé D constatera amkre- 
ment plus tard le général Dumas. 

Arrivé en France, Alexandre-Antoine s’installe 5 Saint-Germain- 
en-Laye. De son côte, le fils, qui ne s’accorde pas avec son père, 
ne tarde pas à loger seul à Paris, ainsi que nous l’indique un billet 
rédigé vers 1783. Sur ce papier, Thomas-Alexandre est appelé : 
M. Dumas-Davy, fils du marquis de la Pailleterie, ancien commis- 
saire d’artillerie. Le nom de la mère est mentionné avant celui du 
père, et, d’autre part, le titre de marquis réapparaît, Ainsi. le 
frère aîné l’a repris du frère cadet, à l’inverse de la règle. Ce- 
pendant, le titre ne figure pas dans le contrat de mariage de février 
1786 constatant l’union d’Alexandre-Antoine avec sa gouvernante, 
Marie Retou. Comme il avait cédC autrefois ses droits sur le 
château de Normandie Alexandre-Antoine est mentionné dans le 
contrat de mariage simplement comme : 
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<( chevalier, ci-devant seigneur et patron de Bielleville, Renneville, 
Maru, Beausoleil et autres lieux. )> 

La lune de miel sera courte. Quatre mois plus tard, le 15 juin 
1786, Alexandre-Antoine meurt. 

Treize jours avant le décès de son père, Thomas-Alexandre 
s’était engagé dans le régiment des dragons de la Reine qui tenait 
alors garnison à Verdun (et non pas à Laon comme l’écrivent 
quelques-uns). 

C’est seulement en 1788 que les dragons quittent la Lorraine pour 
venir s’installer à Laon, où leur entrée est fêtée par toute la 
population. L‘événement est relaté par le rapport du commissaire 
des guerres au ministre. Voici quelques lignes de ce document : 

Laon, le 24 mars 1788 

(( Je suis arrivé ici le 20. J’y ai vu arriver et prendre possesion 
des casernes le 22 le régiment des dragons de la Reine. 

Le duc de Guiche, qui en est Mestre de camp, commandant, était 
à la tête du défilé >>. 

(suivent les détails de la réception). Le commissaire conclut, d’un 
ton amusé : 

(c M. le duc de Guiche qui retourne demain à Paris vous 
demandera beaucoup de choses. C’est tout simple et vous vous y 
attendez. Il est d’un caractère doux et honnête. C‘est une femme 
à laquelle il est difficile de résister ... >> 

Mais le temps de cet aimable badinage allait bientôt finir. L‘année 
suivante, c’est 1789 et la Révolution. Des bruits alarmistes se 
répandent dans les campagnes : le peuple croit voir partout des 
bandes de brigands qui pillent les récoltes. Pour apaiser l’inquiétude 
des populations, des soldats sont envoyés pour protéger les mois- 
sons. En particulier, un détachement des dragons de la Reine 
vient cantonner à Villers-Cottersts. Le cavalier Dumas, qui en fait 
partie, est accueilli et logé chez Claude Labouret, patron de l’hôtel 
de 1’Ecu de France et père d’une charmante jeune fille dans la 
fleur de ses vingt ans, prénommée MarieLouise. Les deux jeunes 
se plaisent ; une idylle s’ébauche. Retardée par les événements et 
le désir du dragon de ne pas se marier avant d’avoir un premier 
grade, la noce n’eut lieu que le 28 novembre 1792. 

De longues années passent pendant lesquelles le mari, devenu 
gén6ral par la suite, sera le plus souvent au combat. Capturé par 
les Napolitains, alliés des Autrichiens, il est emprisonné pendant 
vingt-cinq mois en Calabre. A sa libération, en 1801, il se retire 
à Villers-Cotterêts, et, le 24 juillet 1802, sa femme donne le jour 
à un gros garçon : le futur auteur des Trois Mousquetaires. 

Robest LANDRU. 
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Activités de la Société en 1973 

I .  - COMhfUNICATIONS : 

- M. FROSSARD nous a permis de faire connaissance avec le 
Temple d’Angkor et la région avoisinante grâce aux très belles 
diapositives qu’il a réalisées lors d’un voyage au Cambodge. 

- M. POTTIER nous a présenté l’équipe des infatigables cher- 
cheurs qui, depuis 10 ans, s’attachent à sauver les monuments en 
péril. Michel MAISTRE a réalisé un film qui retrace les différentes 
étapes des découvertes du Lieu Restauré et qui souligne la rigueur 
scientifique qui préside aux fouilles. 

- M. HAUTION a fait revivre les moulins de la région ... et 
d’ailleurs, le folklore des meuniers et le folklore des moulins lui 
donnant l’occasion de rappeler quantité d’anecdotes pittoresques. 
Le film de M. VERDIERE consacré au Moulin de Largny complétait 
agréablement l’exposé. 

- M. LANDRU a recherché cc l’origine n de notre A. DUMAS. 
Une causerie très documentée permettait de retrouver ses aïeux 
et de faire connaissance de leur propriété de Normandie, en Pays 
de Caux. 

- Le Colonel DE BUTTET nous a familiarisés avec le Cri féodal, 
cri d’armes des chevaliers sur lequel il a pu regrouper quantité 
de documents intéressants du temps de la chevalerie. 

- Signalons aussi la projection du magnifique film de M. FRAN- 
ÇOIS. - En forêt de Retz - qui nous a permis de suivre une 
Chasse à Courre dans les magnifiques paysages de notre région. 

I I .  - NOS SORTIES : 

- Le le’ Juillet, c’était notre sortie annuelle. A Vierzy, nous 
avions rendez-vous avec nos collègues de la Société Historique de 
Soissons pour la visite de l’ancien château, ensemble étonnant où 
Mm HERMAND entretient une ferme importante. M. M. MOREAU- 
NÉRET et ANCIEN présentèrent un résumé très attrayant de l’histoire 
des lieux. 

Les Cotterkiens se retrouvèrent à Villers-Helon où M. MOREAU- 
NÉRET retraç? l’histoire du village et de son chgteau, M. LEROY 
rappelant ensuite les (( grandes lignes de l’affaire LAFARGE P, 
s’attachait à montrer ses rapports avec la région, 
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Le circuit autour du village permit de passer devant les restes 
de la chapelle du château, sépulture de Jacques COLLARD et de 
son épouse et de s'arrêter un instant au château, transformé en 
restaurant. 

- Le 2 septembre, nou savions l'honneur de recevoir le Congrès 
départemental dont l'organisation, par une équipe dévouée et dyna- 
mique, nous valut les félicitations de tous les participants. 

I I I .  - AUTRES MANIFESTATIONS : 

Le 26 Octobre, nous participons avec l'Office départemental du 
Tourisme et l'Office National des Forêts â l'inauguration des 
équipements touristiques en forêt de Retz, du Moulin de Largny, 
du Musée du Bois et de la Forêt B Montgobert. M. MOREAU-NÉRET 
avait l'occasion de présenter l'historique du parterre du château de 
Villers-Cotterêts et de remercier tous ceux qui contribuent aux tra- 
vaux actuellement en cours. M. LEROY avait rappelé l'histoire du 
secteur de la forêt qui avait été choisi comme lieu de rendez-vous, 
celui du Rond Capitaine, avec ses légendes des Quatorze frères et 
de la Cave du diable. Pour être complet disons que nous avons été 
heureux d'accueillir Monsieur le Préfet et toutes les personnalités 
dans la salle qui nous a été réservée au château de Montgobert. 
Disons aussi que comme d'habitude le Club de Retz avait u bien 
fait les choses >) pour terminer la journée. 

Disons encore que le le' Festival des Trompes de chasse de 
Picardie organisé à Montgobert le 3 juin a obtenu un plein succès 
pour lequel il convient de feliciter les organisateurs et que le Grenier 
de Retz continue à présenter des expositions qui sont autant de 
manifestations artistiques très appréciées. 

MUSEE : 

M. FROSSARD a continué l'aménagement du Musbe A. DUMAS et 
du MusCe du Vieux Villers. 

La ville de Villers-Cotterêts vient de faire installer le chauffage 
dans nos deux Musées, avec le concours de l'Office du Tourisme. 
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